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DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS
NORTH AMERICAN FREE TRADE AGREEMENT

CANADIAN STATEMENT ON IMPLEMENTATION

Introduction
This Statement on Implementation for the North Ameri-

can Free Trade Agreement (NAFTA) sets out the Govern-
ment of Canada's general approach to trade policy in the
1990s, the role of the NAFTA in that context, the
Government's interpretation of the rights and obligations
contained within the Agreement and reflected in the NAFTA
Implementation Act of 1993, and the specific goals and
measures the Government will pursue to ensure that Cana-
dians will benefit to the maximum extent possible from
Canada's participation in the NAFTA.

The Government has decided to proclaim the legislation
implementing the NAFTA because it is satisfied that the
Agreement will benefit Canadians. The original agreement,
concluded in August 1992, has been improved and strength-
ened as a result of the environment and labour side agree-
ments (August 1993) as well as the November trilateral
understandings on subsidies, dumping and water and the
Govemment's declaration on energy. Additionally, the suc-
cessful conclusion of the Uruguay Round of GATT negoti-
ations and the establishment of a World Trade Organization
(WTO), itself a major achievement for Canada, provides a
much imoroved multilateral framework within which to

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES
ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN

ÉNONCÉ CANADIEN DES MESURES DE MISE
EN RUVRE DE l'ALENA

Introduction
Le présent Énoncé canadien des mesures de mise en

oeuvre de l'ALENA expose l'approche générale du Canada
à l'égard de la politique commerciale pour les années 90,
le rôle de l'ALENA dans ce contexte, l'interprétation que
fait le gouvernement des droits et obligations figurant dans
l'ALENA et repris dans la Loi portant mise en œuvre de
l'Accord de libre-échange nord-américain (1993) ainsi que
les objectifs précis que se fixe le Canada et les mesures
particulières qu'il entend prendre afin de faire en sorte que
les Canadiens bénéficient dans toute la mesure du possible
de l'adhésion de leur pays à cet Accord.

Le gouvernement a décidé de proclamer la loi de mise en
ouvre de l'ALENA parce qu'il a la conviction que cet
Accord sera bénéfique pour les Canadiens. L'Accord initial,
conclu en août 1992, a été amélioré et renforcé par les
accords parallèles sur l'environnement et la maL.- ouvre
(août 1993) ainsi que par les ententes trilatérales de novem-
bre sur les subventions, le dumping et l'eau, de même que
par la déclaration du gouvernement sur la question de l'r.
nergie. De plus, l'issue heureuse des négociations commer-
ciales de l'Uruguay Round ainsi que l'établissement de
l'Organisation mondiale du commerce, qui constitue en soi
une réalisation de première importance pour le Canada,
mettent en place un cadre multilatéral de beaucoup amélioré
à l'intérieur duquel on pourra bénéficier des avantages dé-

i la conviction que l'Accord, ayant été
marque un premier pas important en

ation d'accords commerciaux interna-
avantage équilibrés et mieux adaptés
ies 1990. Les accords parallèles sur la
ivironnement indiquent que le Canada
nmerciaux doivent et peuvent moduler
ire des marchés en fonction de la né-
l'environnement et les travailleurs au
Lion ferme, de la part des trois pays, de
ns ces domaines. Au cours des pro-
-anada ouvrera de concert avec ses
iaux afin de définir un programme de
es démarches de concertation visant à
mer plus avant, dans cette optique, le

intervenues sur
;surance que le
nt leurs efforts
ble la situation
-médier au fait
sfaisante à ces
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trae mog s or secure and dispute sue ntmore les États-Unis et le Mexique en vue de l'élaboraion de
equiabl. rèleset e prcédresqui garantiront que de nouvelles

règles applicables aux subventions et au dumping accrot.ï
tront la sécurité des échanges entre les trois prties et
conféreronit au règlement des différends un caractère plus
équitable.

Finally, the dcatinon energy idctsthat the Feci- Enfin, la déclaration sur l'énergie indique que le gouver-

eral Goenent iscmu te to security of supply of neetfédéral est attaché6 à la sécurité de l'approvisionnle-
enery fr al Caadins.ment en énergie de tous les Canadiens.

Thee' ddiionl udertaning, tgeter wlth this Ces ententes supplémentaires, conjuguées à l'egaement
Govmmet'scomitmnt o iproe ad srealin trin-dugouvremn actuel d'amé4liorer et de rationalie la

wil esur tatCandinswill bnftfo a rue-ae 'aide à l'adaptation, feront en sorte que les Canadiens
intenatona trdin sytemgeard t th chnge taing bénéficient d'un système commercialineatolfndsu

plac in he gobaleconm.des règles et conçu en fonction des transfrains que

In eciingto mplmen th Ageemnt he overimnt Trois cniéaons d'une importance prépondérante ont

a spruddby three oerdg nseations: incité le govremn mettre en oeuvre l'Accord.

-th iporane o goba tadean inesmet to he - liprac du comnmerce etde invsismetàlé

-- te lngstadin cmmiinet f Canada to a fair and -1'egemn déjà ancien dlu Canada envers un rgm
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the past half century have
prospects. In 1940, the
end of the most miserable

=c nusiory, c uaea:

sions.de trois Commissions royales d'enquête. Au cours du
dernier demi-siècle, celles-ci ont étudié les perspectives
économiques du Canada. En 1940, la Commission Rowell-
Sirois, siégeant à la fin de la plus difficile décennie de
l'histoire économique canadienne, arrivait à la conclusion
suivante :

Parce que le Canada est l'un des pays les moins autarciques
du monde. sa prospérité, son existence même dépendent
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impotedgoos tat oul bemoi exensve o podue léchlle écnomquede leurs opraiose nous fourniIs-
domstiall, ad b imrovngthequaityof mplymet. sant ainsi des biens imotsqui uain coûté plus cher~

~8l~IWiupr>à produire chez nous, et en amlirntl qualité de l'em-

Tbee cncusins epeset reality frmwhih Cana- Ces conclusions traduisent une réalité incontounable
dias annt scpe. We must trade in1 order to prosper, and pour les Canadiens. Il nous faut commre pour prospézrr

inore I tae e ed an inntional tradig syt pour comre, nous avons besoin d'un système~ commer-

Staesmake. B vrte f ts iz and is location next-doo aur.L march américain est, depuis longems au cSur
to anda th U eonoy asalways been ritical to de otr éace De prsa taileet sapuimil'éco

men itereatonhi bewen andin ndUSfirum nd miat orle bienêtre uCand sur le paéoomqe

mens ayspcil ttton andaU reweli ons inQ cpu- des dexpy dn lemariecdhomecée e 'n

to esur tht Cnadins re ot lacd ata dsadantge vstisemnt nt néviablmen obigé es ouvrneent

in xpoiin te U mrkt.Totha edwehae cafed caaden à ccrdr neattntonpatiulireau rpprt
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Canada has
te GATT and

been Depuis la fondation du GATT, il y a plus de 45 ans, le
has Canada a été un de ses membres les plus actifs; il a bénéficié
ting de ses règles, de ses procédures et de ses séries périodiques
was de négociations. Le GATT a notamment donné au Canada
tited l'occasion d'établir des rapports avec d'autres pays dans le

contexte de négociations avec les États-Unis.
the Cela dit, au fil des ans, le Canada a souvent constaté que
the les États-Unis étaient son allié le plus proche et que les

3tia- négociations avec les États-Unis dans le cadre du GATT
rs to étaient les plus productives. Donc, les négociations commer-
ana- ciales, se combinant à la proximité des deux pays et à
the d'autres facteurs, ont eu pour effet de créer un degré élevé

ents d'interdépendance entre les économies canadienne et amé-
ular ricaine. En outre, le Canada et les États-Unis ont négocié
the dans le cadre du GATT des arrangements supplémentaires,

,ster dont la portée est toutefois limitée aux besoins et réalités
gov- propres à l'Amérique du Nord. On peut notamment men-

*ce en
iec le

ioir-faire
til a soi-
anales et
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pwe1lloe economy, they provide the rlsof the gaine interationatux ont joué pour ce qui est de sous-tendre cette
which giv Canadian traders and ine li te capacity to évolution. Is assurent à une économie ouverte et de taille

copte e to toe with cmeiosfrwn larger economiies. relativement modeste des règles du jeu qui procurent aux
négoians e inestiseus cnadensla capacité de rivaliser

sur un pied d'égalité avec des concurwrents appartenant à des
économnies de dimension plus importmnte.

The. Goemn s satisflod that the. NAPTA, as improved Leguvremn a la conviction que FALENA, ayant été
andstrngtene b th sie areeens ad lby the subse- mlir et renforcé6 par les accords parallèles et les ententes

quen unersandngsmees tesetwotest. I esablshes comlémntaresultérieures, satisait à ces deux critères. Il
a frmewok whch wll povid Candianprod cex- établit un cadre gnral qui incitera les producteurs, expor-

porers-an inestrs iththeincntie t, epan thir aters t ivesissurscanadiens à élargir leurs horizons, à
horzon beondCandaand the United Sttsand to look ne pas s'intéesser uniquement auix marchés canadien et

1rexco thees of Latin America as well as our trading mrian mais, au contraire, à tourner leur regard vers le
partersacrss he tlaticandPacfi Meiqu, vers le reste del'riu latine ainsi que vers

To elpin hei eneavurs th GoemmntwilI wor4 Afin de soutenir leurs efforts, le gouvernmet Seuvrera

impemetaton f te GIT ultlatraltrae areeent, sndiauxafin d'assurer: la mise en oeuvre rapide des ac-
tofn e as oipoetae n 0etnn opportu-~ cords commerciuxltltéra ux d GATT, de trouver de

nitesin atn AercaAsaEurpeandelewhrs ad to nouveaux moen4e rehausser les dbuhs sur les plans
ensretht he ecssryproransar availle at home to du comreet de l'invsiemn en Amé6rique latine, en

assis bothfîrm and orker to ake te adustinnt toa Ase, enEuret epoilleus, eepounfasrrte s que qe ee

lesghs an o travleucr adate d ue éooi odaepu

ovreemienmsur e de rcmesrlusefrs

TheNorh merca Fre rad Ageeentwil asit IAc elbeéhneadr e aain 'dp



T 1 January 1, 1994

ims and industrial pol-
about what to produce

programmes relatifs au marché du travail, les normes de
produit, les politiques de soutien du revenu, les stratégies
d'innovation, les incitations à l'investissement, les pro-
grammes de protection de l'environnement et les politiques
industrielles : tous ces volets influent sur les décisions quant
à la nature des produits à fabriquer et quant à l'endroit où
on le fera.

Le gouvernement veut s'assurer que les entreprises et
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The agesthat follow set out in concise forni the On trouvera aux pages suivantes un exposé oncis de
Govemen's ndestadin oftherigts nd bliatins 'inerpétaionquie fait le gouvernpement des droits et obli-

setoutin he ort Amricn Fee rad Ageemnt. For gations formulés danis l'Accord de libre-échiange nord-amé-
eac captrthe Sae ntsots ou wha te Agreenent ricain. Pour chacun des Chapitres, l'Énoncé présente la

says ho Caada as mplmened te Areeentin do- nature dos dispositions de l'Accord, la façon dont le Canada
mesic aw nd hatothr atios he oern will a mis en Seuvre l'Accord dans sa législation intérieure ainsi

Agrement garntirque les Canadiens bénéficient de l'Accord.

Ibe extof he Areeentis bth ompex ad dffiult Le texte de l'Accord est comlx et son sens est difficile
te ras. I esurng hatth Ageemnts riht and obli- à saist P>our s'assurer que les drise biains découlant

gaton coldbe ilemne wti diféen legaltradi- de l'Accord puissent prendre effet dans des traditions juri-

Govmmet blives hoeve, hatthebaic ighs ad e dtais.Le ouvrneen n'n ete pas molins qu'il est
obliatins n te Areeentcan e epresedmor siply possible d'exprimer plus sucntm tcedristobga

andsucintl inorer e ak sure thtCanadians have a tions de base pour faire en~ sorte que les Caain omn-
cler ndestndig9f wbot jis iunvod. As such, the State- prnetclairenment les incidne de ce texte. À cetire,

ment srves n t l te dm stfthe basic cotusof the l'Éoc vise non seulement à faire ressortir l'essentiel do
NAFA ndinorn Cnaias n itssubstne but also lets EN Aet~ à dnorees Cndesde sa tneur, mais il

our ~ ~ ~ ~ l trdn 4ter nwilear anid concise lagaehow mot nos partenairescomriuauorntenems
Caad iteprtsthe are ntand i tens epursue the tpclase ocs,de la façon dont le aaaitrrt

righs ad oligtion itconain. lAccord et eneddonner suite aux driset olgtons

qui -éot

Sine hecoclsin f he egtitinsofth NFT, Dpus 'aouisemntde a égcitin e ALNA
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the Canada-Ui Free Trade Comme dans le cas de l'Accord de libre-échange Cana-
the NAFTA da-États-Unis (IALE), l'article 101 précise que l'ALENA
rticle XXV est établi conformément à l'Article XXIV de l'Accord
(the GATT), général sur les tarifs douaniers et le commerce (l'Accord
criteria for général) et qu'il est compatible avec cet article. L'article

s. XXIV de l'Accord général établit le cadre et les critères des
accords de libre-échange conclus entre pays membres du

r1iAl (Il visent les trois pays
le contient certaines
'ALE Canada-États-

Drd est fondé sur les
cment national, du
vorisée (NPF) et de

ouvem itières

suffisante
propriété

s internes
cation de
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undr aspeifid iteratinalenvronentl areeentnoeet qui prend des5 mesures commerciales aux termes
cossthe least trade restrictive measure available, that d'un accord itrainle air 'nionmn hi

mauewill take puiority over its NAFA obligations. sisse la mesure existante la moins restricive sur le plan
Accordingi th event of any inosstency between the commercial, la mesure aura priorité sur les obligations

NAFA nd hespeifc tad obigtios f the Convenion prévues par r'ALENA. En conséquence, en cas d'incompa-
on ntrnaioalTra4e inEdnee Species (CITES), the tibilité entre l'ALUNA et les olgtnscommerciales spé-

MontealProoco onSubtanes ha< Dplpfre the Ozone cifiques contenues dans la Cornvention sur le commerce

Lae, h Bagal Convetn on the Control of Trans-. intenationalI des espèces menacées d'extinction (CITES),
boudar Mvemnt ofHaardusWasesand Their dans le Prtcl de Montréal reaif à des substaces qui

Disosl (he * cognes into force) or teCanada-United appaurisent la couche d'ozon, dans la Convention de
Staes ndtheUntedStaesMexcobilterl gremets n Blesurlecontrôle des mouvements transfrotires de
the ranpor of azadou wases lised i anex 04.1, dches dngereux et de leur élimination (lorsque cette

th ate iWlpeal BLy an exhneof letters dated Conveto entrerae ueu) ,ou dans des acrsbilaté-
Otbr19, 193 ,the Prisare to moiyaunex 104.1 raux Caaa-ÉttsUnis et ÉasUnis4vtexique sur le trans-

whentheNAFI enersintofore i order to ilud the port des déchiets dangereux (listés à l'annexe 104.1), ces
Convention ~ ~ ~ ~ ~ ~ >4 ontePotcino Mgaoy id eween derniers accords auront préséance. Par un échange de lettres

Candaandth Unte Stte, ad he onentonfor thse en date du 19 octobre 1993, les trois gouvereet sont
Proecton f igrtor BrdsandGae Mmmas>etween convenus demoife l'annexe 104.1 lorsque l'Accord en-

the UitedStats an Mexco. rera en vigueur, pour y inclure la Convention sur la pro-
tection des oieau~x mnigrateurs, conclue entre le Canada et
les ÉasUnis, et la Convention for thse Protection o i

gra1 toy 4ird and Gaine Mammals, conclue entre les Éas

Artcl 14 i lmied n ppicaio t those inentonal Uarticle 104 est limité dans son applcto aux accords
agremetstha Cnad sppotsand whch have 1been inentoaxauxquels le Canada est partie et quil sont

cvrfor trd etitosaantCnda xot nesglobe pas les restrictions commerciales imposées contre les

Candaan te Uitd taes av ared t sspndthe LeCnd etes tats-Unis sont conveu desupnr
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nada's obligations under the Agreement,
e to determine how to bring such laws
conformity with its obligations.

to provincial or
,rnment procure-
over any provin-
chapters eleven

in services) and
I existing local
ans for "erand-

or statc
d on ft

juger qu'une loi ou réglementation provinciale est incom-
patible avec les obligations du Canada aux termes de
l'Accord, le Canada demeure libre de déterminer la façonde rendre cette loi ou réglementation conforme à ses
obligations.

Certaines dispositions de l'ALENA soit ne s'appliquent
pas aux gouvernements provinciaux ou aux administrations
locales. Par exemple, les dispositions sur les marchés
publics ne visent pas les organismes oublics nrovinciaux nu

es ae services) et te
:emptent toutes les
ient un moyen de
utres dispositions de
9 sur les mesures

sements des États et
is locales, un niveau
aux gouvernements

, du Canada
nement tient
provinces et
'inces et les
ernationales.
précédent de
:stions com-

Mroires
et pour

)f the
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that the N<IFTÀ Act binds Her Majesty in right of Canada, sens. L'article 5 prévoit que la Loi de mise en Seuvre lie Sa
i. e.~, the federal govermn and its agents. Section Il Majesté du che du Caaa c's-àdr legovernment

ato ize he Goveno-i-Council t appoint a responsible fédéral et ses mandataires. L'article Il autorise le gouver-
Miniterforthepur ose fthe aroittonof the N44FTA neur en conseil à nommer un ministre responsable aux fins

Act.de l'application de la Loi de mise en oeuvre.
Secion9 sats tat ariamnt onides tatit has the L'artiçle 9 dispose que le Parlement estime avoir la comn-

leiltve auhriyto ipe ntthe entire Agreementl. It pétence législative requise pour mettre en oeuvre l'intégra-
resrve toPariamntjhe riht to jake full use of snch lité de l'Accord de libre-échange. Il réserve au Parlement

autoriy, hennecssaytç> ensr that £snadian obliga- le droit de faire plein usage de cette compétence, si néces-
tios aisig fomtheAgremet re espcte. owever, saire, pou garantir le respect des obligations canadiennes

thefedralgovrnmnt ntiipaes hat intheintress o déoulnt e l'Accord. Toutefois, le gouvernement fédéral
the anaianecoomy prvinialgovrnmntswill thero. espère que, dans l'intérêt, de l'économie canadienne, les

seles nsre ha thirlegsltio ad rguatisare con- goueneets provinciaux veilleront eux-mêmues à ce que
sistnt wth he Areemnt.leurs lois et leurs règlements soient compatibles avec

Forthespeifi pupoe o articles 312 and 313 of the~ Auxfins priuèesdes articles 312 et 313 de l'Accord
Agremen (wie ad ditiled spirits and distinctive (Vins et alcols et produits distinctifs), le gouverneur en

prouct), he ovenorin-ounil as the power, under conseil a le pouvoir, on vertu de l'article 20, de prendre des
secion20,toenat rgultins ealngwith their rèlmnstouchant leur mise en oeuvre en ce qui concerne

impemetaton ithresectto rovnce whch o nt ls povicesqui ne respectent pas leurs oblgtos Tout
honor teiroblgatons An reulatonsenatedundr rgleentpris en vertu de r'article 20 cesse d'être en

secio 2 ceseo b n ore at timefixed by the vigueur àladate fixeparle guverneur enconsel. Cela
Govenorin-ounil. hiswil alorgulations to be re- emtr d'abroger un rèlement si une province prend plus

vokd hee aprvicelatex tes acinto comply wlth tard des m surspour se conformer aux articles 312et313.
arile$12 an$1Iniorder to enuethat poica orgrni u e ovreet rvniu otlé

govnimntsareboud b reulaion unerthis clause, par les rèlements pris en vertu de cette dsoiin l

acto bd o n Mpwe o uty aingfrom Part Iofthe acinivile fodesur unpouvoir ou une olgto

NAFT Ac orfro th Agremet wthot te cosen ofdéculat dela arte Ide a Lo demis enSuve o

th tore enrlofCnda hs rvsinwllpeet éolatd lAcrd as ecnsneen uprcru
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Chapter Two Chapitre 2

General Defiitions

Key Definitie

Définitions générales
1. Dispositions de l'ALENA

used Ce chapitre définit les termes d'application générale qui
ipters sont utilisés dans l'accord. Par ailleurs, certains chapitres
> the comprennent des définitions qui s'appliquent de façon par-
mod- ticulière aux obligations prévues par lesdits chapitres et

qui parfois modifient ou remplacent les définitions du

cation des principales définitions
iot «entreprise» fait partie de la définition de
, (définie comme une personne physique ou une
;e). Il comprend les entreprises constituées en socié-
à que les sociétés de personnes et les entreprises
elles. Il ne comprend pas les succursales de telles
Une «entreprise d'État» s'entend d'une entreprise

par une Partie ou contrôlée par elle au moyen

January L, 1994
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Thiis is a generkc defnto Iliat wiU ewable ceso by à l'accord. Il s'agit d'une défliition générique qui permettra
othe contres ithut he ncesityof meningthis Act. l'accession d'autres pays sanis qu'il soit nécessaire de mo-

However, other acts, sttçh as the Csoms Taif would difier cette Loi de mise eni Suvre. Toutefois, d'autres lois,
requlire amendment in order to perYmit accession by otier telles que le Tarif des douanes, devront êitre~ modifiées pour

counrie. pemetre1'accession1 d'autres pays.

3. ntndd oermet cto 3. Pl1an d'action du gouvernement

N TAin acordnc with th dfitos sets out in the l'ALENA en conformité avec les définitions énoncées dans

CIhapter TJwoe Chapitre 3

NatinalTreamen andMaret Aces Tratemnt ational et accès au mrché
for oodspour les produits

One of Ca as prnia oals in th1e neoito was Un des principaux objectifs dlu Canada lors des négocia-
toaheefree and eueacs to the Me inmarket tions était d'obtenir un accès lbre et sû au marché mexicain

wihna lear code of o c tha old esurethat dans l adre d'un code deconut clair qui aanis aux

Artcle300maes he undmetalpricile of market Varticle 300 rend lepicpkodmna elacsa

Article~~~~ ~ ~ ~ ~ 30 nopoae h bscnton,*amnto- Uricl 30l1 inclut dans l'ALENA l'olgto de base>



efte artiInrnznr 1 700-4

country of which it forms a traitement fait aux produits importés ne doit pas être moins
favoiable que le traitement le plus favorable accordé parl'État ou la province aux fournisseurs de services du paysdont ils font partie.

""Plt I sont

iquent
:stric-
s 'ar-
qA, le
:s ex-
s des
ýns au
:xcep-
Tnrif

rigi-
Uque

5ette Part I
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under~~ the FT n cneuntyd ot qualfy for~ the pays tiers) ne sont pas admiissib1les aux termes des rèles
preeretil FA rtewhe exored o anada. WI>ese goods d'oriÎgine de F'ALE et~ par consqunt les exportations de

Preeretil Trif (PT raeforwhih exio s eigble péféeni de l'ALE. Ces produits ne sont psdavantage

entr Cnad uner he ostFavure-Naion(MF) rate. aux pays eni développemen~t (auquel le Mexique a dri)du
Undr NFTA te bse at fo thse oos wll iteb faitque le oniteumxci est isfiat culeet

theMF rteor the hihro he GPT r the FTA raes lorsque cspoutsntimprté au Caaa ils bénéfcet
Thebas rae i th rae hic prvids te sartngpoint du taux de la nainla plus favorisée ($F. Aux~ termes de

forcalultin th rducios clle fr b te Areeen. lALNA, le taux de b>ase applicable à cerdis sea le
Usngth hghr FNrae s bsewa cosn open tauxNPFou le auxTPG ouAE, son clui qui est le

sudendereaesintheaplid arif ormor snstiv pusélvé. axd base es etu à pa4rrduquel sont
products ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~p~6 and wilpoieCnda nutytm og-cluéslsrdcins prévues par l'Accord. On. a cos

uall adustto oin Meica-Arnricn, speialy cmmebase le taux $WF lorsque c'et le taux le pls élvé

maquiladora, trd afin d'vtrdebuqe cue e droits de douane appw trfIr el
wiqué aux proÈudits l s li st seses etue payne lt>Ie tep

à 'nuti aained 'autrrdelmn ucm

mec cojitd1exqee1e EasUipatclèe

ment es mquilaoras
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Mexico will
s exported to
United States.

textiles et de certains produits de l'industrie du vêtement,
conformément à ce qui est prévu dans 'ALE. L'ALENA
autorise également de façon intégrale les drawbacks pour le
sucre importé des États-Unis. Dans le cas de certains tubes
cathodiques pour télévision en couleur, le Canada et les
États-Unis ont immédiatement supprimé les drawbacks des
droits de douane tandis que le Mexique les éliminera gra-duellement sur deux années pour les tubes cathodiques
exportés au Canada et sur six années pour les tubes catho-
diques exportés aux États-Unis.

En dehors des exceptions énoncées à l'annexe 303.6,
l'article 303 interdit également (à partir des dates précitées)
certains types précis de remboursement ou d'exemntion de

a APU LC
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not be oldor leased whilç in the rert n f thecunr originaires et une prescription à l'effet que le produit en
gratin th tepoaryadmssin.Artkil 305 also limits question ne pourra ête ni vendu ni loué pendant qu'il se

the ype of outng estiions a t a NAWTA govriret trouve sur le territoire du pays ayant autorisé son admission
may lac onthevehcle orconainrs ued n iteratinaltemorare.L'article 305 limite en outre les types de restric-
trafic hatentr is teritry emprarly.tions qu'un gouvernement ALENA peut imposer qutant aux

voieseprntes par des véhicules et des conteneurs servant
au raic ntrnaioalqui pénètrent tem~porairement sur son

territoire.

Artile 06 povies fr dty-ree ntr of ommrci l 'Iarticle 306 autorise l'dmsson en franchise des échan-
sampes f ngligblevale an fo prntedadvrtiingtillons commerciaux de valeur négligeable et des imprimés

maeral rgadlssofthirorigin, tlhat are imotdfroin pulctieqel que soit leur origine, importés d'un

Artcle30 an anex307.1poid o the tariff treat- L'artilel 307 et l'annexe 307.1 portent sur le régime
men ofgoos, egadles o thir rignthat aesubject to tarifaire des produits, quelle que soit leur origine, qui doi-

Mexco.Fo no-wrratyrepirsoraltraion crrid ut P'ALE. U:ALENA étend cet avatg au Mexique. D)ans le

vale f hereais herae f usom dtyforsuch goods Meiu, l and appliquer àla valeurde la rprto
appicbleunerCandas trif cheul ataed to annex ou dela modifitio le taux dedroit dedouane apial

Staes weterunerwaratyor notare alosbetto r'nnx 40.2de PALE.Les rpatosde avires efc
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mediately or over a
1, 1999 as specified

seront importés sur le territoire de l'une quelconque des
Parties, nonobstant les règles d'origine de l'ALENA. L'an-
nexe 308.1 prévoit également, de la part des trois gouver-
nements, une réduction des droits NPF applicables à certains
produits semi-conducteurs répertoriés dans le tableau
308.1.2. Ces réductions des droits devront être effectuées
immédiatement ou sur une période de cinq ans débutant le
1- janvier 1999, conformément à ce qui est stipulé dans
l'annexe.

L'annexe 308.2 veut qu'au cours des dix premières années
suivant l'entrée en vigueur de l'Accord, les Parties se
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Annx 31 pecfie rquiemetsrespecting theo country- L'annexe 311 précise les exigences concçernant le mar-
of-rign mrkig o gods.It etsoutdisiplneswhich quage du pays d'origine des produzits. Elle établit des règles
prevnt goernentfro usng arkng equremntsas visant à éviter qu'un gouvernement utilisle s exigences de

a~ ~ k.guse trd are. o xml Paris way no maqug commeP obstacle déguisé au commerce. Par exem-
reqir cunryof-riinmakig f the cost of ma lagi plels Partes ne puvetpas exiger le aqaeupy

proibiiv orsustatia i reaton o is ustmsvale d'origine si le coûit correspondant est prohibiti ou cnié
Anex3 l s lo esgnd o nur tatPatisaccept any rable eiopaasniel valu n do~'uan . axe 311

reasonabg metho ofmrigo ood of!nte Party. prévoit gaemn que chacune des Parties doit acpe

Annx 311 lsoreqire tht, y Jnuay 1 194, anaa, !anexe311 requipertgleent qu'en date dui le'janvier

-cuty fig of a good reurdto be matked to - lpsd'oigined'un poutdevantêtre aqué pour

entr aothr NFTAcoutry enre -dans unautre~ s LE
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n on export taxes, subject
ods set out in annex 314.

be imoosed

article 314
des produit
ainsi au'il

les taxes à l'exportation, à l'excep-
itaires de base dans le cas du Mexi-
mcé à l'annexe 314.
:s restrictions à l'exportation peuvent
pénuries d'approvisionnement, pour
i des ressources naturelles lorsque la
imation intérieures font aussi l'objet
le cadre de programmes nationaux
L'article 315 reprend la disposition

les restrictions à l'exportation visant
at réduire la proportion des produits
en vertu d'un contrat conclu avec
et à l'approvisionnement total en ces
nt à la proportion exportée au cours
tative précédant l'imposition de la
strictions ne doivent nas entraîner

, Part 1
Januar 

1 
1994
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UntdStates and Meio. Section 117 of the. )AFTA Act dises oinars du Mexique) et le «tarif MexiqueÉtts-
idte the aef dutyad when the rate is apiale to Uis» ou les marchandises qui sont produites conj>ointe-

goods ~ ~ ~ Ui thtaeette t h eei f theU aik the muent aux ÉasUnis et au Mexique). L'article 117 de la Loi
MeioTarfd~ thep MeioUS Ta*f hs eto lso de ie nAuvee NA iniqel tu d roqui

provies tht gods ar enttled o th prefrentil taiff et aplicabe aqumarcanuies qu peuvnt bnéficer d
treatent nderthes thre rats ony whn th ruls oftarifdes .-U. du aoifdduMetaueiu d Mtarf Meiqu-

oriin re etandprof o oigi isproidd. tat-Unset ladatede sa prsedeffet.Ct artile dispose
eoutre quelemrhadiesn pbénéf1icntdu traitemeont

tarifaire prfrnte n vertu do ces trois tarifs que si les
règles d'orIiin sonit respectées et si l'rigine est justifiée

Scin114 of thMAFAAt amnd ection 21 of the L'sricl 114 de la Loi de mise en Suvre de VLENA
Custms arif b prvidng he tagng ateoiis fr te mdife lartcle21 du Tarif des douans en idiquant les

of cheul I.Whee he ettrs "NA" ppai the sched- étapes du tarif4u Mexique et du tarif MexiqeÉasUi
ule,~~~~~~ ~ ~ ~ Ihr sn eioTrf rMxc-STrf rsaigd 'neeI Le~s letres S/0Oqi fgrn aslanx

excluded~~~~~~~~~~ frmtetrf lmnto rviin fNF 'gr ec numéro tarifaire. Par exemuple, certainsi pro-

tions de l'ALENA relatives à limintion des droits de

udofuane arcséquent lsybeS/figureà l'nnex
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s NAFTA Act adds a new à l'annexe 308.2 à l'égard de certains tubes cathodiques
ff in order to provide the pour récepteurs de télévision couleur, l'article 130 de la Loi
[ty to increase the rate of de mise en Suvre de LALENA ajoute un nouvel article 60.5
rision picture tubes in the au Tarif des douanes qui autorise le ministre des Finances

reduces its MFN rate of à augmenter le taux de droits sur certains tubes cathodiques
ada's objections. The rate pour récepteurs de télévision couleur au cas où un autre pays
would be in effect if these ALENA réduirait son taux de droits NPF sur ces produits
in the 10-year tarif e aim- malgré l'opposition du Canada. Le taux peut tre augmenté

jusqu'à concurrence du taux qui serait en vigueur si ces
produits avaient été placés initialement dans la catégorie
d'échelonnement de dix ans aux fins de l'élimination des
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porio4 on articles iused in Caainmnufaturing pera- l'ntroduction do nouveaux numéros tarifaires. Cs décrets
tions. contennn une énumération des codes à l'égard desquels

lstudedroits sur des articles utilisés dans des activités
de fabrication canadiennes sont réduits ou éliminés

Ibe istlle Sprit (U ite WSaes Tariff or Mexico Un nouveu Décret de remise concernant l'eau-de-vie
Tarff)forBotlig i Bod emisio Orerisbeng itntro- dsile(tarif des États-Unis ou tarif du Mexique) pour

duce asi cnseuene o artcle312 Ths atice elmi- emoutillge n Untrepôt vise à donner suite àl'article 312.
natps th aain etitonrqiil itle spirits Cet atceéinela retriction caadene exigeant que les

imprtd n blkfrm te nied taesor excotobe alcools imotéan vrac des Étt-Unis ou du Mexique
blededwih Cnadanspiits Tis as ee relecedin soient méngé avec des alcools originaires dlu Canada.

amedmet o te mpotaionofIntxiatig iqusAct. Cela s'est raduit par uneodiicton apportée à la Loi sur
Toen uretat the xcs tax la not olce twc,Le., at lipo= de boissons enivrantes. Pour faire en sorte que

thetim ofimprtaionand wtion sold doestcl on la taxe ne soit pas perçue doux fois sur lesacools importés

spirts mpotedfor ottingin anad, te Dstile pirts our e çulae sou lenda cégi esàde ire u momento
(UntedSttesTarffor exio arif) orBotli i Bod isÇonmpoté e n a u m o me oùj vu s son v1etdu luannee

-4iso re eisteadtoa ut ado aal acéntoal Dce erms ocratleud-i
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lian exporters with
s marking rules and
isure that the mark-
t prohibit or restrict

Annex 300-A

gouvernement relèvera avec soin tous les obstacles au com-
merce qui seront attribuables à ses partenaires de l'ALENA
et que les exportateurs canadiens devront surmonter au
chapitre des règles de marquage et des disciplines visées à
l'annexe 311, dans le dessein en particulier de voir à ce que
les règles de marquage adoptées par les autres Parties n'in-
terdisent ni ne restreignent l'importation de quelque produit
canadien.

Annexe 300-A

Commerce mi le secteur

"art 1
January 

1 i994
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the application of the rule of origin has been mne such de la règle d'origine a été modifiée de telle sorte que la
that thte newNA1TA tule of orii wll apply to Canadiaii nouvelle règle d'orliie de 1'ALENA s'appiur aux

autmotve xpots ntrin th UntedSttes Caadawil exoratins anaienesd'auomobiles vers les Ett-Unis.

gasasset out inthe TAuntil tyexieon the dates de droits au secteur de latmoie tel que le prévoit
agred o nde th FA. anaa' riht o ontnuetoissue l'ALE,jusqu'à ce qu'ils expirent aux dates convenues dans

thee dty aivrs s epreslyresrve uner ara »kp (d) l'ALE. Le droit dlu Canada de continuer d'accorder de telles
o! ane 0..Cnd will b#Wunto pas out its emibar~go remises est expresmn réservé en vertu du paragraphe d)

on rignatng se veicls eterngfroii Mexico over a de> l'annexe 304.2. Le Canada~ commencera, à comupter du
tenyer prid, egnnig anuary 1, 2009. lu janvier 2009, à éliminerprgesvmnsoebao

sur les véicules usagés originaires provenant du Mexique,
etcl ur une période de dix atis.

Meido-Apendi 30-A.2Meyrque- Appendice 300-A.2

~~~~~~~~~~tIbMxanAt erewl emnt tte end of Le Décret mnexicain de l'automobile epirera à la fin de
the ranitin prio (i.., y Jnuay 1 2004). <>ver ths la période de transition (c.-à-d. le V"janvler 2004). Au cour

perodtheresricios udrthe Auto t>ecree wlU be mnod- de cette péidles restrictions prévues par le Décret seront

vehilesbasd onsals i th Mexcanmaret; mpotatonsde véhicules eni fonction des ventes sur le

march mexcain
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vigueur en 1975. À la fin de la période transitoire de dix
ans, les contenus canadien, mexicain et américain recevront
le même traitement en vertu de la définition de «contenu»
donné par le CAFE. L'ancienne définition est sans rapportavec les exigences de contenu de l'industrie automobile aux
termes des règles d'origine de l'ALENA.

Dispositions pertinentes d'autres chapitres
En vertu du chapitre 3, les droits de douane

tous les oroduits automnhileç nnrd.nmAfrirint
sur

ian, Mexican
ýr the CAFE

no relation-
the NAFTA

hapters
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enueta teknso piroblems over rules of origi raiscd pouciofn de rendre plus exact le calul du conteu.
in he M-CMI ndHona dspueswill not rccur. Les novllsrgles d'origine ont été rédigées enpartie pour

fare en sorte qu les règls d'origine ne soulèvent plus des
difrnd om ceux qui se sont produits dans le cas de

The hre Patie wil esablsh n AtomoiveStadars Ls trois Parties établiront, aux termies dlu chair 9,u
Coucilundr captr nne it th obectve f fciltatng Conseil des normies~ de l'automobile, dont le rôl <sera de

comatile tanard-reate mesurs apliabl t >auto- faciliter l'inturton de mesures normatives compatib~les
motve ood an chr rlatd mttes. ecomenatins pplcales aux produits de l'automiobile et d'examiner

adotio ofa lw s nt rquied eah Prtywil ipleentCosei néesstet u~n accord nanime. Lorsque l'adpton
theCoucils rcomendtios wthi a easnabe ime in d'n loi n'~est pas requise, cauedes Parimettra à

intrnaioal blgaton. Wer th aopton f la i rasonabeen onormté ve se eigece defodte d

adopionof he lw ad is iplemntaionwithn areaon-l'adptin duneloi est requise, chacune ds Parties s'effor-
able ime. era de faire en sorte que la loi soit adoptée et mise en

In ccodane ithchaterelven(inesmen), exio onfrméen au chapitre Il (invstssmet), le

as efne inapenix300-A.2. On Jaury1999,Caa d'une entjreprise del'inuti des pèces d'uoobla
dia ad S nvstsmay h2ol10prenut of teowner-. sens derlapnie30A2 e1,jnir19,lsivs

apenix30-A 1 a aenmet asreuiedtocoe9963 par lapnie300-A.Il, Wa fal oiirle oe96

inshdl Uo h utm af o eoeteebro d 'neeV uTai e oae fnd upiea

onth mprato o riiatn uedmto ehcesfom cur 'uepéioededx n cmenat n209
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ss for competitive Cana
d access will. in turn

in ma

nobiles vers le Mexique sont entravées par des poli-
et des tarifs qui protègent considérablement l'indus-
exicaine. L'ALENA corrigera ce déséquilibre et
ra l'accès aux produits concurrentiels de l'industrie
nne de l'automobile. La garantie de l'accès permettra

tour aux entreprises canadiennes concurrentielles de
>er pleinement à la croissance du marché mexicain.
xducteurs canadiens de pièces d'automobiles ont déjà
ncé à tirer parti du programme Accès Amérique du
pour explorer les possibilités d'accroissement des
itions et d'intensification de la coopération indus-
ivec les sociétés mexicaines. Les fabricants canadiens
icules pourront maintenant tirer parti des possibilités
; par le marché mexicain, un marché en croissance.

nnexes.

Canada Gazet Part I January 1, 1994
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401.Othr eemens rgaringtrde in~ textiles andê apparul s'appliquanit aux produits de l'aninexe 401. D'autres élé-
gosare aiso found in the generai provision~s of the Agree- ments qu~i ont trait au commerce des produits textiles et des

ment suh a thse n trif elmintion an tehnial êteent fiuret également dans les dispositions de l'Ac-
standards.cord, par exem~ple ceux quii concernent l'élimination des

dri4ts de do~uane et les normes techniques.
Underchaper fur, st textiles and aparl ust b. En vertu des dispositions du chapitre 4, la plupart des

prdcd(cut and sewn) in a NM'TA country froin yarn produits textiles et des vêtements doivet, pour bénéficier
mad i a AFA cunryin orde tq3alif for perntai des tarifs prfrnil, êitre produits (coupés et cousus) dans

if the case of4 cot ndmn-miade fibre spirn yarn, iu pays ALENA à partir de fil fabriqué dans un pays
the ibremustorignatein te NATA aea.ALNA. Dans le cas du fil de coton et des fibres synthéti-

qusl fibre doit ête originaire de. la zone do l>ALENA.

Prodcts ade rmcrtain aris ysrua or fibres iden- Les produits faits de certains tissus, fils ou fibres et dont
tiidas ben aisort supyae~ sbect te a single l'offrost cosdrecomme limitée~ sont somi ne règle

trasfomaton ule Teseprouct inlue slklinn, in detrasfomatonunique. Ces prdissont la soie, le lin,
wale otto coruroy coton vlveten, arri twed an a l velurs ôtel à clonns étoite, laeelotieeHle rarri

rageofshrtngfaris.A reiwause has been included tweed et diestissus pour cheiseiUe clause d1e révi-
in AFT whreb aditinalshort supply items cali be sion a été inlse dans l'ALENA prévoyantl la possibilité

adde inthefutre y mtualconent d'joueravec l'accord des parties, d'autres produits dont

Th NFI!sres qo rgn nld a 4,cil eminimis Les rgles de lALBNA cninetuerged ii
rul fr txtle ndappre gods Tis* rullows that the spcaepour es produits textiles et les vêeet.Suivant
comind wigt o nn-oignatngfibesand yrsused- cetterègle, lepoids total des ibe et fils nonorgnie

tha cmpnet ithutloin is refretil arffstatus. cet élémient sans qu ceA A dene epresntaiee nt

Appndi 6 xpads ndmaks prmaentth Tarif Lannexe 6 étend et rend permanente l'plcto des
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for a period not exceeding three du taux de droit ou l'augmentation du taux de droit jusqu'à
un niveau ne dépassant pas le taux de droit appliqué à la
NPF. Ces mesures ne peuvent être prises qu'une seule fois
pendant la période de transition et elles ne doivent pas être
maintenues pour une durée de plus de trois ans.

r the imposition of bilateral emer- La section 5 prévoit l'imposition de mesures d'urgence
of quantitative restrictions (import bilatérales par l'application de restrictions quantitatives
iginating textile and apparel goods, (restrictions à l'importation) s'appliquant aux produits tex-

under a TPL, which are causing ties et aux vêtements non originaires, y compris aux pro-
il threat. Under appendix 5.1, this duits importés selon un NPT, qui causent ou menacent de
r to trade between Canada and the causer un préjudice grave. En vertu de l'appendice 5.1, cette

disposition ne s'applique pas aux échanges commerciaux
entre le Canada et les États-Unis.

duty drawback has been extended L'article 303 maintient le drawbacl complet des droits de
ie FTA expiry date of Januar 1. douane nour deux année a-delà de la date d'enirgtinn de



Le l"janyier 1994 Gazette du Canada Partie 1 99

vised, as forse under the NAFITA; it will also provide an tiendra l'effort de négociation du Canada lorsque, comme
imrove4 hal' for any review or coslainmepecting le prévoit F'ALENA, viendra le moment d'examiner et de

TPL gods. rviser les règles d'origine s'appliquant aux produits textiles
et aux vêemuents. Elle donnera églement de meilleures
assises à l'examen et aux consultations concernant les pro-
duiits visés par les NPT.

The hr series f amnmnsin sections 152 to 154 La tosèe série de modifications, énoncée dans les
prvdsfor adigTL gosto th Imnport Cojitr> List articles 152 à 154, prévoit l'ajout des produits visés par les

andthe ExotCnrlLs o oioigproe.It NPT à la liste des macadss d'importation contrôlée et
enbe he Gvenmnt for the pups fipeeting àla lite-des acadssdepraincnrleàdsfn

an ntr-gvenmnta aranemntwith rsetto exports de surveillance. Elle permet à l'État, osu le moment
to othr NAFA cou tris o allocate cetfctes among vient de mettre eni Suvre un accord intergouvernemental

exprtrs isingtobenfi *orn TL access to Mexico or cocratles exportations vers un autre pays ALENA, de
the Uited tate. délvrerles certificats aux exportateurs sohaitant bénéficier

des N établis pour le Mexique et les ÉasUnis.
Secion11 ofth NATA ctamedsthe Customs~ 2Triff La Loi conicrnant les droits de duanei a été modifiée de

oriinaingin he AFT teritryas dealei annex le cas des pouts textiles et des vêitemnents provenant du
300B ad povie or he raningofpreeretia raesof errtoie vsépar l'article 1174de l'ALENA tel que leprcs

duty on1 cetiso-rgnaigap ulad textile goods l'annexe 30- et à prévoir l'attribution de droits de

quantiativelimit. texi on originaires importés des Étaus-Unis et dlu
Mxqejusqu'à concurrence de certaines quantités fxe

Setos40 hog 43 of the N4'TAAct ar dvaious Les arils4043 de la Loiemis en uvro dii
proisins f te CnaianIntrnaionl Tad TribunlÂAct la Loisu le Tribunal canadien du comamerce ~extérier (Loi

guar mesurs a ou ldi scin 4 and 5of annex stolamis nouvre dcertaines mesuedsavgre
300- duingthetrasiton erid. écrtesaux seton* et 5 de l'annexe 300.

3. Inteded Govrnment ction 3 Plan d'acion dluguenmn

TheGovmmet iteds o wrk loslywith the Cana- Le gouvenmn a l'intention de ravhiller en cllboa

dian ~ ~ 4 tetlsadaprlidsre nodr omxmz h inérieae esetu aaind etl td êe

poeta eeist aaafonteipeetto f etai epre ermxmmlsaatgsqel
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-ts of Canadian goods that seek
ited States. The Canadian Gov-
he Mexican authorities the es-
mgement for export of Canadian

ir Four

of Origin

exportateurs canadiens. Des certificats d'admissibilité seront
délivrés aux exportateurs de oduits canadiens souhaitant
bénéficier de NPT pour les tats-Unis. Le gouvernement
canadien a proposé aux autorités mexicaines l'établissement
d'un mécanisme de NPT semblable pour l'exportation de
produits canadiens au Mexique.

Chapitre 4

Règles d'origine

1. Dispositions de l'ALENA

de tout
douanes
nt béné-
ru dans
cun des
aitement
; «onr-

January 1, 1994Canada Gazette Part I
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-preferential tariff and quota treatment under annexes - un traitement préférentiel en matière de tarifs
300-A (automotive), annex 300-B (Textiles) and article et de contingents, aux fins de l'annexe 300-
801 and annex 801.1 (bilateral emergency action); and A (secteur de l'automobile), de l'annexe 300-B (pro-

duits textiles) et de l'article 801 et de l'annexe 801.1
(mesures d'urgence bilatérales); et à

-preferential treatment accorded to "goods of a Party" -un traitement préférentiel accordé aux «produits d'une
under the NAFTA, including with regard to quantitative Partie», aux termes de IALBNA, en ce qui concerne,
restrictions and country of origin marking under' en purtiulier, les restrictions quantitatives et le mar-
chapter three, because the definition of "goods of a quage du pays d'origine aux fins du chapitre trois,
Party" under article 201 includes originating goods. parce que la définition de «produits d'une Partie»

énoncée à l' article 201 comprend les produits
* originaires.

Article 401 sets out the following four basic rules for Aux termes des quatre règles de base suivantes de
determining whether a good originates:est originaire:

-goods originate if they are wholly obtained or produced - s'il est entièrement obtenu ou produit dans la zone
in the NAFTA region; ALNA

-goods originate if they are produced entirely from -sil est fabriqué uniquement à partir de matières on-
originating materials, ie., materials which originate in ginaires, c.-à-d. de matières admissibles en elles-
their own right under the rules of origin;d'origine

-goods originate if the non-originating materials used in - si les matières non originaires utilisées dans la produc-
their production undergo the specified change in tariff tionduproduit le c g tdeclassifica-
classification set out for that good in annex 401 and, tion tarifaire prévu à l'annexe 401 ce
where required, contain the required level of North produit et, le cas échéant, ren le niveau
American content;, or peci ecneunr-mrci;o

-where goods and their parts are classified in the saine -s'il atàla tiodeteneurnvaleur
tariff heading, which is not further subdivided ito régionale, lorsque le t lui-même et ses partes
subheadings, or subheading, goods originate if they sn lsé asl êesu-oiintrfieo
satisfy a regional valuemcontent requirement. dn amm oiintrfie asqectedrir

ne soit davantage subdivisée en ospstos

Annex 401 sets out the applicable change in tariff classi- 1,' 401 renferme les changements de
fication for each good and identifies those goods that may trfieapialsàcau rdi tivnoi e
also be required to satisfy a regional value-content require-prdisqiovetéamntaifieàlarscpin
ment. For many goods, the annex provides two alternativedeux
rules under which a good may qualify as an originating good envrudselsdeomexpouisevntêe
-a rule based solely on a change in tariff classification,cosdrsomerinaes:ueègebéenqeet
and a rule based on the combination of a change in tariff sru hneetd lsiiaintrfiee n èl

classification and a regional vahue-content requirement. Forbaésuuntlcngmtco iéàueprcitond

example, certain machinery and equipment qualify if theirteernvaurégol.Prexmectiesahns
parts are made in the region. Altematively, if the parts are etpèsd'qimntotcniérscmeoigars
imported, the good may still qualify if production results in s er ate otfbiue asl oeAEA a

a change from a parts' subheading to a finished good ailussiespresonim rtsepodtputnce
subheading and the good contains the required level ofêtedtoinarsilpouconnrîeunhngm t

North American content. In addition, annex 401 specifies duesu-oiindsprisàuesu-oiind
that certain goods, such as engine parts, may originate poutfn ts epoutrnem enva rsrtd

without undergoing a change in tariff classification if they cneunr-mrci.E urlanx 0 tpl u
satisfy a regional value-content requirement. cran rdis om e ate emtus evn

Article 402 sets out the methods for calculating the Uril 0 értlsmtoe tlse orclue
regional value content for those goods that are required to latnuenverréiaeporesrdisqidiet
meet this test. For most goods, there are two options: the stsar et rsrpin orl lpr e rdis

transaction-value method and the net-cost method. As welli expsiiié a éhd el aertasc

as providing producers with greater flexibility, the two tineletaméhdducûnt.Epusedoerls
methods also address the ambiguities experienced under the d aiueaxpoutus e exmtoe lmnn

FTA regional value-content formula. léuvqeqietuatl oml elAEcnenn

Under the transaction-value method, the value of non- Axfn el éhd el aertascinell

originating materials used by the producer in the production vlu e airsnnoiiarsuiiésprl rdc

of agoo issubtactd f ,the ranacton alueof he eurdaits teles eduto d p'rotie80 et deust'annee 801.1eu

(msrsdurec iaérls;e

-uxrieetpééete cod u pout 'n
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-tually paid or payable), and then
> determine the content level. The
oder the transaction value is 60 per-

chemical products must meet a

method, the following costs are
al cost of a good to determine the

royalties, shipping and packing,
tion and after-market services. and

transactionnelle du produit (c.-à-d. du prix réel payé ou à
payer); le résultat est ensuite divisé par le prix pour déter-
miner le niveau de la teneur. Aux fins de cette méthode, la
teneur prescrite est de 60 p. cent, mais, pour certains pro-
duits chimiques, elle atteint 65 p. cent.

Aux fins de la méthode du coût net, les coûts suivants
sont soustraits du coût total d'un produit pour en déterminer
le coût net : les redevances, les frais d'expédition et
d'emballage, les frais de commercialisation, de promotion
des ventes et du service après vente, et les frais d'intérêt
correspondant à la portion des taux d'intérêt qui se situe
au-delà de 700 points de base au-dessus des taux d'intérêt
du gouvernement pour des émissions comparables. Une fois
le coût net calculé, la teneur en valeur régionale est déter-
minée en soustrayant du coût net la valeur des matières non
originaires utilisées par le producteur et en divisant le
résultat par le coût net. Aux fins de cette méthode, la teneur
prescrite est de 50 p. cent, à deux exceptions près : elle
s'élève à 55 p. cent pour les chaussures et, tel que signalé
plus loin, elle augmente à la longue pour les produits

urs, l'article 403

eparuinon
net d'un

l'une ou
a coût net
s produits
la valeur
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to manufacture brakes that are sold to a car assembler, the les freins et leurs parties. Si un producteur de freins importe
brake producer reports the value of the brake part to the une partiede frein non oiginaired'Amérique du Nord pour
assembler. The assembler, in turn, includes the value of that fabriquer des freins qu'il vend ensuite à un monteur
non-North American part in its calculation of the value of d'a les, le de freins doi déclarer la valeur
non-originating materials for the car. Tbis results in a more dola partie de frein au monteur Ce denier, quant à lui,
accurate measure of the value of -originating materials,non origiire 'Amrique
while at the same time treating te value ythebZ e du Nord dans son calcul de la des matières non
producer (and its North American suppliers) as North Amer-o pour l'automobile. Cela permet de calculer de
ican content (even if the brake does not originate), when façon p exacte la valeur des non originaires, tout
calculating the regional value content of a car. en tia valeur parle

nodaérci (mêm~e .i le frein n'est pas un produit
orgnar) aux fins du calcul de lateneur en valeur

In the case of other motor vehicles and their engines and Dans le cas des autres véhicules les et de leurs
transmissions, those parts identified in annex 403.2 are moteurs et tansmissions, le parties énumres dans
required to bc traced when calculating the value content. l'anexe 403.2 doivent être ,aux fins de calcul de

la tepnr en valeur régonale.

To provide automotive producers with greater flexibility, donner plus de latitude aux fa ts d'automobiles,
article 403 also sets out special averaging provisions for latce43rnem e ipstosséilscnenn
parts and vehicle and producers. Parts producers have aat ies et
number of choices for averaging their calculation for parts deprisevécus.Lsroctrsepaispuen
that are classified under the samne specified tariff provisions. cosrpripuiusmtoe eclu el oen
Vehicle producers are allowed to average their regionalons s.
value content for their fiscal year over: u isd acld atnu nvlu éinlu

fabricat de véhicules> peut se servir d'une moyenne étable

sur 'enembe desonexecicefinncir, ans l'ne
-the same model line produced in a plant;-lem emoèefbiudasnesn;

-the samie class of vehicles produced in a plant; or-lam ectéoidevhuesfbqésanue
usine; ou,

-the same model line produced in the territory of ad e le i
NAFTA party.

In addition, vehicles produced by CAMl may be averaged E urCM oraclue amynepu e éiue
with those in the samne model line or class produced by quelprdiàpatrelacégieorsonneouu

Generalor Mdur ofaCanada

Under article 403, the regional value content level of Aufisdl'rce40,envauelaterenaer
automotive goods rises in two steps over eight years from réinldepoutsaombesug neduxfssr

50 percent to 62.5 percent for cars, light trucks and their hi n orpse e5 .cn 25p etpu e

engines and transmissions, and from 50 percent to 60 per- atmbls e éiue éese er oer ttas
cent for other motor vehicles and parts. Producers who msin ti 'crî e5 .cn 0p etpu e

invest in new plants wI be able to qualify their vehicles ate éiue uooie tluspris e rdc

for preferential tariff treatment at a 50 percent content levelterquinsisntdsdeovlessnsvrotlus
for five years after the production of the first prototype if vhclsbnfce 'ntatmn aiar rfrnil
they have not previously produced that type of vehicle in pu n eere aerrgoaed 0p et edn

the NAFTA region. A vehicle produced in a re-fitted plant cn n pè apouto upeirpooye 'l
will be able to qualify for tariff preferences at a 50 percentn'tpadéàroutctyeevhileaslaze
content level for two years if it is a different type of vehicle AEA nvhcl rdi asueuieraéaé
than produced before the plant was refitted. sr disbeàu ai rfrnilpnatdu npu

To resolve certain problems experienced in applying the Pu élrcran e rbèe assprlapia
value-content provisions of the FTA to automotive goods, toaxpout uooiedsdsoiin eFL
Canada and the United States agreed that the NAFTA srl eere aerrgoae eCnd tlsÉasUi

regional value content, with appropriate modification to the ondéiéqelapctonelarsrpindePLN
tracing requirements, be applied upon election of the impor-coeratltnurnvlurégnltutnmdiat

ter o etris o autmotve ood undr te FA tat abriqueades faresinpquin ven eoaiinsu rfite à lntu
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at the time the NAFTA en

cers to accumulate their pro
acers located in other NA
g whether a good satisfie
lassification or meets a regi

ters discrétion de l'importateur de produits automobiles assujet-
Uis à l'ALE et non encore totalement écoulés au moment de
l'entrée en vigueur de l'ALENA.

duc- L'article 404 permet aux producteurs de cumuler leur
ETA production, y compris avec celle de producteurs installés
~s a dans d'autres Parties, aux fins de déterminer si un produit
onal correspond à un changement de classification ou satisfait à

une prescription de teneur en valeur régionale.
>ods Aux termes de la règle de minimis de l'article 405, un
nent traitement préférentiel sera accordé à des produits qui
rials renferment une petite quantité de matières non originaires
rule qui ne satisfont pas aux dispositions de l'annexe 401. Cette
isLd règle permet à un produit d'ctre dit originaire mme si les

poiff matières non oimnaires entrant dans sa production ne
aoes
total
meet

Smaiuere nu

>nnelle ou du
nécessaire de
leur en valeur

les
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prepndeanc of evdneto have bo.ei undertslcmi by the ou de tarification dont on pourrait raisounablemnent démon-
prdcrwiti the. objective of cicme ti . mhe ies of trer qu'elle a été utilisée par le producteur dans~ le but de

origin. tourner les règles d'origine.
Artcle 41 ses ut nuberofintrprtatveprovisions L'article 413 renfermne un certain nom~bre de dispositions

for pplingthe bov rues.d'interprétation et d'applicatio~n des règles précitées.

Atce414 req ireeParties to~ c ut regutlarly te L'atcle 414stpul que lesPartes econfsultertrégu-»
ensue tat he roviion ofchater ourareadmnistred lièemet pour faire en sorte que l'application du chapir

effctiely unforly nd onsstetlywitth )e objectives 4 soit efficace, uniforme et compatible avec les objectis d

of th NAIadt co-operte in the amnsrton of 1'ÀLBNA, et coopéreront à cette fin conformé6ment à ce qui
the ule of rign assetout nde chaterfive(cutomsestprévu au chapitre cinq (procédures douanières). L'article

proedues. Tis roisin lsoproi that aay NAFTA stip>ule également que toute Partie peut proposer des
Pary my ropsemodfiatinsto thie rules of origin. mdfctons aux règles d'origine.

2. CaainLgain2. Législation canadiennie
Secion136of he AFT Imlemntai A~ct provides L'article 136 de la Loi de mise en Seuvre de VALENA

a new suscin95(2) to thIe CutmsTriff to gve the prévoit l'adjonction dui paragraphe 95(2) au Tarif des
Govrno-inCouciltheautorty o mke eguatins ordouans dans le but de donner au gouverneur en conseil le

theunior inerpettio, aplcaton ndadmnisraionofpouvoir de prendire des rèlmnts en vue de l'interpréta-
catrlSIn for hrb etn aaasolgtosu rtod 'plcto et de l'exécution uniformes du chapi-

artcl 51 ad iplme tin te prvsin f caprfour. tre 4, saifiatpar lefaitimêe axoblgations du

Secion 13(3 an () aendth Cutom Trfby L~es prgaphes 113(3) et (4) moiietleTrif des

to be mende so a to aply rtroacively règls d'oigined'êitre mnodifiés d'une mnèertocie

3.'neddGven tAto 3. Pan 'acion duguenmn
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equipment. In the case of computer
the three Parties agreed to match their
-year period. When the MFN rates are
ntry, then no rule of origin for tariff

munications, les gros appareils ménagers, les produits de
consommation électroniques et certaines machines et pièces
d'équipement d'utilisation industrielle. Dans le cas des
appareils informatiques et de leurs parties, les trois Parties
ont convenu d'uniformiser leurs taux de la NPF sur une
période de dix ans. Lorsque ces taux seront identiques dansles trois pays, aucune règle d'origine ne sera requise pourdéterminer les tarifs préférentiels.

Le Canada va continuer de coopérer avec l'industrie etavec le Mexique et les États-Unis dans le but d'améliorer
le fonctionnement des règles d'origine, par exemple, en
répertoriant les secteurs où la prescription de teneur en
valeur régionale pourra être remplacée par des règles basées
sur des changements dans la classification tarifaire et où les
règles d'origine ne seront plus nécessaires parce que les tauxde la NPF seront identiques dans les trois Parties.

tte Part 1
J
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tarff reamet acoredunder NAFrA (article 501). If thec ment trfiepréfrnil prévu par l'ALENA (article 501)
exo teof the goos ont also the* producer, the exporter Si lepaur des produits n'est pas également le produc-

wa mk therifiato bae onoeoftefolw teur lertater peut faire l'attestation selon l'un des

-th epote' kowledge ofwete the goods qualify eno se fondant sur sa connisa c del'adisblt
as riinain (.g. a exorerof loidaorngs auay des produits ài titre de produits originaires (p. ex., un

cerif tatth orngs riinteon thie bss of thec exportateur d'orne de Floride peut attester que les
exprtr'sknwlegetha te oaneswerm grown in oranges sont oinarsparce qu'il sait qu'elles ont

-theexpoter' resonale rliace o theproucer enacc rdat asoamntufoi à la délaration écrite
write rprsetaio tatth god qalfyas origi du prdcerquantà lamssblt des proditsà

nathg e.., ritendocmetatonfrom the poue, titr deprodutits ouigiars(.e.ouetto
othe tha a ertiicae oforiin);orEcrite du producteur, autre qu'un certificat d'origine);

-a ompete ad sgne crtiicae f origin voluuiarily -en s'appuyant sur un certficat d'origine remtpli et
providd by te prodcer. sgn,qi lui a téfourni volonarmn par le pro-

A crtfiat o oign ay appyte btha sigleimporta- Un cetfctd'origliepeut s'plqe àune iprtto

reminvaidfo furyersfro, hedae f igatreon péioe e 2mois. Les cetfcats eern vldspn

d'orgin si ecrtiicatn'st pas r mpl n anglais ou& en

frnas
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tation is a part of a series of importations du Revenu national juge qu'une importation fait partie d'une
vent the certification requirements. (arti- série d'importations organisées dans le dessein de tourner

les prescriptions d'attestation (article 503).
ucer who completes and signs
importer in another NAFTA
> the Department of National
;porter or producer must im-
to whom it has Riven the

Un exportateur ou producteur canadien qui remplit et
signe un certificat d'origine pour un importateur situé dans
un autre pays ALENA doit fournir sur demande un exem-
plaire du certificat au ministère du Revenu national. L'ex-
portateur ou le producteur doit immédiatement informer
toute personne à qui il a remis le certificat de tout change-
ment constaté par la suite pouvant influer sur l'exactitude
ou la validité du certificat. Toutefois, aucune sanction ne
peut être imposée à l'exportateur ou producteur à ce titre.
Un exportateur ou producteur qui présente une fausse attes-
tation est sujet aux mêmes sanctions qu'un importateur qui
présente une fausse déclaration d'origine (article 504).

Un importateur dont le siège est au Canada doit conserver
les registres se rapportant à l'importation de produits et le
certificat d'origine pendant une période minimale de six ans.
L'exportateur canadien qui atteste que des produits sont
originaires doit aussi conserver pendant une période d'au
moins six ans les registres se rapportant à cette attestation

si les pro-
au traite-

les locaux
des aues-

naires

108 Canada Gazette Part 1 January 1, 1994
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cutysb*ll postpone the effective date of the determina- quant à la classification ou à la valeur en question. Dans un
tionfor p t 90 ays (aricl 50i te cas,. le pays importateur doit reporter la date de prise
lbr p b9~>dsy. f rike 5>6)d'effet de la décision pour une période n'excédant pas 90

jours (article 506).
Cofdnil business ifraon cletdfor purposes Les renseinents com~merciaux cnietels recueillis

of hate fvebyth Dearmet f atonl evenu sall aux fin du chaptre 5par le mnsèeduReveuntoa
bc potetedfro diclouretha cold rej dite cpw, sont prtgscontre toute divulg~ation qui pourrait poter

petitive~~~~~~~~~ ~ ~ ~ ~~ ~ poiino h esnspoigteifrmto.péuieàl situation concurrentielle des personnes ayant
Th ifomaio myonly bc dslsedune the cniosfuriles rnegmnt. Les renseignements ne peuvent

authrize bythe ustms At. (rtile 57)itre diulgés qu'aux conditions autorisées par la L.oi sur
les douoae (atile 507).

TheCusomsActoutine pealtesfor the violation of La Loi sur les douanes décrit les sanctions prévues pour

poratins illbc ubjct o te sme enatie whch ppl dinne. Ls iporatinsvisées par rALENA feronit l'objet
to ny the imorttios ito anaa. or xamleshold des m esantosque celles qui s'appliquent aux autres

of atinalRevnuewil tun sch vidnceover to the comsune frauîde ou fait~ une fausse dcaain emns

cerifcaio b aCaadanexorerorprdueris also an pusisaxtersde la li aricaineou delaloi

civile ou d'une poursuite crmnel en vertu des lois du
Canada (atile 508)
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-any person whose goods have been subject to a marking - à toute personne dont le produit a fait l'objet d'unedetermination the sane rights of review and appeal as détermination relative au marquage du pays d'origine;it provides to importera in its territory;
any person who has received an advance ruling the - à toute personne qui a bénéficié d'une décisionsame rights of review and appeal as it provides to anticipée;
importers in its territory.
e rights must include at least one level of administrative les mêmes droits d'examen et d'appel que ceux accordés auxw as well as the right to appeal to the courts of the importateurs situés sur son territoire. Ces droits doivent com-TA country. prendre au moins un palier d'examen administratif, ainsi quele droit d'en appeler aux tribunaux du pays ALENA.ticle 511 requires the tbree Parties jointly to develop L'article 511 oblige les trois Parties à élaborer conjointe-trplement in their respective domestic laws or regula- ment et à mettre en Seuvre dans leurs législations internesuniform regulations governing the interpretation, ap- respectives une réglementation uniforme portant sur l'inter-lron and administration of the rules of origin, customs prétation, l'application et l'administration des règles d'ori-dures and other matter as may be agreed between gine, des procédures douanières et autres sujets dont ellesSuch uniforin regulations will elaborate in detail how pourront convenir. Cette réglementation uniforme indiqueraa dies will interpret, apply and admiister the rules of en détail la façon dont les Parties interpréteront, applique-i under chapter four and the obligations regarding ront et administreront les règles d'origine du chapitre 4 etms procedures under chapter five. The uniform les obligations du chapitre 5 touchant les procéduresations are designed to ensure consistent and uniform douanières. La réglementation uniforme est conçue pouraent of, and greater certainty for, producers, exporters garantir le traitement cohérent et uniforme des producteurs,nporters in all three NAPTA countries. des exportateurs et des importateurs dans les trois paysALENA, ainsi qu'une prévisibilité accrue.ccr article 512, the Parties must notify each other when En vertu de l'article 512, chacune des Parties doit infor-ake certain actions Uiat could raise concerna in another mer les autres lorsqu'elle prend certaines mesures suscepti-.A country over the application of Phc Agreement's bcs de soulever des problèmes dans un autre pays ALENAor marking rules. For example, a Party must give relativement à l'applicatioderèls'rineudem-whcn it makes a detmrminntinn r% -- A on -e rèlsdoiieo1emr
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reasn t beiev tht te crtiicae o oriin s nt crret. éclraton orrgée de l'oigine lorsque cet im~portateuir a des
raisons de coe que le certificat d'oriie est inex~act.

Markng f Gods-ecton 8 cratesnewsecions35.1 Maquae ds produits - Uarticle 83 insère les nouveaux
an 5.2inte utosAct to ipenta x311 of the arils3.1e 50 asl o u e oae fnd

NAFr prvidig tat aperon hal bc eaflited to imiport meittre en Suvre l'annexe 3 Il de 1'ALENA. Cet artile prévoit
good tht ae rquied t bemared nlyif sch ood ar quune personnie a le droit d'importer des produits qui doivent

theCusomsTarff s wll s te ntic reuirmens a dQuw cofrmmn auxVO règtles riis envet ui aif des

men aricl 50(2)a)of the NAFTA by providiiig that afin de metre uvre l'article 502(2)a) de r'L A en

Cusom Ac o th Cstos arif.une dipsto el o e s donuans u duTrf es

an4~~~ douanes.srk~ tl

Imprtrs Rcod&Setin 5 epal sbscton40lof Doumnt de1 l'impr6orer rice8aboelpr-
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-Sections 90 to 97
ection 61, repeal and
and revlace subsec-

de la détermination - Les arti-
icle 57.2, abrogent et remplacent
nplacent en partie le paragraphe
nt les paragraphes 63(1) et 63(3),

partie l'article 64, abrogent et
et e), abrogent et remplacent en

:t abrogent et remplacent l'article
!s, pour mettre en ouvre l'article
it à l'exportateur ou au producteur
Drigine et à la personne dont les
décision sur la conformité d'une
P'une décision anticipée le droit à
quasi judiciaire aux termes de la

Part I
Januar 
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niin ude scton43.1 or in the copeinof a certifiate es fite dan un ead.d éiinaniiéu ter~es 
ofoii uder sectio 9701 or 97..d 'ril 31o asu etfctdoiieaxtree

Ma CKgOfece Setio 106 crae a ew section 159.1 Ifatoen matière de marquage -U article 106 insère
in th Custms o imlmeti part annex 311 of the un nove artie 159.1 dans la Loi sur les douanes, afin de

NAFA o povde ora secfi ofene wthresec t the metreen vre en partie l'annexe .3 11 e r'ALENA et prévoir
faiurebya prsn t mrktomar i a ecptie annrqu'nepeone se rend coupable d'iune infraton si elle omet

or o cncel iforaton ontine inth mak b alerig, 'aposr ue mrqu, i elle appose une maque trompeuse,

maqee dtusn la marque, eni l'enlevant, eni l'ltérant

GenralOffnse--Sctin 07 epels nd eplcesinpar Inracion gééraes-'article 107 abroge et remplace en
secio 10 f heCutos ctasa onsquntalamnden prte 'atil 60dela Loi surles douanesàtitre de

to lase10 s as to pply a~ pnlfor a contravention of moiiainrésultant de l'article 106, afi d'assortir d'une

Unior Rgultins--Scton 10 aens scton164 in Rglmntto uniforme -I 1 >atce108 modifie l'article
the Custms 1imlmn artil 511 of the NAJFTA 16 de la Loi sur les douaes, a dte mettre en Suvre l'article

proidngth ncesay egsltie utortyto me regula-' 511 delALNA,enpréoyn le pouvoir de rgeetto

admnisraton f hapersthm ad fve f te AFT an nitrtio unforesdes chapitres3 et 5de 'ALBNA et des

3. Itened over en Acion3. Plan d'action du gouverneeni.t
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ire legislative or regulatory
in Department of National

seront mis en ouvre par la pratique administrative. Tout
sujet visé par le chapitre 5 qui ne nécessite pas la promul-
gation d'un texte législatif ou réglementaire sera mis en
ouvre dans des notes de service internes du ministère du
Revenu national.
Preuve de l'origine - Les articles 501(1) et (2), 501(5),
502(1)a) à c) et 503 de l'ALENA seront mis en œuvre aux
termes du Règlement sur la preuve de l'origine, pris confor-
mément à l'article 35.1 de la Loi sur les douanes. On v

LE uue, Ies r
les exceptions
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petochn-àalgoods. Like the PTA energy cha 9ter, chapter concerne les restrictions posées au commerce des produits

six adds to mnd clarifies existing GAT principles li three énergétiques et des produits pétrochimiques de base. Tout

ares comme le chapitre de 1'ALE sur l'énergie, le chapitre 6 va
au-dlelà des dispositions du GATJT et les clarifie, sur trois
points :

-a poiiinon the use of expor taxes; -interdiction d'utiliser les taxes à l'exportation;
-th narowrage f "atina seuriy" usifiatinsfor - rduction du nombre des motifs de «sécuité nationale»

impot o exprt estictins;andpouvant être invoqués pour restreindre les importations
ou les eprain;e

-th prporionl aces reuirmens uder certain - prsrpins d'accès proportionnel dans certaines

Meic is nt party te eitli.r the narwrnational scii- Comme il n'a accepté ni la disposition limitative sur la
rit prvison r te popotioalaccus provision and, séu inationale ni la disposition~ sur l'accès proportionnel,

teeore, las no obigations or rights under these pro- le Mxqen'a aucune obligation et aucun droit en vertu de

Artcl 60 (rinipes)isa peableprvidnga context LUartice 601 (Principes) est un pémuemtate
for thxe eeg and ai erohria provisions wblch cotxeles dispositions du chapitre sur les prd itséer-

folw tdes not alter telegaI sinfne of any obli- géiqes etles prdispétrochmqe sde base.Il ne

gation con i the chapter or eswr in the Agree- mdfela portée juridique d'aucune obligation contenue
ment. dans le chapitre ou dans le reste de l'accord.

Artcle602defnes"enrgyandpetochrnialgoods" L'article 602 définit les «roduits énergétiqus et produits

usig heHaronze Comoi Decrptonand Coding pérciiusde base utlisant leSystme hamnsé

ere eery r asi ptrchrnca godsinal treecon-coprndles produts qui sontgénrlmnt coniés

oilan peroeu prduts naurl as, urnum, lcriiy ques de base dans les trois pays.E éu mé, le chair
liueie ptrlem ass-rpaebuan ad thne-couvre le cabnet le gd oileptole brufet les

andsom prmar perocemials-etyleepropylene, bu- prditlu pétrole, le gaz niaturel, l'uranium, l'électricit,

ecetisproduits ptohmqe ebs tyèe



116 Canada Gazette Part
Jausaryi l, 99

price differen
iat arise as ir

L U3U

to the

i between domes-
:ct effects of the
isures, would not
is could happen,
-consistent quan-

,tween domestic and export
Il practices are not prohib-
a utility acting to establish
s classes of domestic and
>mmercial and market con-
d to be acting outside the

l'exportation, mais les écarts entre les prix sur le marché
intérieur et sur les marchés extérieurs qui découlent indirec-
tement de l'application de mesures gouvernementales auto-
risées ne seraient pas jugés contrevenir à cette disposition.
Cela pourrait se produire, par exemple, si le gouvernement
appliquait des restrictions quantitatives autorisées par le
GATT aux exportations vers les États-Unis.

De même, les écarts entre les prix intérieurs et extérieurs
découlant de pratiques commerciales ne sont pas prohibés
par cet article. À titre d'exemple, une entreprise de service
public qui établit des prix différents pour diverses catégories
de clients nationaux et étrangers en se fondant sur la situa-
tion et sur la logique du marché ne serait pas jugée contre-
venir aux dispositions de l'accord. Les pratiques de
tarification des services publics ne pourraient être contes-
tées, sauf s'il était établi qu'elles ont eu pour effet d'exercer
une discrimination à l'encontre des clients américainm an

ýLENA
is pour
la santé
gétaux,
encore

Prix ou
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The gvriet inlpç>$ng sucl a restriction is Mo re- Le gouvernement qui impose une telle restriction n'est
quitred to deliver a spcifkc quantity of a commodity at the Me tenu de livrer une quantité spécifique d'un produit de
b~order, lu s only obie to refrain from liposing restric- base à la frontière; il doit simplement s'abstenir d'imposer

tios wichwould 4lrectly redie te propo>rtion of supply des restrictions qui réduiraient directement la part des ap-
comercaly acesibe o cstmelui the other country provisioneet commercialement offerts aux clients de

below~ th~e 36mn average representaie level. Nothlng l'autre pays en-deçà du niveau représentatif moyen sur 36
in hisproisin pecldesdomsti cutomrsfroni aiso mois. Rien dans cette disposition n'empêche les clients

bdig for and obtaining that proportion iof s1upply, so ltai nationaux de soumissionner et d'obtenir également cette part
lte amutatal x oe uld be below the hilatorical des aprvsonments, de sorte que la quantité réellement

propotion-exportée pourrait être inférieure à la part historique.
Artcl 60 etabisesan explicit reurmn n fe4eral L'article 606 oblige explicitement les entités fédérales et
andsu-feerl etiies wenapplying energy regulatozy inrntoae respecter, lorsqu'elles appliquent des me-

measres to bid byNAFI!s rovsion reardns n- sures de réglementation de l'énergie, les dispositions de
tional tret.ipr and export restricin and expori PALENA sur le traitement national, sur les restrictions à

taxes It urthe re itat Parties sp6k to ensure titat in l'importation et à l'exportation et sur les taxes à l'exporta-
appyin an enrgyreglatry mesrenergy regulators ion. Il donne églement aux Parties l'obligation de s'assurer

avod dsrptig ontactalreltinshpstri the maximum que, dans l'application de toute mesure de réglementation
extnt ossbl. Te Prtis ust also try to ensure tai de l'énerie, leurs organismes de réglementation de l'éner-

reglaor povdefo odely ndeqitbl tanitonwhen gie évtn dans toute la mesure où cela sera mtr ellmet
disuptonscanot e aoidd.Thi article app$ies 10 all posble, de perturber les relations cnrcule.LsPr

Patesad relctsFA article 907. It nsivows the range ties doivent aussi tenter de garantir que leurs oraimsde
of enraly valabe atona scuityjutiicaios artcl réleenatin réoiet nprrasiioioronétetuqute

2102) fo>r reticin onimports or exports of an energy or ble lorsque les perturbations ne peuvent être évitées. Cet
basi petochenica goo. aticle s'applique à toutes les Parties et reprend l'article 907

de P'ALE. Il réduit le nombrds*aisn de séuiénatio-
nale (article 21012) qui peuvent être gnrlmn noue

éegtque ou d'un produit pétrocimnique de base.
Unerarice607, a Party zuay adopt or manana Seonl'rticle 607, auuedes Parties ne peut adopter ou

petocemialgods o he xtntnecssryto erit he exorttins 'u podut negétqu oproduitditpé
suply f miitay stalihmet o aPary, ulillcrticl tocimiuede base, sauf dans la mesure où cea st ncs

defriè cotratsrepon toa stuaio ofarmd cnflctsaie pour approvisionner les forces années d'une Partie,

invlvig te art tain th mesur, mplmen ntioal ourpemetre 'eécuiond'u cntrt d dfene dun
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)roportional access provision (Article 60
United States are both party to the I
not.

le iee
reserv
ates t]
vites

5). tibilité entre le PIE et la disposition sur l'accès proportion-
BP, nel (article 605). Le Canada et les États-Unis sont tous deux

parties au PIE, mais pas le Mexique.
in L'annexe 602.3 établit certaines réserves mexicaines en

Led rapport avec les produits énergétiques et produits pétrochi-
,gy miques de base ainsi que l'investissement et les services les
ed concernant. Sa première clause énumère les activités du
iat secteur des produits énergétiques et des produits pétrochi-
in miques de base qui sont actuellement réservées à l'ÉtatIve mexicain; la deuxième clause précise que l'investissement
'ed privé n'est pas permis dans ces activités au Mexique, et

limite aussi la mesure dans laquelle le chapitre 12 (Com-
merce transfrontières des services) s'applique aux activités
réservées à l'État mexicain.

he La troisième clause. rédiuée en termes £r4nérqnx niinnnco

'e Part I
Jamear 

£ 
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-ipreserve the' inepndnc f the NEB, particu*larly - à préserver l'indépendance de I'ONE, surtout en ce qui

vtlth rset to the adjudication of individual applica- concerne l'adjudication des demandes.

tioecntsa.epovir4sr6in
Thee menmets o ot ffct hediscretion ofthe NEB Ces modifications nafcetpsl ovi icéin

to dnyrevkesuspnd r rduc anexpot athoizaion naire qu' t a I'ONE de refuser, révoquer, suspendre ou limiter

forenvronenal easnsor any cther resnperrnitted by une autorisation d'exportation pour des raisons environne-

th GATT. T>he NEB wll, however, b. required~ to respect mentales ou pour toute autre raison prévue par l'Accord
artcl 66 dalngwith energy regltr ineasures in car- gééa.Dans l'exercice de ses fonctions, l'ONE devra

ryin outits unctons.toutefois respecter l'article 606 sur les mesures de régle-
mnietation de 1l'énergie.

3. Itendd Goernmnt Ation3. Plan d'action du gouvrnedent

TheGoernen reogize te esetia cntrbuitat Le govreetreconnaît la contribution essentielle que

rte eeg etrmksto the Canadian ecnmy t not le secteur de l'énergie apporte à l'économie canadienne. En
onlyheas hoes nd uildngs fuls mnutre nd pro- plus de chauffer les foyers et les édifices, d'alimenter les

vids drec an idirct mplymetit also spurs innova- nusre et de fournir des em~plois directs et indirects, ce
tio an ha a osiiveimpcton Çanada's balance of secteur stimule l'innovato et a un effet positif~ sur la

payens.Th Gvemen asoreogizs tlat energy is balance des paeets dupays.Le gouvenmn reconnaît
essntalto heglba ecnoie o wluch Cndasde- aussi que l'rgie est esenille aux économies gobales

ercse tsNAFA ighs t esulitat th Aremn botb. énergétique. Fatu tout aussi imotnil exercera tous
protctsCanaa'sacces t itsNAFA enrgymarkts- ses droits aux termes de l'ALENA pour s'assurer que l'ac-
incudig is mrkes fr eery euipentandserice- ord prtèe 'acs du Canada aux marchés éner>gétiqe

an spprs andasenrg ecriy rortisand objec- de1 P ALE - -y coprsss m é rle qie-

On ecmbr , 993 te ovrrmen isud hefollow-. L2 déebr 993,le gouvenmt na puléla dca
ing eclratin o enrgy nd he AFTA raionsuivante sur l'énergile et l'ALENA:

-Enrg seurty orCandins il beanimprtnt - La séuiééergétique de anain sea un volet

elemnt n tis ovemen's verll eonoic rioi- mpotan de gradespririts éonoiqus d

ties. ~~goueeee
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Chapter Seven

ure and Sanitary and Phytosanitary Measures
an agricultural producers export more than $13
year to markets around the world and Canadians
some $9 billion in imported agricultural products
r. International trade rules for farm products are
al to Canada. Unfortunately, the barriers faced by
al products vary greatly from country to country

Agriculture et mesures sanitaires et phytosanitaires
Les agriculteurs canadiens exportent plus de 13 milliards

de dollars de produits par année vers des marchés du monde
entier, et les Canadiens consomment quelque 9 milliards de
produits agricoles importés chaque année. Aussi, les règlesdu commerce agricole revêtent-elles une importance déter-
minante pour le Canada. Malheureusement, les barrières
dressées devant les produits agricoles varient grandement
d'un pays à l'autre, et la plupart trouvent leur origine dans
les politiques et programmes nationaux différents dont l'ob-
jet est de promouvoir la stabilité des prix et des revenus.

·ticle XI:2

Chapitre 7

anuary 1, J y
J
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Section A---Agriculture Section A - Agriculture

1. NAFTA Provisions 1 Dspositionh de PALENA
Article 701 specifies that section A applies to measures Larticle 701 précise que la section A sapplique aux

adopted or maintained by a Party relating to trade of agri- mesures adoptées ou maintenues par une Partie et se rap-
cultural goods as defined in article 708.proit agricoles qui sont dfis

à l'article 708.
International ObligationsObiaoniteainls

Article 702 sets out commitments by the Parties regarding Uarticie 702 souligne les engagements des pays de PA-
other international agreements or obligations. Paragraph oneententes oublgatio intenatio-
incorporates by reference, through annex 702.1, the provis- nalesL para 1 incorpore par réféence, par le canal
ions of the FTA (articles 701, 702, 704, 705, 706, 707, 710, de lannexe 1,1le tions de 1ALE (articles 701,
and 711) that continue to apply t oagricultural trade between 702,704, 70506, 707710et711) uicontinuetàréi
Canada and the United States for those goods covered by pour l a et les États-Unis le commerce des
the definitions of article 711 of the FTA. Accordingly,tee le odt afinton de l'article 711 de l'AL.
provisions of the FA and the laws and regulations im-l'ALEinsiquelaLo
plementing these provisions will remain in force. The gen- et le Règ qui les consacrent demeureront en vigueur.
eral dispute setlement procedures under NAFTA (chapter Les des prévues par PA-
twenty) apply to these FTA provisions.LEA(hpte2)saliunàcsdsoiinse

Annex 702.1 clarifies that the NAFTA incorporates the Lannexe 702. prcise que 'ALENA incorpore les droits
GATT rights and obligadons of Canada and the United et du Canada et des États-Unis prévus par le
States for agricultural, food, beverage and certain rlated G les agicoles, les les
goods, including Canada's rights under GATT article XI, bisn tcran rdisaprné,ycmrslsdot
grandfathered rights protected by GATT's Protocol of Pro- au a par l'rticle M du GATT et des droits
visional Application and the GATT waiver granted to the
United States for measures to implement section 22 of the s Al siquela
United States Agricultural Agjustment Act. axÉasUi a edriracr ordsmsrsvsn

à etr en. Suvre r'article 22 de 1'Agpicultual Adu tn

In addition, through an exchange of letters, Canada and De ,paruncangedelttresleCanadaetls
the United States have agreed to maintain in force between ÉasUi n cet ersetrlstre e aa
them the provisions of paragraphs 1 and 4 of PTA article g et 4d l'article 708 E , l'
708, FTA annex 708.1 and the schedules attached to these
provisions, and the PTA 'Ibchnical Working Group on Fish dn us orrsetrlsdcsosd rued rvi
and Pishery Product Inspection relating to technical regula-tehiusrl'npcondpisnetesrdisdea
tions and standards. Again, these provisions are subject to êh ocratlsrgeet tlsnre ehius
dispute settlement under chapter twenty of the NAFTA. Làecresdpoion sntaujtesumé-

Paragraph two of article 702 imposes an obligation on the Leprgah2delrtce72oiecaqeateà
Parties to consult before adopting any measures arising out lAEAàcnutrlsate vn 'dpe ofré
of a Party's obligations under an international commodity metàuacodiertonlepoutne ese
agreement that may affect agricultural trade within the povntuceleom red'nrditaioeetels
NAFTA. The consultations are ta be held with a view to ate.Lscnuttoss tedotdn edsendé
avoiding nullifying or impairing any NAFTA tariff conces-viel'nuaonulardcon'neocsintrfie
sion granted by the Party proposing to adopt the measure. d 'LN codeprl ateqis rps 'dpe

Paragraph three of article 702 and annex 702.3 apply only L aarpe3d 'ril 0 tlanx 0. 'n
between Canada and Mexico. Neither Canada nor Mexico trsetqel aaae l eiu.N 'nn 'ur
is permitted to adopt or maintain a measure, pursuant to an py epur dpe umitnruemsraxtre
intergovernmental coffee agreement, that restricts trade in d'nacriteguremtlsrleafyntpr
coffee between them. eftd etenr ecmec ucf nr e ex

Market Access for AgricultureAcèaumrhéagioe

Article 703 includes commitments by the NAFTA coun- Dn 'ril 0,lsprisàlAEApenn e

trie reardng arkt acessforagrculuralgoos. a portnagnts comernan des ccproduit arcs ui s odufiis
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similar to article 703 (1) of the FTA,
to work together to improve access to

rkets.
:rs to annex 703.2, which contains spe-
mitments by the Parties with respect to
tantitative restrictions and grading and
Is for agricultural trade. Section A of
,s only between the United States and
on B applies only between Canada and
tbove, the specific market access provis-
:ontinue to apply to agricultural trade

agricoles. Le paragraphe 1, semblable à l'article 703(1) de
l'ALE, réclame des Parties qu'elles s'emploient de concert
à élargir l'accès à leurs marchés respectifs.

Le paragraphe 2 renvoie à l'annexe 703.2 qui énonce des
engagements particuliers bilatéraux des pays de l'ALENA
concernant les droits de douanes, les restrictions quantita-
tives ainsi que les normes de classement et de commercia-
lisation des produits agricoles. La section A de l'annexe
703.2 ne s'applique qu'aux États-Unis et au Mexique, alors
que la section B de la même annexe s'applique uniquement
au Canada et au Mexique. Comme il a été dit précédemment,
les dispositions particulières de I'ALE concernant l'accès
aux marchés continuent à s'appliquer au commerce agricole

:nus d'éliminer
es et non tari-

ortauon
t visant
: seront

January 
1, 1994
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mediate duty4free access for seiedquantties, and bar- mexicains assujettis à ce régime comprenn2ent l'orge et le
rier*fee access by the tetl year of liplmentation (15 malt les pommes de terre de cosmmto, les haricots
years for com an dried kidney boans). rouges secs, le maïs et les graisses aimales dont des quan-

tités précises sont admises en franchise immé~diatement et
qipourront être imuportées sans rsicons d'ici à la

dine année de mise en Suvre (15 ans dans le cas du
mals et des haricots rouges secs).

Fo is part Canada will remove, on imple ntio of De son côté, lors de la mise en oeuvre de l'Accord, le
theAgremet, anaianWhpt Bourd import licence re- Caaaexemaptera des permis exigés par la Commission

quiemets n te ipor ofMexcanwhet ad barley and caadene u l les importations de blé et d'orge ainsi que
ther roucsand end the prhbiinon the Iiport of leurs produits en provenance du Mexique et lèvera l'inter-

Mexic margaine. dction 'imoraton frappant la margarine mexicaine.
Prgah3, scçtion B, f mex 70.2 adrse hose Le paarpe3de la section Bdel'nnexe732 cure

siutoswhere Meios taifl ato of non-tariff barriers les siutoo la tarification par le Mexique desbarèe

tarffrae or ha podct urenlybound udrthe GATT vertu de PlAILENA, de droits hors cotnet qidépasse-
Undr te GTTcoutris bnd hemelvs nt t aply raient ila valeur actuellement coslde asrAccord gé-

duties~~~ ~ ~ ~ ~ ~ abv eti ee t mot fapriclrgo.nrl ux termesdu GATes pays s'eggn nuepas
Prgah4 allows Mexio o apply higher over-~quota rate plqe aux importations d'un produit donné des taux de

to uc trifid tems, but at rates not exedn thelower dri suéius à anevaleur spécifiée. Le paagahe 4

pase epplsfiblerede'Au

-te ve-qot rteinanageet eA ltin r ATl tau hos cotingt péu a neetet n g

mutiatra tae egtitin r culture» is ees gcain omrilsmliaé

rae u AT

-th ovr-qotarat ageedto n te NFTA letau hos cntigen prcis pa l'E A
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vill exempt Mexico from the provisions of its
ict. Canada and the United States exempted
om the provisions of their meat import laws

s-Mexico sugar negotia-
iffs to the same level as
maintain its MFN tariffs
tg Canada. Canada, in its
fht to increase and main-
o the same level as the

clause, le Canada exemptera le Mexique de l'application de
sa Loi sur l'importation de la viande. Le Canada et les
États-Unis se sont exemptés l'un l'autre des dispositions de
leurs lois sur l'importation de la viande dans l'ALE.

À la suite des négociations sur le sucre entre les États-
Unis et le Mexique, ce dernier augmentera ses droits tari-
faires aux mêmes valeurs que les Etats-Unis et appliquera
ses taux de droit NPF à tous les autres pays dont le Canada.
Ce dernier, dans son accord avec le Mexique, a le droit
d'augmenter et de maintenir ses droits tarifaires sur le sucre
mexicain à la valeur du droit mexicain imposé sur le sucre
canadien.

Le Canada et le Mexique sont convenus d'instituer un
groupe de travail qui examinera, de concert avec le Comité
des mesures normatives établi aux termes du chapitre 9, les
modalités d'application des normes de qualité et de classe-
ment des produits agricoles et qui réglera les questions
découlant de l'application des normes et ayant des inci-

culture
une diçt sition sur les sauvegardes

s à l'ALENA à imposer
atingent tarifaire aux pro-
.3. Le taux de droit hors
moindre valeur entre le

:t le taux de droit NPF
:e sauvegarde spéciale ne
le Canada et le Mexique
lue et les États-Unis. Les
ý de droit NPF de l'ALE
iquer aux échanges entre

January 1, 1994124 Canada Gazette Part I
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that have minimal or no production or trade-distorting qu'il n'ait qu'u effet de distorion minimal o nul sur la
effects, and to abide by the rules goveming domestic support production et le commerce et aussi de respecter les règles
measures in the GATT. du GAT touchant les mesures de soutien interne.

Article 705 establishes a series of proceduraI and substan- L'artkle 705 énonce une série de règles de procédures
tive disciplines to govern the introduction and use of export les régissant l'introduction et l'octroi de subven-
subsidies by a Party. These disciplines apply equally ta tions à l'e par une Partie. Ces disciplines s'appli-
existing and future export subsidies. This provision confirms quent é aux subventions actuelles à l'exportation
the Parties' shared goal of eliminating export subsidies for et à toutes celles qu'une Partie peut envisager à l'avenir.
agricultural goods through the GATgalement l'bjectif

comnde l'élimination des subventions à l'exportation de
produits agiclces par l'accord du GATT.

Article 705 between Canada and the United States makesles États-Uis fait rf-
reference to annex 702.1 which incorporates the provisionsispostons
of TA article 701. TA article 701 prohibits either Party e rtl 01 de l'ALE qui à une ou autre
from introducing or maintaining export subsidies on bilat- Partie d consentir ou de maintenir subventions à l'ex-
eral trade in agricultural goods. With respect to trilateralpotinderdusagclseggédnseschgs
trade, article 705 affirms that it is inappropriate to provide bPour ce qui est du commerce trilatéral, par
an export subsidy for goods exported to another Party where l'aticle 705, les Parties affirment qu'il est inopportun pour
there are no other subsidized imports of that good into the ne Parte de verser une subvention à l'exportation de
territory of that other Party. Recognizing the prejudicial agricoles vers le territoire d'une autre Partie, lors-
effects of such subsidies, the Party introducing or seeking qu'il n'y a pas d'autres
to maintain an export subsidy must take into account the sur le territoire de cette autre Partie. De la
interests of the other Parties in the use of any export subsidy. qui introduit ou qui cherche à maintenir une subven-

Parties dans l'octroi de cette subventtion du fait que celle-ci

Parties.
Where a Party considers that a non-NAPTA country Dans le s o une Partie ct qu'un pays tiers suven-

exporting an agricultural good to the territory of another ioe l'exportation d'un produit grcoe vers le
Party with the benefit of export subsidies, article 705 pro- d'ueautre ,article7 noneeso
vides detailed notice and consultation procedures aimed atvent
having the Party benefiting from the iports adopt measuresd'arveràcequelaPartieimpor-
to counter the effect of any such subsidized imports. These ttieaot e eue ornurlsrleftd e
consultations shall seek to minimize the impact of or elim-imotinsubeinés.Lprcpabtdeeso-
inste the need for the use of an export subsidy.suttosetdréieaumnumlfetelaubnin

Notwithstanding the other provisions in this article, an Nnbtn ot ur ipsto ectatce aPri

exporting Party may adopt or maintain an export subsidy exotriepudédroumneirnesbninà
for an agricultural good exported to the territory of another lepraindu rdi gioevr etrior 'n

Party where there is an express agreement with the import- atePri pè acnlso 'n net xrseae
ing Party. In addition to any other recourse available to it l ateiprarc.E lsd otatercusofr
under NAPTA, each Party rmains its rights to apply coun- prPLNcau atecnev epiièedapi
tervailing duties to subsidized imports of agricultural goods qe e riscmestusaxiprain uvnin
(705(7)).nésdprdisarcls(07»

CommdtteesCoié

Article 705 provides for the establishment of a Working 1atce75péotl raindu rued rvi

Group on Agricultural Subsidies, reporting to the Committee sulesbvnisagcosreatduCméduo-
on Agricultural Trade. The Working Group is to monitor the mrearc e egop etaalapu adtd

use of agricultural subsidies and provide a forum to work cotôel'tridsuvnosagclsetesrire
toward the elimination of all export subsidies affecting trbnoùlntavieaàl'imaindeousls
agricultural trade between the Parties.suvninàl'xotinfasnteséhgsarcls

Article 706 establishes a Committee on Agricultural Trade !ril70céeeCotédcmeceaioequa
to monitor the implementation of this section, provide a lsfntossiats:srele ams nSved et
forum for the Parties to consult en issues, and report annu-seto;friauPrisun.rbneqilrprmted

allyto he ommssin o it imlemntai secoqu'l ate quu ceffaiet d estrion miésnm au annsuel
pra oductsion ecomrcepot suassinur de repc ettge

qein.glmn u uvnin cule 'xotto
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ies an Advisory Committee on Private
regarding Agricultural Goods.
lation
ard Act and Canadian Wheat Board
50 of the NAFTA Implementation Act
i Wheat Board Act to permit unre-
beat and barley and their respective
I Mexico.

L'article 707 crée le Comité consultatif des différends
commerciaux privés concernant les produits agricoles.

2. Législation canadienne
La Loi et le Règlement sur la Commission canadienne du

blé -- l'article 50 de la Loi de mise en ouvre de l'Accord
de libre-échange nord-américain modifie la Loi sur la Com-
mission canadienne du blé pour permettre l'importation sans
restriction de blé, d'orge et de leurs produits respectifs en
provenance du Mexique.

Tarif des douanes - L'article 132 introduit une nouvelle
mesure de sauvegarde bilatérale dans le Tarif des douanes
pour certains produits agricoles mexicains désignés à l'arti-
cle 60.3. La sauvegarde spéciale s'applique à 8 lignes tari-
faires (fleurs coupées fraîches, tomates fraîches, oignons
frais, concombres frais ou cornichons, brocolis et choux-
fleurs surgelés, fraises surgelées et pate de tomate). Dès aue

:n vigueur.
lexique de
ton de la

article 187 exo-

7pcuniure
a chaque
ons. Aux
tats-Unis
viande.
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wisbs t imort Caadareceives access to Mexico on ment muexicaini pour s'sue que, pour toutes les quantités
terus atlest s favuab>e PaQ# acespoiddt uh . u le Mex~ique voudra importer hors contingent, le Canada

fromothr contres.jouira de codtosd'accès aux archés au moins aussi
favorbe que celles qui sont consenties à 'autres pays

Canda illvigrouly urse te eimiatin f export Le Canada chercra activement à parvenir à l'élimIina-
subidis wthi NATA.Canda bjetsto the use by the tki des suvnin àI'expotaion~, en application de
Unitd Sate ofsubidis udr it xort 1'anemn FA A. Il s'oppose à l'octroi par les États-Unis de sub-

Proran orAmrianwhat sals o excoan, ore vetosd rgamede subvenis à l'exportation au
geneall, ay Paty' agressve pplcatin o agiculur bl ven par ce pays au Mexique,. et, de façon générale, à

~~~d subvetionsau epotions agrcoles Vbrto

ofexor sbsdis itinth feetrdeara.The Workiug arriver àl'élmnto e subn tin lJ'exotto dans
Grop rpots o te ommtte o AgicltualTrde. la zone~ de lir-cag.Le~ grueetraval relève du

Coiéet de sion plan de travail das es meilleurs délis.

(SP) easre taenforth prtetio o huan anial saiaie MS) prises pour prtgrla santé et la vedes
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B of
711. h

elles sont
au pays;

liuste ou à

Canada Ga2

Contrairement au chapitre 9, la section B du chapitre 7
ne s'applique qu'aux gouvernements. Cependant, l'article
711 porte que chaque Partie veillera à ce que toute entité
non gouvernementale à laquelle elle recourra pour appliquer
des MSP, par exemple, un contrôle ou une inspection, res-
pectera la section B.

L'article 712 confirme le droit de chaque Partie de fixer
le degré de protection par des MSP qu'elle juge approprié
et prévoit qu'elle pourra atteindre cette protection par des
MSP qui :

-- sont fondées sur des principes scientifiques et une

lanter seven

al entity on
e.g., one that
, acts consis-
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tecosie relevan~t actual and< proposed lilce mesaures of fasse la preuve que la mesure permet d'atteindre le niveau
the other Paties. de proeto aporié ar la Partie importatrice. Dans

llesrtind'n nouvelesr saitaire ou phytosanii-
taielesPatis divnttenir compte de mesures sanitares

ouphtsntie pertinentes, appliquées ou prévues par les

Artcle715estblihesdisciplines oun rik ssessput, t:article 715 imipose des disciplnes à l'évaluation du
incudngthsefors evaa ingte .ieiodo ntry, estab- risque, notamet du risque associé à l'entrée, à l'établis-

be ase o anasessen ofrik t hman aima o plntLes mesurssties et phytsntie doivent être fon-,
lif orhelth tkin ino ccontris asesmen tchnqus dées sur une évaluation du risque pour la vie ou la santé

deveope byintrnaionl o Noth merian tanardzin de pesonesdes animaux ou des végétaux et tenir compte
orgaizaion. A art ma grnt aphae-i pei< fr des tehiusd'évaluation du risque mises au point par

comlincebygoos romanthe PrtyWhrethe phiase-in des organismes de nraiton internationaux ou nord-

aproritelevel of SP rtcin Where there ia lnsufft- duled'une meue aitie ou~l phtsniar tucant des
cient~~~~ ~ ~~ scetfc vd eorifraioaPry may adopt produits d'une ur Partie lorsque, edn cette période

a~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~'I~ prvsoa P esr ae navial nomtod iee euvre, la Partieipttie pourra jouir du
incldin fro reevat inerntioal sandrd-ettn rga- degré de protection approprié. Lorsqu'elle ne dispose pas<

niztins ndfron theu other Parties. However, the Party is de sufsmet de preuves sinfqusou de toute autre
obieer.evise the prvsoa meaureina tey faslion inormtin une Partie pourra adpe rvsieetune

oncesuficint nforatin i avilale. esue snitireou p>hytosannitaire sur la foi des renseigne-
ment dsoiles, ycompris deceux qui émanent des

oraimsdoomliainitrainaxo odaéi

canntdsate ate 'cod eednuefi
quel!uarcuil ufsmmn 'nomtin aPri
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The notice must identify the toute mesure sanitaire ou phytosanitaire qui peut toucher le
>bjectives of and reasons for commerce en Amérique du Nord. Cet avis doit désigner les
must be published promptly. produits couverts et donner les objectifs et les raisons de la
provision of technical assis- mesure. Toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires
:s either directly or through doivent être publiées rapidement. En matière de mesures
orth American standardizing sanitaires ou phytosanitaires, les trois pays faciliteront l'oc-

troi d'une aide technique soit directe soit par le canal
d'organismes de normalisation pertinents, internationaux ou
nord-américains (article 720).

an inquiry point to provide Chaque partie à IALENA désignera un point d'informa-
-asures to other Parties and tion pour répondre à toutes les demandes de renseignements
g relevant documents regard- des autres Parties et de personnes intéressées sur les mesures
assemsment esrocedures. and sanitaires ou phvtosanitaires. Il fournira les documents ner-
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vids afraewoktor redcig he mrprue fsnr n cadre qui rédi le risque que les mesures sanitaires et

promte he armniztionandequvalnceof SPS mnea- meorce. LVAcord facilitera l'amnsto eP'cetto
surs, ndfacliatetehnialcooertis ad coslainde l'équivalence des MSI> ainsi que la coopération technique

incudig cnsltaion rearingdisute tat inolve wn- et les cnutios, notamment les consultations sur les

Agrculur an Agi-oodCandawil ovrse ad c- griultreet Agroalmentaire Canada supervisera et

ordnae Cnaa'spaticpaii the omte on Sani- codneala participation dui Canada aux activités dui
taryandPhyosaitay Masurs. ecomenatins y the Comité desmsue sanitaires et phytosanitaires. Les recom-
comitte'o th wokin grups wb ipeeteê in adain dui Comité oup des groupes de travail seront

Canda hrogh henoral ometi leal rocssof legis- mises en Suve u anad par le. canal du processus légis-
laton r rlemkin cosisentwih Cnadan aw.latf ntioalnormal ou par~ une régleetton conforme

tosniarymesursris asesmet pocdursand na-~ phytosaiiessu lemthoes d'évluatpontd isque e-

poit perte b th Sanard Cunil of Caad uder dat, lactuelpointinfrato du Cosi cande des
conrat wththeDearmen o Foein Afarsand Inter- nrequasrenvertu d'un contrat avelmistr

nainlTaet etifrainecag rvsos e farsérnèe td omreitrainl

undr heFTAan te GTTDeisin n PS.l'chnged'nfrmaio pévupa FLE t e AT

concrnan le décsion su lesMSP



January 1, 1994

ie duration of relief
the three-year FTA
ver rate of duty, or
od through a "soft-
-out schedule at the

de préjudice (alors que l'ALE limite les
les marchandises américaines aux cas de
Toutefois, ce sont les importations elles-

[vent constituer la cause substantielle ou la
udice grave. Il sera possible de prolonger la
sure au-delà de la période maximale de trois
r L'ALE, soit en imposant un taux de droit
ant un an, soit en révisant les modalités
progressive des droits à l'expiration de la
ieRarde afin de favoriser un «atterrissage en

Part
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isty o Trde nd ndutral Dlopmnt The NAFTA Unis, l'Inter -naionald Tradé Commission; et au Mexique, le
oblge thm o hldpubicinvstgatveheains nd pro- ministère du~ Commerce et du Développement industriel.

vid anopprtuityforcros- xamnatonb! interoete 12ALENA oblige ces organismes à tenir des audiences pu-
patis.Ifcofienia ifomaio i povde, tshould be bliques oùles parties itrséson lapossibilité de pro-

accmpaie byan ncassfie smmay.In arriving *t its cée de coteiterrogatoires. Les parties qui présentent
decsin o ijur, he nvstiatngtribunal must consider: des dones confideielles ont intérêt àIy joindre un somn-

maire non confidentiel. En prenant un~e décision concernant
le préuie le tribunal d'enquêfte doit tenir compte des

-th rtean amutftheb ese i imports of the -V lagetion des inmporttions des marchanidises en
good cocered;cause, exprimée en termes ab~solus et relatifs;

---he har ofth doestc mrkt t*en by the imports; - la part du marché national prise p>ar les importations;

-th chnge i level of sales, productrdcivty, - l'évolution des ventes, de la production, de lacapciy tilzaio, poftsand losses and employnient. poutvité, de l'utiliation de la capacité, des
bééies et des pertes, et de l'emplioi.

In addition, the trbnlmaycnsd De pls le tribunal peut tenir compte des. facteurs
suivants :

-thechages n pic andinvntores;and- l'vlto des prix et des stocks;
-te bii0 f the firns in the industry to generate -l'atud des entreprises de la brncede production

-a ewsetio 1.0 wichprviesfor aCITlTinves- -u novel atce19.01 péoit que leTCCE pourra

tigaion or prpoeoa iaea aeuracin mnrdseqêeaufisdmersdeavgre
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imported good that is subse-
obal action, so that imports
the trend of imports for that
base period. There is allow-

- d'imposer des limitations relatives à une marchandise
importée, subséquemment incluse dans une mesure
globale, afin que les importations ne puissent être
réduites au-dessous de la tendance enregistrée pour
cette marchandise durant une période de base
représentative. Il est tenu compte du principe de crois-
sance raisonnable.

Les articles 127 et 128 de la Loi de mise en ouvre de
ULENA modifient le Tarif des douanes par l'adjonction
un nouvel article 60.11, lequel traite des questions rela-
ies aux mesures de sauveearde bilatérales à l'éard de
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outa cmptitr.To prevent thàl sort ofaue theNAFTA quté EI arrive cpnat quie de telles mesures soient
cotis ue gvri h use of stnars Part B of uiliée dans le but d'écarter un concurrent. Pour éviter ce

chatersevn adrsse stndads n he griultralsetor; genre d'abus, PALENA~ contient. des règles coc rnatlu-
thischater ddrssesothr tehnial brrirs.tilisation des normes. La partie B du chapitre 7 porte sur

les normes dans le scteur agriole; le capitre 9 traite des

TheGAT reuirs tat outris nt dscrmintebe- I!Acor généul (GATT) interdit aux~ pays de faire de la
twee doestc ad ipored godsin ppligstadard dicriinaionente ur produits et les prouits importés

TecnialBarirs o rae roide dtalrls o ro comrc.LAcord rltf uxobstas tehniue au
cedre o hlp ounrie reolv diputs tat oul arse n cmmececonlu an le cadre diu GATT1 en 1979e, expose

laedmesuessolog s uc masre re otapplied o tion des nre.Irpoe srlncielnlequ e uun
as o aue rbtrryor~ u4utfa iscrimination betwecn pays nue deri êr mpcéd prendre des mesures nor

etlsprdisimots

Th FA mpifedthseobigtinsbyadin anube AL acotrbu a rnfrcmet e esobigtinse

of~~~ ~ ~ -ute rcdrlolgtosadavnigtecnet juatu eti obed rsrpin rcdrls
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ransportation services, although
agreement of the Parties.

Les seuls services auxquels s'applique le chapitre 9 sont les
services de télécommunications et de transports terrestres,
bien que cela puisse changer moyennant entente entre les
Parties.

Aux termes de l'article 902, les Parties doivent «s'effor-
cer, par des mesures appropriées» de faire en sorte aue les
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cmaile, t*iII into cortinentoa standards-set- normatives plus comIpatibles, en tenant compte des activités
tin atiites s astofailtae rad ad o e ethe denomaistin intrainls de mire facilter le

adiinlcosts that aiefo vngto mueet different commerce et à réduire les coûits additionnels résultant de la
requremntsin each counitry (artilel 906). Thtis provision nécessité de respecter des prescriptions différentes dans
is peifcalyquaifi by therqirmn that conmpt chaqu pays (article 906). On rend cette disposition plus

ibiitybesouht wihou reucng heleyel of safety ... or explcte en ajoutant que la compatibilité doit être recher-
heaththeenvrormen orconumes."In ffet, herfor, cée «~sans réduire la sécurité .. ,. la santé, la protection de

there wil ben downwar4 hamnzain f thte Parties' l'environnement et des cnomtus.I ' uadn
stadadsan Prteswill nete bepeetfrom intro- pas4 d'amnston des normesdes Parties àun niveau

ducig nw sandrdsnorreqire tochage xisingstan- inférieu. Par ailleurs, il n'est pas interdit aux Parties d'a-
dars. n vew f te dfféentstadars sstes f thte dopter de nouvelles normes ni de m~odifier les norme~s exis-

Parie, rtcl 90 wllfailtat acetaceofimports from tantes. Compte tenu des dféeces entre les systèe
other ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~9 Patepihdféettcnclrgltoso onfor- normatifs des Parties, l'article 906 facilitera les ipraons

mity Msesetpocdrs ricle 964) requires equlv- en provenance des Parties ayant des méthodes d'évaluation

exorin Prt t metleitmaeobjctves of the import- Selon le paarpe906(4), la Pateiprarc ditsc
ing arty corer a règemet technique de la Partie exportatrice un

triemn quivalent aui sien, poruque le règlemient en

Atce907 affirrna th4iht of eaçli Party to onuc rislk L'artkle 907 indiquie que chau Partie a le droit de
assssmnts taingint acout sienifi, podutiosad procéder à une évaluation~ des rsusen tenant compte des

environmenta fcos tipses crandsilines wlen facteurssceifiqes desmhdes depoductonet des

assssm nt ik. TheParyoIid avoid arir rpoeton et en prcdatàune évlutods riqeles

unjstfialeditintinsbetween iia gooda or sevcsPrisdevront respecter certains prn ipe.n intuat le

disincios wul reul ina isgisd rstictonor would de faire des distinctions abtraires ou injusifables entre

useunercodiios ha pseth smeleel of rsad riqen 'abui à une rsicondéguisée ou àne dis-

poviesmlrbnft.Weeaalbeifraini riiainetedsbesone evcssmlie u

inufiiet ocoplt a asssena aryma aot épnen axmêesbsonse ofrn ls êesavn
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agreeme
arties to neg

notice in most cases
of standards-related n

the free-trade area. Th

otiate -examen compréhensif des demandes des autres Parties
en vue de négocier des accords de reconnaissance
mutuelle.

,or to L'article 909 précise que, dans la plupart des cas, les
sures Parties doivent donner un avis public de leur intention
iotice d'adopter ou de modifier des mesures normatives pouvant
, the affecter le commerce dans la zone de libre-échange. Lavis
)vide doit indiquer quels sont les biens ou services touchés, les
inter- objectifs et les raisons d'être de la mesure envisagée. Les
Party Parties doivent en outre accorder aux autres Parties et per-
ed to sonnes intéressées par les mesures normatives en question
rding la possibilité de présenter leurs observations. Chaque Partie
orga- doit veiller à ce qu'il existe des points d'information qui
Mters soient en mesure de répondre aux questions et de fournir
es ofles informations pertinentes ayant trait aux mesures norma-

tives, à l'appartenance à des organismes de normalisation,
aux procédures d'évaluation des risques et aux questions
connexes (article 910). Par contre, l'article 912 protèige
certaines catégories de renseignements contre la divulgation.

tard- Selon l'article 911, les Parties doivent encourager leurs
each organismes de normalisation coopérer avec ceux des autres
vice, Parties. Par ailleurs, une Partie doit accorder à une autre
and Partie sui en fait la demande de s p lc de lnfnmntionn
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the strengths of the National Standards System of Canada, priuibilité d'emploi de ces mesures. Dans ette optique,
particularly in promoting more effective cooperation, com-à tirer pai des points forts du
patibility and mutual recognition of standards-related mea- système de normes nationales du Canada, en favoisant les
sures among standards systems ùt&oughout the free-trade efforts visant à améliorer la coopération entre les orga-
area. nismes, la compatibilité des mesures normatives et la recon-

naissance mutuelle des système enormialisation de la zone
de labre-chaage.

In implementing the provisions of this chapter, Canada En mettant en Suvre les dispositions du chapitre 9, le
will exercise its right under article 904 to set and maintainl'article 94 tabir
high levels of protection in standards and technical regula- et de m n hauts niveaux de protection en matière
tions, e.g., to protect the environment, public health and de norme et de règlements , par exemple pour
safety. Consistent withthe obligations in article 905, Canada prot r envionemet ou la santé d s ou fa-
will use international standards as a basis for Canadianl'arti-
standards and technical agulations where international stan- cl 905, le Canada aura recours aux normes iat ales
dards are effective and appropriate. However, nothing in the dans la sure ces ormes e rvéleront efficaces et
chapter wi limit Canada's right to apply, where needed,et
standards and technical regulations that are more stringent techiques. Toutefois, aucune disposition du chapitre 9 ne
to ensure adequate protection for Canadians and the envi- peut limiter le droit du Canada d'instaurer, au b n, des

rontrien. normeset règlements techniques plus stricts de mnèeà
.ses habitants et lenvinement.

There is no obligation as a result of these provisions for Rien dans ces dispositions n'oblige le Canada à réduire
Canada to reduce levels of stringency in standards or tech- les niveaux de rigueur de ses normes et règlements. En
nical regulations. Canadian policy will reflect the right to le Canada utilisera son droit d' de
adopt high levels of protection in standards-related measuresd norma-
while ensuring that they do not operate as disguised, dis- tives tout en veilant à ce que ces su servent pas
criminatory or unnecessary restrictions on trade with the ddisc ou non néces-
other NAFTA Parties.

In applying the provision of this chapter, Canadian objec- E onn ut u ipstosd ecairl a
tives will emphasize the use of standards-related measures naaurlrgm treosaxmsrsnraivspr
to enhance trade liberalization, taking into account the dif- acnurl iéaiaind omretu ntnn
ferent standards systems in the frer-trade area. In this re- cmt e ifrne nr e ytmsnraisdspy
gard, , Canada will apply article 906 provisions on ondelbre- e e tiq ele
compatibility and equivalence where opportunities exist toarticle lativesàl
facilitate trade but not with a view to lowering its standards- cmaiiiée 'qiaecpiq'le frn e
related measures or making them identical with those in the psiiié efcltrl omre astueoscece
other Parties. àaase argerd e eue omtvso e

Canadian participation in the Committee on Standards- EnpripatuCo tédsmuesomtvsl
Related Measures will seek to ensure implementation of Caaavilràbenplquresdpotosducpte
chapter nine provisions to avoid technical barriers to trade,9envedéirlsobtcstchqusacmec,à
improve transparency in application of such measures to amloelatnsrncdnsamienSuedsmsrs
trade, and promote compatibility and cooperation among e usine norgrl optblt tl oprto
standards systems of the three NAFTA countries. This willenrlssytmsd no aiaindstospyse
involve coordinating Canadian activities in monitoring, ex- lAEA eancsieauecodnto e ciié
changing information and consulting through the Committee cndense air esrelacdéhnedifr
on issues related to implementation of the chapter in con- mainetdcosltonusinuCmtéraiv et
sultation with other federal departments, representatives of axqetostuhn 'plcto e ipstosd
the National Standards System, provincial governments, in- chpteenaorslnesboiavcesursm-
dustry and other private sector representatives as appropri- nsèe ééax e ersnat ussèedsnre
ate. It will include arranging for Canadian participation in naialsdegovrmntpoicau etuscer
the four permanent subcommittees in annex 913 as well as pié(nutilo ur) lsr éesied rvi n
ad hoc sub-committees and working groups which may be patcaio cndeneuxqtrsu-omésem-
requested by Canaa or other NAFTA signatories to examine nnsdfnsàlanx 1,aniq'u urssu-oi
trade-related standards issues under provisions of the tse rue etaalséiu u oraetêr

chhapttr.

Canadian obligations under the GATT Agreement on Lsolgtosd aaadcuatd 'codd
Technical Barriers to Trade (TBT) have been coordinated,GATrltfaxoscesehnqsauom reotéé

since ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~ytm 18,udrteplcan uhieseouinte ordnes noresaias 190 uc anada,émenvrant àap ltqese

efot4iatàaéirrl oprto nr e ra

nisms, a cmpatbilté es esurs nrmaiveset a rcon
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nararanh 8.7 ai :ndix R. The
on Act, sets
greement by
ie Canadian

:reI as
lity for
federal
Coun-

aux.pouvoirs définis au paragraphe 8.7 et à l'annexe R du
Manuel du Conseil du Trésor. La politique, émise en vertu
de la Loi sur la gestion des finances publiques, établit les
directives de conformité à l'accord susmentionné qui doi-
vent être observées par tous les ministères et organismes
fédéraux, à l'exception de l'Office des normes générales du
Canada. En vertu de cette politique, le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international (appelé dans le
document « ministère des Affaires extérieures ») est chargé
de coordonner la mise en vigueur de l'accord par les minis-
tères fédéraux, et des arrangements avec le Conseil des
normes en ce qui concerne le fonctionnement du point
d'information. Cette politique sera révisée afin d'y intégrer
les dispositions complémentaires du chapitre 9, y compris
les obligations de base touchant la protection, la compati-
bilité, l'équivalence, les évaluations des risques et de la
conformité. Elle sera également élargie pour inclure la par-
ticipation du Canada au Comité des mesures normatives en
vertu de l'article 913 et à ses sous-comités, c'est-à-dire au
Sous-comité des normes relatives aux transports terrestres,
au Sous-comité des normes de télécommunications, au
Conseil des normes automobiles et au Sous-comité de

Canada Gazette Part 1 January 1. 1994
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Whie allngshort of Canada's obetvs the. NAFTA Bien que les objectifs visés par le Canada n'aient pas été
procremnt haper sgniicatlyexpnds pontheoblga-entièrement atteints, le chapitre de l'ALENA ayant trait aux

tionsuret outinterGT rc un gremn and th marchés publics amplifie beaucoup les obligations de l'Ac-

FTA. It breaks new ground by braeigthe scope of cord relatif aux miarché6s publics du GATT et de IALE
libealied rocrerent racice taincude othserice tochan lemêm suet.Il va plus loin eni élargissant la

an cnsrutin ericsancuncedeithde avne nti pnédspriqsd'cat libéralisées cen vue d'y inclure

intenatona prcureentagremets.Mexico is not a les services et les marchés de construction, ce qui représente
sintryt he GATT Code anid, hreo is subjectlig its une avance sans précédent en matière d'accord international

govrnmntagecie t theicipie of open and compet- sur les muarché~s publics. Le Mex~ique ne fait pas partie des
itiv bidin prcedresforthefirt tme.pays sgairsdu Code des miarché6s publics du GATT et,

~en cosqec, assujettit pour la preière fois ses orga-
nismes publics aux règles de procédures d'appels d'offres
ouvertes et concurrentielles.

Prourmens oveedby NATAae valuicd at about US La valeur des marchés publics régis par l'ALENA est
$78bilio, asigifcan exanionof he$20 billion worth d'environ 78 mlilliards de dollars US, c'est-à-dire beaucoup

of prcure ent overed ne theGTAreeen on plus que les 20 milliards de dollars vsspar l'Accord relatif
Govmmet Pocuemet nd the FTA. For th&îst time, aux marchés publc du GATT et l'AILE. Le Caniada a pour

Canad hasgaind accss t theUS prcureent arketfor a prmièrefoisaccp auliarshdesuli servicesvicsdee
servces vauedat eary U $2 bilion Th prviosly Étas-Uislesquels sont évalués à près de 25 milliards de

cloedcontrctin arktuf the US AryCorps of Bngi- dollars US. Le marché de conutruction de l'US Anniy Corps
nerwlth a value in 1990-91 of nearly US $9 billion above of Engincers, qui était précemmn fermé, et dont la

th hehlwllb pnt aada otatr for the. valeur eni 1990-1991 atteignait peqe9 milliards de dol-
first tim. Cnd also gins access ta telehn equipreent lars US au-dessus du seuil, est dsras ouvert aux entre-

purcase une he Ruçral ElectriIfication Act, valued at US prnuscade.LeCaaaéglmtacèauach
$15 ilio pryear. NAFTA alsoicue access for Ca- des mtresélpoiusrégis par la loi des États-Unis

naia sp lt te Deatnnso nryandTrans- sur l'élecrfcton ruaedont la vluaneleest de 1,5
pottotw< US&gnce that were not subject te the milliard de dlasUS. Enfin, Y'ALBNA donne accès aux

Catrten will~ create opotriisfor Caainbusi- Ue chapitre 10 pretaaux entreprises cndeesde
nesss t bidon rocuemets y Perol6s Mxicnos épodreaux appels d'offres de PtoesMxcns(E

(PEEX, te tat mnoplywhch onrol te eplra-ME),le mnple étate qi régitl'epoain l'ex-
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countries. Annex 1001.la-2 lists a smaller
:overed enterprises.

rnea

itn a
i and

fédérales assujetties aux dispositions du chapitre et
nomme presque toutes les entités de ce genre dans les
trois pays. L'annexe 1001.la-2 donne la liste d'un plus
petit nombre d'entreprises concernées.
Le chapitre sur les marchés publics ne s'applique
qu'aux entités fédérales et entreprises énumérées. Il ne
lie pas les gouvernements des provinces ou des États.
Toutefois, selon l'article 1024(3), les Parties doivent
s'efforcer de consulter les gouvernements de leurs États
ou de leurs provinces en vue d'obtenir des engage-
ments, sur une base volontaire et réciproque, à
soumettre aux dispositions du chapitre les marchés
régis par les organismes desdits États ou provinces.

n au cna-
Dn spéci-
d'élargir
'ALENA
E. Selon
chapitre

It nombre
aux uro-
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aplcbethreshold for goods cnrswill remain des enités canadiennes ou américaines, le seuil ap-
at the PTA levul of UJS $25,000. For cnrtsfor plicable aux marché6s de produits dem~eure au niveau

costucio srvcethe trehold is US5 $6.5 fixé par I'ALE, soit 25 000 $ US. Dans le cas des
millon.services de cosruton, le seuil est de 6,5 millions

-fo gvemet eteprse, te hrshdis US - E e u concerels enepisbiqesle
$250,000 fo~r cnrtsfor goods, services, or any seuil est de250 000 $ US pour les marchés de

combnaton herofand S $ milio fo conracs podutsde services ou toute combinaison des deux,
for onsrucionseric-es.et de 8 millions de dollars US pour les mnarchéEs de

services de construction.
Theindxainandconeso of the trsodfrom 12inexaion e laoviodes seuils partr des

nonUScuren i ill be caclated accodn to the monais autres que celle des États-Unis seront calcu-
fruaset out in Aiexj 1001.$1c. lées selon la formu*le exposée à l'annexe 1001.1c.

"Pocreen" s efne balu i article 1001(5) to l'~article 1001(5), on utilise assez lre nt le termie
incudeproureentby uchmetodsas purchase, lease or «acépu*blic» pour y englober les acquisitions efcue

retawihor wihu a in to buy. However, the pardeéhdes comme at l ailou la lctoavec
defiitin seciicaly xcldesnonconracualagremetsou sans oton d'ach~at. Toutefois les mnarché6s ne cmrn

sio o godsand sevcs h gemn does not cover gounemnae et la fourniture publique do biens et do
indrec goerimet pocuemnt hrogh rats, loans or sevce.IAccord ne s'applique pas auxacustospbi

imiilarmasrs This poetfor exmlte abllty of qusls iniecear letrms de suvnins, de prtso

th edrl oermntt rooe eioa dvlo n de mesure diiarseapotèe par exemple, le pouv~oir

fiscaux.
Anne 101.2 ses ot tanstioal uls for Mexico, L'amie 1001.2a fait état des disoiin tastie

andCFEup o te ed o 202, nd easresto ss lté do réserver certaines commandes relativeument aux mnar-
Meic t metit oliaton ude Atil01to fournih chsde P Xet e CE jsq'àafin e2002, ainique

infrmtio aoutprcurmet pacice. es esresviantà ide l Meiqe àrepecerse
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of another Party. In addition, no Party
;tablished supplier less favourably than
lished supplier on the basis of degree
or ownership, or discriminate against

supplier on the basis that the goods or
hat supplier for the particular procure-

a Pari rules of
it which

qu'elle accorde à ses propres produits et fournisseurs ainsi
qu'aux produits et fournisseurs d'une autre Partie. Par ail-
leurs, aucune des Parties ne pourra traiter un fournisseur
local moins favorablement qu'un autre fournisseur local, au
motif que le premier aurait des liens avec une entreprise
étrangère ou appartiendrait à des intérêts étrangers, ou exer-
cer de la discrimination à l'égard d'un fournisseur local, au
motif que les produits ou les services qu'il propose sont
ceux d'une autre Partie.

Selon l'article 1004, une Partie ne peut appliquer, aux fins
d'un marché public, des règles d'origine différentes de
celles qu'elle applique dans ses opérations commerciales

rmettent à une Partie

il est
oucnan
à l'ar-

ire en sorte
Lions, telles
développe-
e des paie-
atives à la
e technolo-
nions plus
cord relatif
, mais per-
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similar to the powers provided to the Procurenient Review libre-échange nord-américain accorde au TCCE de vastes
Board under the. FIA. pouvoirs d'examen des procédures de contestation, simi-

laires aux~ pouvoirs qui sont accordés à la Commission de
révision des marchés publics eni vertu de l'ALE.

Artcle101 povies enealexcptinsto obapter ten. L'article 1018 présente des exceptions d'ordre général au
In ulfllig is oligtios uder the. chapter, no Party will chapitre 10. En vertu du chapitre, il n'est demandé à aucune

be rquied t copromse ts eseni ecurity lictrests. des Parties de compromettre ses intérêts essentiels en
Simiarl, a art canot e peveted romtakng masues atière de scurité lorsq'elle s'acquitte de ses obligations.

suchas o potec pulie ordro safety, to protect buman De la mêmne manière, on ne peut empêcher une Partie de
lif orhelth o toprtec itelecualprpery.This article pededes mesures nécessaires à la protection de l'ordre

larel inorortesth geerl xceons set out i artice pulc e la sécurité publique, de la vie et de la santé des
VHIof he A"I Prcurmen Ageemnt.A nmber of personnes ou de la propriété inutellectuelle. Les exceptions

ohrexceptions are set out in the nnxe to chapter 10, d'ordre généal établies à l'article VII de l'Accord relatif
as ntedaboe. or xampe, rocremntsby Canadian aux~ marchés pblics du GATIT sonIt largement intégrées à

prvnil ydro utilities, suci as Ontario Hydro, are not cet article. Te u etonné ci-.dessus, un certain nomubre
sujctt teprvsin f the cbapter. d'excepin supplémentaires sont énoncées aux annexes du

chpte1.Par exemple, les marchés publics régis prles
soitscanadiennes d'électricité, tolles Ontario Hydo ne

sont pa ssjttis aux dispositions de ce chapitre.
Atce1019 olgts the. Parties regularly to excliange Les dispositions de l'article 1019 obligent les parties à

infrmaionabot gvementprourmen prctieswhie éhanerdos renseigeet au sujet des procédures de
arle>20 2 rovides for teclinical coprton, primarily psaindes marchés publics, tadsque celles, de l'arti-'

thrughprourmen trinig nd rietatonprograins. cle 1020 visent à favoriser la coopération tecnique,
principalement par l'entremise de prgamsde formation
et d'orientation.

Arice 101poie that a Cmiteon Sutali Busi- Selon l'article 1021, les Parties dovn osiurun
nes shll c etabishd y the. Mno 1994. It will report Comité des petites entreprises d'ici lain de 1994. Ce comnité

promte ovenmet pocuemet oporuniiesfor their des Pates pour accroître les possibilités relatives; aux

Artile 122 alowsa Prty o moify ts cverge uder onfoméont à l'article 10~22, une Partie peut mdfe
thechpte olyin xcpiia circusac A Party may le chamup d'application du présent caitre la cnenn

othr Prtis o mintina lvelofcovrag cmpaabl W Partie pouîrra être obligée d'acre aix autres Parties des

tht hcheisedpio o hemdiiaton jutmtcopnairsdmnèeàmitnrsn
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which apply to the
.14 cover a number
.ng the contents of
Subsections 30.16

graphes 30.1 et 30.11 à 30.19 à la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur de manière à établir les
règles régissant les contestations des offres. Le paragraphe
30.1 présente les définitions qui s'appliquent au système de
contestation des offres. Les paragraphes 30.11 à 30.14 ont
trait à un certain nombre de procédures de contestation des
offres, y compris au contenu de la plainte et aux avis de
non-acceptabilité. Les paragraphes 30.16 et 30.17 se rappor-
tent à l'adjudication des coûts et aux interventions des tiers.
Le paragraphe 30.13 stipule que le TCCE peut ordonner à
l'entité publique de suspendre l'adjudication du marché
jusqu'à ce que l'on ait déterminé la validité de la plainte, à
moins qu'un tel retard ne soit contraire à l'intérêt public.
Selon le paragraphe 30.15, si le TCCE considère oue la

mer au
public

Part 1
Janua&i 

1994
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Agremen tonegoiat Caadia acesto SmaU Businiess en particulier à utiliser les négociations à venir dans le cadre
Set-Asie progams andtransprtatio prcrm nt - de l'Accord pour négocier l'accès canadien aux programmpes

renly estictd ude Bu Amric Prgras.Caniada con- amé6ricains de commuandes réservées aux petites entreprises
sidrsthi t bepat f te nfiised gedain the et aux marchés de transport asuetsaux dispositions du

prourmen ngotatons ad wllpuruethese concernis at progam «Biiy Ainerica». Le Canada considre~ u es
every pportuity. sjets sont toujours inscrits à son ordre du jour dasles

néoitos relatives aux marchés publics et poursuivra ses
efortn ce sens chaque fois qu'ilen aura l'occasion.

TheGovrrmenwll àlsa work closely with the prov- Le gouvernement coprr4glmn e façon étroite
incs t cosidr epaningthe scope of the chapter to avec les provinces en vue d'élri la portée du chapitre 10

inclde î povicialandstae gvernent, icl i th d i5o y assujettir les gouvernements des provinces et
provncil hdrofaciitis. rtile 124 rovdesthatsuc de Ettsýy compris les sociétés provinciales d'életricité.

subregona enitiqs h.ul be dd t th chapter on a L'article 1024 stipule que de telles entités sous-régionales
volutar an reiprcalbass. N prvinialgovrrientpourraient être ajoutées au champ d'application du chapitre

eniywoudb e to the 1ist of covere4 entie without sur une base volon~taire et réciproque. Cependant, aucune
theconentof he rovncil gvermen cocered. entité d'un gouIvenlemet provincial ne pourrait être ajoutée

à la liste des entités visées sans le consentement du gouver-
nement provincial concerné.

CatrEleven Chapitre 11
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in protecting Canadian investments in

restrictions
such as air

ionS. sncial

l'Accord canado-américain, englobe les transports terrestres
et ferroviaires, de même que les services aériens spécialisés;
elle garantira en outre une meilleure protection des inves-
tissements canadiens au Mexique.

Le Canada pourra reconduire toutes les contraintes qu'il
impose actuellement dans certains secteurs névralgiques de
son économie, comme les transports aériens et maritimes,
les télécommunications, les services sociaux et le domaine
culturel. Il conservera également son droit de regard sur les
prises de contrôle de grande envergure, à cette exception
près qu'il devra consentir au Mexique les avantages décou-
lant du relèvement des seuils d'examen d'Investissement
Canada à la suite de l'adoption de l'Accord canado-améri-
cain. Il a en outre convenu de soumettre les réclamations
d'investisseurs étrangers à un tribunal d'arbitrage interna-
tional, agissant ainsi en conformité de la pratique établie
dans ses plus récentes ententes à ce sujet. La section
susmentionnée de l'Accord fixe les règles du traitement
qu'accordera chaque navs siRnataire aux investisseurs ori-

i preunpuons
s'appliqueront
t à ceux qui

A vise toute
,ur le Canada,

(soit les sociétés-
américains);

14g Canada Gaztte Part I January 1, 1994
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tuents is defined as the boi teiet provided by that qui sert. de référence~ dans la oprasn Le traitement
govenmete uto ivstor or inu met. The. article national, en ce qui concerne un État, une province ou une

expain tat atina tratmntprohibitu the ipstion of amnsrton locale, est le traitemient le plus avantageux
reqirmetsthat a minimu level of oquity be held by que puisse offrir le palier gouvernementl en cause. Dans

natonas a wel a foceddivstiureon the bpsis of l'aricle, il est expliqué que le traitement national interdit
nainlty. In effect, the nationa tea4 nn obligation aux Parties d'exiger d'un investisseur d'une au~tre Partie

proide ivesorsth rlght toestalish anunesmn on as q'il accorde à ses ressortissants une priiainmnml
faoral tensa domest$k lnveorpan as favourable dnl'etprs e n cause et de l'obliger, en raison de sa

traten a omstc nesor ate stblshet. nainlt, àvendre son insisemet Les investisseurs

aatgsque les intervenants intérieurs, lors de leur

Artcl 113 equre ta a atway noeat an investor L!article 1103 stipule que chaque Partie acreaaux
orinesmetfreiu a no-NAFTA co nror favouraly investiser d'une autre P~artie un urieet non moins

than an inetror Jrvst en a NAYI'A cuty(i.e., fvrbeque celui qu'elle accorde auxinetsmns
Canaa mst rea USandMexcaninvstos ad ives- poveantd'un pays tiers (en d'autres tres, le Caaaest

eta faoua l t treats, for ex pe, European or tenu de traiter les investser mrcise eian

hy article 1104 la the. botter of natoa rimn and japonais). L'article 1104 orcs n outre l'obligation
most-fvoure-natio treament.d'acre le traitement nationapl ou, s'il est plus avanta-

geux, celui do la nation la plu~s favorisée.
Artilek 1105, whihpoie for treatment in accordance U:article 1105 ajoute que letatmn accordé doit ête

withintrnaiona la, i intnde toassue aminmum conforme au droit interniational; cette précision a peur but
stnar f temetfinvesmetsof NAFTA invso. de gaatrune norme mnimiale de truent aux investis-

Natonl retmntprviesa rltvsanrdof treatuient seurs oinarsde ay igairs Le traiteetntoa
whie tis rtile rovdesfora mnimm asolte tanard étnt <une valeur relative, ce passage fixe unenom îi

intrnaioal aw Inth cae o lsse sfféda a reult établs delge date. Chaque Parie est éae nttenue

comenstin o a ondisrimnaorybass.Howve, the des pertes rslat d'un conflit armé ou d'une uer civile.

las pragap ofth ate poiea mtdexpio o L drnier paragrapedlaticl intiueepndn une
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ubject to the immigration laws of the
ition, a Party may impose a requirement
te Board of Directors of a company be
ts only if this requirement would not
the investor to exercise control over its

r irectors
ent Cana-

(e.g., on
n a simple
. Reserva-
Ia's sched-
,serves its
as well as

investisseurs d'embaucher les personnes de leur choix (dans
le respect des lois intérieures régissant l'immigration). En
revanche, une Partie peut exiger que la majorité des mem-
bres du conseil d'administration soit recrutée parmi ses
propres citoyens ou résidents, à la condition que cette exi-
gence ne compromette pas de façon importante la capacité
de l'investisseur à contrôler son investissement. Au Canada,
la Loi sur les sociétés par actions prescrit que le conseil
d'administration des sociétés constituées en vertu des lois
fédérales soit en majorité simple composé de résidents
canadiens; dans certains secteurs réglementés (par exemple
les services aériens), la proportion peut être encore plus
élevée. L'annexe I de l'Accord garantit le maintien de ces
exigences. Dans la liste canadienne ajoutée à cette dernière,
on précise que le Canada conserve le droit d'imposer des
contraintes à la propriété étrangère et d'exiger la présence
d'une proportion donnée de citoyens et de résidents cana-
diens narmi les dirieeants et le conseil d'administration de

not apply to procurement e s'appliquent pas aux
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olds for Mexikn re>view of foreign take-o>vers, reduction or notamment à ase sensblement ses seuils d'examen des
elimintino ayrsrcos on foreign investment in prises de contrôle étagrs réduire ou à supprimer de

perfrmace equiemets.geret à élminer graduellement ses pecitosde résultats
qui nuisent au libre exercice du commerce.

AnxIIet out tesco s cites to which artiles À l'annexe II, on retrouve les secteurs et activités à
112,103z 10 o r 1107 dono ppy Ibot for existing, l'égard dequl les mesures non conformes actuelles et

nonconormngmeaure md posbenw or more retric- fuitures écapn àta portée des articles 1102 1103, 1106
tiv masues Hwevra Prt my nt equrediesttue t 1107. Àcet égard, l'inedito d'exiger lavente d'in-

of xitig nvstensby' ieano its nainlty, when vetsmns existnts pourdes raisos deatonaltéreste
introducing ~ ~ ~ p~ ne esrscvrd yanxI.Cnd hps totale. Les setuschoisis par le Canada sont les suivants :

shipof oeanrontlan, teecomuniatins, overimet ve aux résidents le long des ltru océniques, téécm

socal elare pbli edcaion pbli trinnghelth ad ou la gaatedes revenus, la sécurité ou l'asua eoiae
chil car), seciat ar rvces, maiiemcbotage, and le bien-êitre social, l'éducation publiu, la formiation publi-
tergt t mps equivln jueasttres in the maritime que, la santé et la garde des enfants), services aériens

Annx U ses ut he ectrsreserved to the state ipider Uannexe III drsela liste des secteurs relevant exclusi-
th Mxiancosttuio a wllas theprovsin aplcbe veetdudomnepublicen vrtu de la cntuion mexi-

toMeio nth piatztin fstt etepiss Mxio can et~fn préise l~edsosiin plcbe au Meiqe dan

rean h ihtt moefreg wesi rsrcin t apiaiaio e oits 'tt eMxiu osrel

th ieta vat dmsi)ivsmn spritd o ri 'moe aporééérnèelscnritséa
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tid. The article does not apply to compulsory licences and
e issuance, revocation, and creation of intellectual prop-
ty rights, to the extent these are consistent with chapter
venteen (intellectual property).

1111 permits special formalities such as ii
uirements, provided that these do not ma
protections under the chapter. In addition,

établie de manière à tenir compte de toute fluctuation du
taux de change entre la date de l'expropriation et celle du
paiement. L'article ne s'applique pas à la délivrance de
licences obligatoires, ni à l'annulation, à la limitation ou à
la création de droits de propriété intellectuelle, pour autant
que soient respectées les dispositions du chapitre 17 (Pro-
priété intellectuelle).

L'article 1111 permet aux Parties de prescrire des forma-
lités spéciales, notamment en ce qui concerne la constitution
légale des investisseurs, à la condition que ces formalités
ne réduisent pas sensiblement les protections accordées par
le chapitre. Il autorise également les Parties à demander à
un investisseur d'une autre Partie de fournir à l'égard de
son investissement des renseignements d'usage qui ne ser-

- chapitre traitant de l'in-
.e 1112 fait en sorte que
:sure de l'incompatibilité
>sitions particulières aient
les du chapitre 11. Si, par
-misseur de services d'une
tement avant de pouvoir
re, le chapitre 11 s'appli-
n à la fourniture de ce

d'accorder
estissement
:mand cette

January 1, 1994152 Canada Gazene Part I
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Dcsosunder the Investment Canada A4ct are not subject ni la procédure « gouverneinent-à-gouvernernent » décrite
to hediput sulmet pocduesof this sction or the au2chapiteuv0eeuetê t iisés'gadde décisions

govrmnnt-o-gvementproeducsof chaptr 20. prises en vertu de la Loi sur Invetissemen Canada.
Thepupoe f the section, set otin~ article 1115, la to L'article 1115 fixe la raison d'être de la section, qui est

etbiha mcai for thie sel men ofnvesttnent d'établir, pour le rèlemenut des différends en miatière d'ini-
disptestha asure boh eqal reamen amng nvesorsvesissmen, u méanismue qui assure un traitement égal

of he ariesin ccrdacewith thie pi cilof interna- aux investisseurs des Parties, en conformité du principe de
tioalrecprcit ad de roessbeoreanimprtaltribu- la réircté internationale, et garantit l'application régu-

nal.Theproisins f tis ecton re ithut rejdic to lière de la lo devant un tribiunal impartial. Les dispositions
theriht ad blgaios f thie Prisud chapter 20. de la scinne doivent eni rien diiurles privlè~ges et

olgtosque le chapitre 20 confère aux Parties.
Undr rtileI16,* a clam may Re sbitet arbitra- 1Larticle 1l116 précise qu'un investisseur d'une Partie peut

tio uner hissecionif n ivesor elivesthat another soumettre à l'arbitrage, en vertu de la présente section, une
Part (i.e., <te han thie Pat f whmteinvestor is a plainte selon laquelle une Partie (autre que celle dont il est

nainlor an entity conrle by a nainlo that Party) lu-même originaire) ou quelque personne mrniale contrôlée
hasbrachd n oliaton nd sctonA or article 1503(2) par un resrisn e ladite Partie a manqué à une obliga-

(sat etepre), or article 150()a (mnopl and tion découlant de lasection Aou du paarphe1503(2)
state enepie)weethe moopol bas acted in a manner (Eterssd'État), ou encore de l'alinéa 1502(3)a) (Mono-

and that ivso a nurda loss or daag s aresult mièr qui contrevient aux obliations dela Partie aux
ofthe alee raho nolgto nqeto.An tere d4easetion A,et que linvesisu a subi des pertes

invstr ayno mkea lam ffrmor~e tlan three ber ave ou des dmaes par suitede cemaqentUnivs
elasedfro th dte n wichth inestr frstacuird, issurne pourra soumettre une plainte à l'arirg plus de

or holdhae irt aqure, nolegeof thealleged tois asaprèsla date àlqel il aeu ou auat ûavoir
breah ad kowldgeof los o daage conaisane mnumnll4égéet de laperte ou du

On thsin basis asin thie case of a clim der article L article 1117 stipule qu'aux codtosdécrites à l'arti>cle
111, rtile117 povde tht n nveto my sbmt* 1116, un invesieu d'une Partie, agsatau nom d'une

own o cntolsdieclyor ndretl tht ntrps. If an sueteune painte àl'arbitag envrudsdsoiin

isor ae li ne hsatceadteivso el eto.Lrq'nivsisu éoeuepanee
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ICSID, provided that
reached an obligation

r is a national, but not

- du Règlement du mécanisme supplémentaire du
CIRDI, à condition que la Partie accusée d'avoir
manqué à une obligation ou la Partie de l'investisseur,
mais non les deux, aient signé la Convention CIRDI;

iational Trade trage de la Commission des Nations
droit commercial international
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disutig artesand the third1 who shal be the prsdn ro~~iième soit l'arbitre en chef, étant nommé par entente
arbtraoristo e aree uon bpatie t the dispute. ent lies partie contstnts. Celles-ci restent toutefois
Thepariesar, hwevrfrecto qPre iÇi ay otber 8Vumber libres d s'entendre su1r le Dnmbr définitif des arbitres.

If atriuna, ohertha a ribnalestblihedundratcle Si un tribunial autre qu'un tribunial con'stitué en vertu de
1126(cosoldaton) ha no ben cnsttutd wthin 90 l'atice 1126 (Jonct1in) n' pas été istitué dans les 90 jours

day fom hedae tata lai i sbmite t aritatonsuvat la date aqel lêa plainte aét sumiÎse à 'arbi-
the atice 124esabishs prceur fo apoiti he~ :rge l'articl 114éalit la poéuepour la nomintation

arbtraor. Te artesto AFA are tht he eceta-desaritrs.Les Paries sgataires de ]'$LBNA convien-

thepreidig abitatr mst e apoite frm aroser f eulmen qu l'rbtreen hefsoi coisbpami a lst

pacit ndntb atoa fth iptn Pryo 'abte eriet tqui esitpsu esotsatd

Secetay-Gnerl sallappint frm te ISIDPanl o dipoie1 ur exrc r tteur cin le crtargérl
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eedings. Where a tribunal has been estab-
article and there is a disputing investor

I a claim to arbitration under article 1116
t has not been named in a request to
)roceedings, that investor may make a
> the tribunal that it be included in the

soient suspendues, à moins que celui-ci ne les ait déjà
ajournées. Un investisseur contestant qui a soumis une
plainte à l'arbitrage en vertu des articles 1116 ou 1117 et
qui n'a pas été nommé dans une demande de regroupement
de plaintes pourra demander par écrit au tribunal constitué
aux termes de l'article 1126 d'être autorisé à participer aux
procédures.

1!mtirlp 1117 nhl ine Partie contestante à signifier aux
ion écrite d'une plainte qui a été
u plus tard 30 jours après la date à
présentée, et à leur fournir copie de
icédure déposées durant l'arbitrage.
qu'après notification écrite donnée
, une Partie pourra présenter à un
sur une question d'interprétation de

demander à
a preuve qui
is écrits des
ieignements,
testante, les

entre les
ge sur le
tion des
sra choi-
s par les

dliver tn

on a 1 or Il
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measure alleged to constiute a breach referred to in article la possession ou sous le contrôle d'u~ne partie contestante
1116 r 1117.Conitt with theprctc of tib~unalin ou àprotésapropre compétenceEnept cepenant

thi fildforpurose ofthi paag a a or4er includes prendre une ordonnance de saisie ou itrdir d'appliquer
a reomenaton tleou telle miesure présuméie constituer un maniquemnt

visé aux articles 1116 ou 1117. Aux fins de cet article, une

de pratique courante dans ce genre de tribunaux.
In it ia award ne article 1135, a tribunal1 may award L'article 1135 permet à un tribunal, lorsqu'il rend une

montar daage inludng nteestor he esttuton f sntecefinale, d'accorder des dommages pécuiaires et
proert, i whch asethe~ award shail provide that the tout inérêtppicable ou d'oronrl ettto ebes

Pary my py mnetry amaes nd ny pplcabe iter- auquel cas l'ordonnance disposera que la Partie contestante
est n leu o retituion A tibual my aso aardcost in poura vrserdesdommgespécuiaiesuettot inérê

accrdacewit te aplcabe abiratonruls.An award applcale en rmlacenment d'une restitution. Le tribunal
preudie t an riht hatanyperon ay h~ave in relief règles d'arbitrage applicables. Dans une ordonnance pronon-

undr apliabl doestc lw.Flnally, a tribunal may not cée ux termesdu paarpe111 7(1), il sera précisé qu'elle
orde a art to ay uniive amaes.est sans préjudice~ du dotqu'une personne pourrait avoir

Enflin, utiu na ne pourra ordonner à une Partie de payer

Undr rtile116, n war mdeby a tribunal is En vertu de l'article 116 un senenc redepru
biningonl o th diputngpariesan in respect of the tribunal n'aura aucune forceobiairsicn'tetels

artcl ad hereie prceur ude te rbiraio rle rsevedes délais étbli~sdns latil et de l rcdr
foran nteim war, adisutig art ail abide by and d'examien ap lbedn le cas d'une snec rvsie

copl it a wadwihotdeay n nesori etild-n pati ~ ceat eva e conrer asdla n

to see enoceetfa n wr nyatrpoed sfrsnec iae nivsisu epur eadrleé

juica rviwofte wad i niiae, ae ee oi-cuio 'ue etec fnaequ i a rcéue e éiso
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the NAFTA to other
o article 2102.

serait sans préjudice de «I'applicabilité ou de la non-appli-
cabilitè des dispositions sur le règlement des différends» de
1'ALENA aux autres mesures prises par une Partie confor-
mément à l'article 2102.

il est précisé q les dispositions sur
n B ou du chapitre
)rises par le Canada
ertu de la Loi sur
aimission nationale
étranger (Comisiôn

uiant à la possibilité

nesures
1a fait
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exted te theshldsconcrrisecis14.01 and 4.02. A être~ forcé de se départir cette clause~ figrait déjà dans
newsecion14.3 sspeds he pplcaton f sctins14.1 l'Accord caado-amricain et 1ALEBNA en étend la portée

and14. (te nvetmet Cnaa At'sF1A prvsions) à toutes les Puarties signataires. Les odiications entraînant
whil NAFA reainsin frce.la haussep des seuils visent particulièrement les articles 14.01

et 14.02. Elles créent également l'article 14.03, qui suspend
l'aplictio de articles 14.1 et 14.2 (qui établissent la

reainenr laLoi su Inesisement Canada et l'Accord
cando-mércain de libr-cag) tanit que l'AIENA res-

The ommrcil Abitatin Ac enctstheUNCTRA L a isr l'arbitrage commial~ permet l'applcation
Arbitration~ ~ ~ ~ ~ Coeadgvep omrca rirain n des Règles d'arbitrage de. la CNUC et réglemente les

deison wer oe f hepatis s heCrwnin ight of révisio udcar et la mise noSuvre des setnequand

th CmmrcalAritatonAc t esue hatit will apply inéese.Latce50de a Loidemise enuvre odifie
to aritratons onduced uder NFTA.l'article 5 de1 laLi u labirg commercial de manière

à en asurer l'apliation dans les liigs soum~is à l'arbitrge

mnvrud AEA
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,estment that supports the Government's other
to ensure that Canada remains an attractive

Chapter Twelve

ýr Trade in Services

ne increasingly
ritical that the
nited to domes-
ners of traded

gestion. L'ALENA offre, pour ce qui est de l'investissement,
un mécanisme ouvert et fondé sur les règles qui vient
appuyer les autres initiatives mises de l'avant par le gou-
vernement pour faire du Canada un point de convergence
des investissements.

Chapitre 12

Commerce transfrontières des services

1. Dispositions de I'ALENA

Comme les économies industrielles avancées deviennent
plus en plus des économies tertiaires axées sur le savoir,
est essentiel que le champ d'activité des industries de

:rvices ne soit pas limité au marché national. Les produc-
urs et les consommateurs de services échangés profiteront
us de la concurrence accrue qu'entraînera une augmenta-
an du commerce international et transfrontières des

les États-
le à traiter
principes

m et de la
les multi-
nelure un
ATS), qui
ATr aura
-cinq der-
Dntribué à
s après la
mier nlan

nada Gazette Part 1 January 1, 1994
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minoityaffirs andsom ai an martim trnsprtain sociale, du bien-être social, de l'éducationi publique, de la
services. formation publique, des services de santé et d'aide à

l'enfance, des ser<vices de télécommuiaon de base, des
affaires auohoedes affaires relatives aux minorités et
de certains services de transport aérien et maritime.

Catrtwelve apisto laws andi rgltos affecting Le chapitre 12 s'applique aux lois et aux règlements
the roviion f sevice acrss NFTAborders. This relatifs à la prestation de services entre les payssintre

incldesmeaure afectng he podutio, dstrbutonde 1'ALHNA. Il s'agit des mesures touchant la production,
makeinsae nddlier o srvce s el a hoe a itrbuiola comrcai atin avente et laprestation

relte toth prchseor seofa srvce.Th c aptraso d'un service ainsi que son achat ou son utiiain Le
appiesto eaure reuirnga service prpvlder to post a chapitre porte églmn sur les mesures qui obligent un

bnwhile e tetetoftheq bopnd or spcurity is sub>ject fournisseur de services à déposer un catonmnalors

Th caperdoes not apyte a number of mtesdealt Le chapitre 12 ne s'applique pas à un certaini nom~breo de
within the pats f te Areeent incudig gvermen qustins boréesdans d'autres parties de l'Accord, dont

proureent(chpte tn),finncil srvies(chp four- les marchés publics (chapitre 10), les services financiers
tee),ai srvce (the tanaicrtreai n aneac (cair 14),les sevcsares(autres que les tavaux de

an secaly irsevies adsusiie ad ratsprv4e de l'aronef etles services aérin cais és) )ainsique les
by aPart. Aditinaly, ech artymaitaith ight to subventions accordées par une Partie. De plus, chaque Partie

takeacton ecesar toenfrcemeaure ofgenralappi- onsrvele droit de prendre les moyens. nécessaires pour

Chptr weve does nt reu a te t vde indi- Les Prisne sont pas teusauxtere du chpire1
vidal frm the NFTAcontresaccsst9 hi labour de done ax ressortissants d'un autre pays mebede

maret.'M chptr afims hateah gverimntmay rA N l'accès à leur mach d travail. Le chapitre

pvidepbicevcso efripbi frcin egsiueqecau guenmn etfunrdssrie

la nocmncretoa evcsadpbi dt-pulc uacmlrdsfntospbius(.e.eéu

tion, ina m> e hti o nossetwt t indslisrie orcines dcto ulqe
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sure that domestic consumers are prote
gree as they are in respect of domestic

rer provi

cted to dant, une Partie peut imposer différentes prescriptions juri-
firms. diques aux fournisseurs de services d'une autre Partie afin

de protéger ses consommateurs au mêfme degré qu'ils le sont
par rapport aux entreprises locales.

nmtorial L'article 1205 interdit à une Partie d'imposer aux four-
7 cross- nisseurs de services d'une autre Partie des prescriptions
-article (p. ex. d'une autorité locale, d'un État, du gouvernement
another fédéral) relatives à la résidence sur son territoire. En effet,
,repre- aux termes de cet article, une Partie ne peut imposer à un

drise in fournisseur de services d'une autre Partie d'établir ou de
sion of maintenir sur son territoire un bureau de représentation, une

succursale ou toute autre forme d'entreprise, ou d'y tre
résident, aux fins de la prestation transfrontires d'un

ins-
e non
ýer de
sous-

non

imerees a
deux ans
jusqu'au

ures non
tats. Les
au niveau
ont pas à

1205 ne
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Under article 1208, echd Party is to~ set out in its schedule Aux termeps de l'article 1208, chacune des Parties idi-
to nnx I tscomitens o ibraiz quantitative quer~a, dans sa liste à l'annexe VI, ses engagemecnts en vue

restictons liensig rquiemetsperformance require- de libéraliser les restrictions quantitatives, les prescriptions
ment or thernondiscimintor inesure. e matière de licences, les prescriptions de résultats ou

autres mesures non discriminatoires.
To nsue hattheexstig r ftur masuesof a Party Pour éviter que toute mesure actuelle ou future d'une

reltig t -helicnsngor cetfcaino national. of. Partie relativement à l'autrsto d'exercer ou à la recon-
anoherPaty o nt onsitte n uneessrybaffiez to nisce poesonnelle des rstsants d'une autre Par-

1210thatitslicesingandcertficaionrequrem n and caciunedes Parties s'efforcera dle veiller à ce que, enx vertu
proedues re ase onobjctie ad tansaret citeia derlarticle 1210, les pecitoset les prcdres relatives

sar <(k enuete ult f theserie aid are not in nel, soient baéssur des critères objectifs et transprns
thmslvs rsticio o te roiso o<f a servie.~ 1How- tels la cméee; qu'elles n'imposent pas un fardeau plus

eve, prarap thceof atil 1210> maes çlear that the lourd que ce qui est nécessaire pour asrrla qualitéd'un
MFNtretmet poviion ofartcle1203 do not rqiea service- etqu'elles ne constituent jpas une restriction à la

Part, wichrecgnies he ducaion exerince lienss prstaiond'u seeicvice. ndntlepararapei3de 'ae
or ertfiatinsof rofssona srvie povder otaied ticle 121 énonce clairement q'aux ermes des dip sn

in heterior o aPatyor onPaty t rconie he de l'ril 203sur letrie ntdlaaiolapu

autre Partie ou d'un pays tiers, nest pas tenue dereonîe

d'naur pa sig ntr e de l'ALENA . ii

Witintw yar o etr itofoce Patis rereuied Chcue esPatie dvr, an ls eu as uian
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agree, each Party will encourage the temporary
g of professional service providers of another Party.
mmission will review implementation of section A
x 1210.5 at least once every three years.

reign Legal Consultants, the Parties
rogram to develop common proce-
gn legal consultants. Progress will
imission one year after entry into
md each year thereafter. In addition,
ult with the relevant professional
unendations on matters relating to

)rorce or me

lieu ses autorités compétentes à appliquer la recommanda-
tion dans un délai mutuellement convenu. Sous réserve
d'entente entre les Parties, chacune des Parties encouragera
l'octroi aux fournisseurs de services professionnels d'une
autre Partie l'autorisation d'exercer à titre temporaire. La
Commission examinera au moins une fois tous les trois ans
la mise en œuvre des dispositions de la section A de l'annexe
1210.5.

En vertu de la section B - Consultants juridiques étran-
gers, les Parties établiront un programme de travail pour
l'élaboration de procédures communes pour ce qui conceme
l'habilitation des consultants juridiques étrangers. Elles fe-
ront rapport à la Commission dans un délai d'un an après
la date d'entrée en vigueur de l'Accord, et chaque année
par la suite, des progrès qu'elles ont accomplis. De plus, les
Parties consulteront leurs organismes professionnels compé-
tents pour obtenir leurs recommandations sur les questions
touchant la prestation de services de consultation juridique

-rcer à titre temporaire
devront établir un pro-
urs organismes profes-

ccorder aux ingénieurs
>raire. La Commission
is les deux ans suivant

ne Partie peut refuser
du chapitre 12 à un

artie, si elle établit que
me entreprise possédée
pays tiers avec lequel

plomatiques, ou si elle
P'égard de ce pays tiers.
rder ces avantages à un
transfrontières couverts
assuré à l'aide d'éaui-

January 1, 1994Canada Gazette Part 1
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2. CaainLgsain2. Légiulation canadienne
Section 31 of the N44FTA Implemntnation Act amends L'article 31 de la Loi de mise en Suvre de lVÂLENA

scin30> of the. Cand Mortgqq> and )Ipu4qn Coro- modifie l'article 30 de la Loi sur la Société canadienne
tio Ac toeliinae te rferncet th requirement Ulat d'hypothaèques et de logeentn (SCIHL) de façon à éliminer

to eapine nadio fCnaMrgge ad oing toute référence relative à la prescription qu'une personne
Corpratona prso mut rsid inCanda.doit résider au Canada pour être noimmée vérificateuzr de la

SCHL.
Scin32 of theNAFTÂ Act amnsscin33of the L'article 324de la Loi de mise en oeuvre de VALENA

Cqaad ' ost Corporatio Act to eina terfec to modifie l'article 33 de la Loi sur la Société canadienne des
the requrmn tht~ to b. apone an auditor of Canada postes de façon à éliminer toute référence relative à la

Posta peson mst rside n Caada.preipto qu'une personne doit réuider an Canada pour

Setos185 and 186 of the NAFTA ctamend tihe Les articles 185 et 186de laLoi de miseen Suvrede
Canda an Suvey At t reov th reuiemet hat a I'AW«N modifient la Loi sur l'arpentage des terres du

peron lede aleganc toherMajstybefo~re receiving a Cainada de mantière qu'une personne ne soit plus obligée de
commssin a a anaa Lnds Suvyradpoie an- prêter semn 'allégeance à sea Majesté avant d'être nom-

didaes or ommssio an Exminng BardMemerswith mée arpenteur fdéral et permettent que. les candidats à la
the oto ftkn an afimtolnstead of the currently charge d'arpenteur et les membres du comité d'examen

provded or oth.puissent faire une déclaration au lieu de jprêter sermnent.
3. Intendd Governmnt Action3. Plan d'action du guenmn

Theseviesseto i te ases gowngsemet f he Coptntpour 70p. cetds emplois au Caaa tpour
Canaianecoomy acouningfor 0 prcet o Caadin 6 p.cent du PIB, le secteur des services est le segment le

job ad 5 prcntof DP Tanparntan prditale plus dyamqu 1d 'écnme cndee. Desrgles com-
rule fo trde n tis ectr ar esental or he ondct nercialesansaets et prévisibles sont essentielles pour

Caad-U FA ndesabisesa or cmpehnsve set leriec aie dans le cded 'A E teleCnd
of uls ndobigtinstofailtae ros-orertrde in et es ÉasUns, et met en plae n esmle derge et

TheNATAalo xpnd o te ecorl ovrae f the VL N élrgiten otrela couvetrscoilequ

FTA eshine te igh o nn-etalihmet ndallwsl'n estrov an 'AE cons~are ledotd Y néals

for geate cros-boder ibeaiaint aeefc nte smn tprepu 'vnr n iéaiaintasr

futreas hethee outres djst ndgan epeiece ro tire pus ousé enor, slo lexprinc quauon
theAgeeen. o bliaton wreunertke wthrepet aqusele toi pas an l cdr del'ccrd Ace

to ccssig he omstc lbor mrkt b fregn erice enageen na éé risence uicocere 'acèsde
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and take reservations for such provin-
measures. All non-conforming mea-
rce at the municipal and other local
:d not be listed.

maintenir devra être ins de l'annexe I. Le
ss provinces et les
nscrire les réserves

conformes. Cette
res non conformes
j locales et actuel-

ititatives, les me-
liste du Canada à
les Parties ont un

aeur de l'ALENA
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TheGovmmet wll lsoencurae ad asit th relevat Clmi-rtannique, en Onttario, en Saskatchewan asi
bodes o dvelp mtullyaccptale tadars ad citeia que dans toute autre province qui le permeottra au moment

forlicnsng nd erifiatin.Paricuarattenton will b. de l'entrée en vigueur dle 1'ALENA. De plus, le gouverne-

inteegneig n oeg ea outing fields. How- élaborer des normes et des critères mutuellement accep-
eve, dscusios wllnotproeedunlssthe relevanit pro- tables relativemn à l'atrsio d'exercer et à la recon-

vincal iceningauthrites aree nassance professionnelle. On portera une attention
pariclièe la reconnaissance mutuelle et à l'accès au

marcé das ls doaine del'ingénierie et des services de
conulttioMjuidquetanes Cependat, les discussions
ne ouronsamoce à moins que les organismes provin-

ciaux coméet ne soient d'accord.

Theprvison ofchpte telv aplytospeiatyaitr e ipoiin du chpire1 s'apliquent aux services
serics (uc asaeia phtorapy ndfirefihin aéries pélss (commne la phtgahe aérienne et la

wil aendreevnt olcis ad eglaton t permi th tabl àl'anxITnsot Cand mdfiera les politi-

grnigo prtn iesso ainltetetbssqe tl élmnainpriet fnd emtr 'c

tospcaly i srvc povdrsofaNATAcunry ro d erifctsd'xlotain u iredutaiemn
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basic networks to sell enhanced telecommunications ser-
vices or computer services or using the network to meet
intra-corporate communications requirements will be the
major beneficiaries.

wer non

valeur ajoutée. Les entreprises ayant recours aux réseaux de
base pour vendre des services de télécommunications à
valeur ajoutée ou des services informatiques, ou ayant re-
cours à un réseau pour répondre à leurs besoins de commu-
nications internes, seront les premiers bénéficiaires de
l'Accord.

L'ALENA crée un marché plus concurrentiel pour les
fabricants de matériel de télécommunications. L'élimination
graduelle sur dix ans des droits de douane sur ces produits
ouvrira le marché mexicain aux fournisseurs canadiens sui-
vant les mêmes règles de concurrence que celles qui existent
déjà entre le Canada et les États-Unis et leur accordera des
taux plus favorables qu'aux fournisseurs de pays non signa-
taires de l'ALENA.

Le chapitre 13 constitue une extension de 1'ALE et se
fonde sur les principes adoptés dans le cadre des négocia-
tions multilatérales du GATT. Il fixe des règles du jeu
communes pour les fournisseurs et les utilisateurs de ser-
vices informatiques et de télécommunications en Amérique
du Nord et vient appuyer les engagements énoncés aux
chapitres Il (investissement) et 12 (commerce transfron-
tières des services). Ces chapitres portent sur le traitement
accordé aux fournisseurs de services et aux investisseurs des

irs aux réseaux
avant tout aux
i prestation de
mais aussi à
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-meaure reatig toaccss nd seof public tdlcoWf- -au -meure cISU o crnanIt l'accès et le recours aux
muncaton newors r services by individuals and réseaux ou services publics de télécommnunications par

firmsfrom AFTAcounties;des paticuers ou des entreprises des pays uignataires
de l'ALUNA;

-meaure tht afec th suply f ehaned r vlue - ax msurs qi cnceentla prestation de services
addd ervce sch s lecroicmail or computer améliorés ou à valeur ajoutée tels le courrier

servics;andélectrne ou les servies informatiques;
_Standard afetn hzttacluuoa4 of!emia equip- -aux noms4éissant le raccordemenit d'équiipements

Thi arice asoconirs tat asc o pbli tlecmm- Uari le 1301 z réitèee outre que les réseaux et services

nictinsnewoks ndseviesare npar o the chapter pulcsd télcmmncain ne sont pas visés par le

teleommnicaion sevice ar efectielyexcuded Ths rglemntat lentrée sur le marchéê des services de télécom-
e lu is inadto t? the ane I reservaiones uideir mnctosde base sont exclues. Cette exclso s'ajoute
chptrselven and .weve Moeoerhis aicle~ explklitly aux réserves inscrites à l'annexe Hl en rapport avec les

staes hatopeatos o prvat newors d no acuir th dipostios es chapitres Il et 12. De plus, l'article 1301

réseaux privés n'cquirent pas le droit de fournir des
srics pulis detlcmunctos

Artcle132 etalises hebasc bliatoo the clhap- Uartkile 1302 énonce les rniae obligtin relatives

wit prarap 6 n cndiios retbeipyçedo acs nuon diciiaoies.r Conf rmément u arah 6 u
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move information within
untry may take measures
ntiality of such informa-

ou les particuliers peuvent recourir aux réseaux pu-
pour assurer la transmission d'informations, sur le
ire national ou au-delà des frontières; néanmoins,
: pays conserve le droit d'adopter les mesures néces-
pour assurer la sécurité et le caractère confidentiel
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leur accès aux
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Article 1309 identifies a range of cooperative activities 1:article 1309 définit une série d'activités de coopération
to encourage interoperable services facilities and establishes visant à encourager la mise en place d'installations de
a commitinent to consult further w;th respect to libemlizing services interopérables et prévoit des consultations visant à
trade in all telecommunications services, including basic libéraliser davantage le commerce des services de télécom-
services. munications, y compris les services de base.

2. Canadian Legislation 2. Législation canadienne

As the chapter is fully consistent with Canada's existing Le chapitre 13 et la réglementation canadienne actuelle
regulatory regime, no implementing legislation is required. sont en tous points compatibles, aussi est-il inutile d'appor-
By intrdducing greater transparency and trade disciplines to ter à nos lois des modifications de mise en Suvre. En
Mexico's domestic regulations and procedures, it will im- soumettant à plus de transparence et à de discipline les
prove the ability of Canadian companies to operate intra- règlements et procédures internes du Mexique, les disposi-
corporate networks in Mexico and to offer competitive tions du chapitre permettront aux entreprises canadiennes
services. de mieux y exploiter des réseaux de communications in-

ternes et d'offrir des services à prix concurrentiel.

3. Intended Government Action 3. Plan d'action du gouvernement

In most cases, the NAFTA provisions on telecommunica- Dans la plupart des cas, l'adoption des dispositions de
tions do not require action on the part of the Govemment. l'ALENA concernant les télécommunications ne requièrent
Many of the conditions set out in the chapter, such as the aucune action gouvernementale. Bon nombre des conditions
provisions on transparency, treatment of monopolies and énoncées dans ce chapitre, notamment les dispositions sur
access to an use of public telecommunications networks are la transparence, le traitement des monopoles et l'accès et le
the kinds of provisions which already exist in the Canadian recours aux réseaux publics de télécommunications, font
telecommunications systern to a high degree and will not- déjà partie dans une grande mesure du système canadien de
require any further development. The NAFTA telecommu- télécommunications et ne requièrent aucun changement. Les
nications provisions essentially codify in a trade agreement dispositions de l'ALENA relatives aux télécommunications
the existing Canadian structure and will require the Mexican se contentent de consigner dans un accord de commerce
authorities substantially to change their policy and regula- l'état actuel des choses au Canada, mais exigeront des
tory system in order to be of a similar nature to that of the autorités mexicaines qu'elles modifient en profondeur leur
United States and Canada. politique et leur réglementation de façon à les aligner sur

celles du Canada et des États-Unis.
However, some action will be required in two areas: (a) Néarimoins, des mesures s'avèrent nécessaires dans deux

standards for equipment attached to the publie network; and domaines : a) les normes relatives aux équipements raccor-
(b) conformity assessment procedures among the three coun- dés au réseau public et b) les procédures d'évaluation de la
tries. Accordingly, the Government will establish a Telecom- conformité dans chacun des trois pays. En conséquence, le
munications Standards sub-committee to develop a work gouvernement mettra sur pied un Sous-comité des normes
prograin on standards-related measures respecting equip- de télécommunications en vue d'élaborer un programme de
ment attached to publie networks. Ibe Government will also travail sur les mesures normatives relatives aux équipements
review conformity assessment procedures and work to, the raccordés aux réseaux publics. De plus, le gouvernement
acceptance, by January 1, 1995, of test results conducted to révisera les procédures d'évaluation de la conformité et
Canadian standards in test facilities in the USA and Mexico. veillera à l'acceptation, avant le lu janvier 1995, des résul-

tats des essais de conformité avec les normes canadiennes
effectués par les instaUations américaines et mexicaines.

Chapter Fourteen Chapitre 14

Financial Services Services ilnanciers

1. NAFTA Provisions 1. Dispositions de PALENA
Canadian banks and trust, securities. and insurance com- Les banques, fiducies, maisons de courtage et compagnies

panies have traditionally been international players. Cana- d'assurance canadiennes ont de tout temps Suvré sur la
dian batiks were among the first international firms in the scène internationale. Les banques canadiennes comptaient
Caribbean, while life insurance companies have been active parmi les premières sociétés internationales dans les An-
throughout parts of the Commonwealth and elsewhere fer tilles, et les sociétés d'assurance-vie sont actives dans les
over a century. The US market has always been important pays du Commonwealth et ailleurs depuis plus d'un siècle.
and Canadian banks generate their largest share of foreign Le marché américain a toujours été important et les activités
incorne from their US operations and activities. des banques canadiennes aux États-Unis représentent la plus

grande part de leurs revenus de source étrangère.
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marked the first time that financial services were
a general trade agreement. It recognized the

mportance of financial services as a lubricant of
il trade as well as the need to ensure that con-
ilations in different jurisdictions do not hamper

m.-nt

Les services financiers ont été englobés pour la première
fois dans un accord de commerce lors de la signature de
l'ALE, qui reconnaissait le rôle croissant des services finan-
ciers dans la promotion du commerce international ainsi que
le besoin de veiller à ce que les règlements des différents
pays n'entravent pas le commerce transfrontières.

Aux termes des engagements spécifiques contenus dans
PALE, le Canada a exempté les institutions financières
américaines des lois limitant à 25 p. cent la participation
étrangère globale dans une entreprise donnée et à 10 p. cent
la participation d'un investisseur étranger donné (règle du
10/25). Les filiales de banques américaines au Canada sont
exemptées du plafond global de 12 p. cent des actifs imposé
au secteur bancaire étranger et sont autorisées à ouvrir de
nouvelles succursales sans l'autorisation préalable du minis-
tère des Finances. Les filiales américaines ont en outre été
autorisées à transférer des prêts à leurs sociétés mères, sous

nettre
;-Unis
res de
mpris
Cette

:s dif-
ont In
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rather thap the ài la cat ppoc te 4i the FTA, is l'accent sur dos principes généraux plutôt que sur uno ap-

in the> Uruguay Ron hgtai in dr Opuoa eral PA Euvre de nouvelles voies et mnise sur les progrès
Agrementon radein ervies.accomplis dans le cadre des négociations de l'Uruguay

Ron nvue de la conclusion d'un Accord général surt le
commerce dos services.

Unlike ~ ~ ~ ~ ~ ~ m teFA hrar lodsilnso eutons Contrairemepnt à l'ALE, 1'ALBNA prévoit des règles de
by elfreulaoryintittins i.e, tocs o fturs'ex- conduiite applicables aux organusmes d'autoréglementation

chage&. I aditonth NAPTA inldsfor the first timne (p. ex., ore ou marchés de valeurs mobilières ou d'ins-
prviios o bndngdspteselmet asdon~b the i ge-tuet terme). Pa ailus tpu apeir fois,

era poviios f caper wetybut wihth ava that l'ALUNA comprend des dispositions sur le règlement exé-
in fnanialsericescass pnelstsmay e dawnfro a utoie ds dfféend qui s'appuient sur les dispositions

speia rote of15exprtpanlits.(Uderth Fr, is-gééraesduitchapitre 20,mais avec la réev que, pour les

beth sbjctofdicusinsbewenthe U Tre r and rotêrechosi ari d'ne listespéil de15xprts.

fo rle o tre imts) heNFT asoinlue a built-m ciers autres que l'assu~rance deaetfaire l'objet de ics
recgntin o te ynaicnaur offianialseviestrade sions etele Trésor amriai et le ministère canadien dos

thouh h esalsmn of a Fiaca evcsCommnit- Finances, sans aucune prescrito sur les règles ou les
tee iththemanateto onsder utue lberliztio. dlais à repce). V!ALENA reconnuît aussi implicitement

piq'il prévoit la mise sur pidd'un Comité dos services
finacies chrgéd'éudielaposiilité d'une plus grande

Artcl 101 taestha caper outen overs the rights L!aticIe 1401 stple que le chpte14 cocreles
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;s whether to allow American and Mexican
into Canada.

,fianci
,r's terri

aruci

have a right to
rty may require
ients consistent

perspective globale et tiendra compte de la Glass-Steagall
Act et autres restrictions à l'accès au marché américain, y
compris du droit des banques à posséder des sociétés d'as-
surances. Le Canada a pour seule obligation d'étudier la
possibilité de permettre aux banques américaines et mexi-
caines d'établir des succursales au Canada.

En vertu du paragraphe 4, les institutions financières ont
le droit de s'établir sur le territoire d'une autre Partie, mais
chaque Partie peut exiger la constitution d'une filiale en
vertu de sa législation ou imposer des mesures de réglemen-
tation prudentielles compatibles avec la définition du trai-
tement national figurant à l'article 1405.

L'article 1404 prévoit un gel des restrictions relatives au
commerce transfrontières des services financiers. Le com-
merce transfrontières des valeurs mobilières fait toutefois
exception à cette règle, puisque le Canada a obtenu une
dérogation après avoir fait valoir que le commerce trans-
frontières des valeurs mobilières était beaucoup plus libéral

January 
1 1994
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Ohi as L welust get the best treatment given any investor investisseur canadien é.tabli à New York .t souhaitant éten-
from ew Yrk.4re ses activités à l'Ohio a droit au meilleur traitemenit

4accordé à un investisseur new-yorkais.
Atce1406 (1) makJes the concept of MF$ applcable to L'article 1406(l) étenid aux services financiers le traite-

finncil ervces Hwevrthe article poie htmutual ment de la nation la plus favorisée. Toutefois, l'article
reconitin ofreguatio canresut inprefrental teatmnt pévoi quera rconnissace rciprque ses msure pu-

of~ ~ ~ on59T atersisiuin o netr, long as detelspeut entraîner le traitemenut préférentiel des insti-
any therPary isgivn th oportuityto dmon tli at tutions ouia nvestisseurs de l'une des Parties à IALBNA, à

it ualfie fo siila tratmntandisgiven an adequate con~dition qu'on donne à l'autre Partie l'occasion de démon-
oppotunty ngotate uchreconiton.trer qu'elle est digne du mêmne traitement et qu'un délai

sfiant est donné pour négocier cette reconnaissance réci-
proque.

Undr rtcl 147,a inncal nsittin as the iht to En vertu de l'article 1407, une intttonfinncèr a le
intrduc anynewfinacia serice alradyproid ese- droit d'étendre un nouveau service financier déjà offert sur

whee n Prt'sterior, o nohe prtof theNAFTA leterore dune Prte àun aurepays sintar.La Partie
terior. hehot ary asa igt o etrmnethe f<>rm d'accueil peut déterminer la omejriiu de pretain

tio my b tanserdin orout of aParty's ert. . irmn du territoire d'unpays intie
Artcle140 prvids tat a Party cantrquire that En vertu de larticle 1408, un Pte ne peut exiger que

a Prt'sfinnclintitutio a co n atclrntoaiy par une nttto financière d'une autre Partie soetdune
A Paty ay equre hata smplemajrit (ad nt mre)nationalité one Elle peut toutefois exiger qu'iune majo-
of hebord f irctrs f fnacia isttuionbccon-ritésiml(ai pas plus)>des m brsdu cosildadii-

Atce1410 nue that resnew ineasures mbe nde !article 14101aani que des mesres ndeprdneai

taenfo ruenil eaos o rtet h itertyofte onale purot te rie aind potgr 'itgrtéd

fiania sstrnorth cnsmes f inncalsevies ysèm fnacir u escosomaeus e erics inn
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is no agreement, the prudential consi
by the government-to-government pan
nt-related disputes are the only cases i
LI may bring a case against another Part

""n inrhiA..@ a

services.

deration is seront résolus conformément aux dispositions du chapitre
el process. 11, sauf les cas mettant en cause des mesures prudentielles
n which an qui devront êre étudiés par le Comité des services finan-
y- ciers. Le cas échéant, si aucun accord n'est conclu, le

différend sera résolu par le biais du processus intergouver-
nemental. Les différends liés aux investissements consti-
tuent le seul cas où un particulier puisse engager des
procédures contre une Partie.

in dealing Larticle 1413 comprend aussi une disposition visant à
3 allows a faciliter la résolution des problèmes d'extraterritorialité. Le
regulatory paragraphe 3 permet à une Partie d'exiger la présence des
ss general organismes de réglementation d'une autre Partie lors des

situtions or consultations relatives aux mesures d'ensemble qui touchent
le fonctionnement d'institutions financières ou la prestation
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milin which Caaacniesoeosy lhig1L I is de capital inférieures au seuil minimum actuel dle 10 mil-
spcfe hat a Canadian batik ceestablish a financlal lions de dollars -que le Canada considère beaucoup trop

holdin comp niMeco and hn for example, a secu- élevé. U annexe précise qu'une banque canadienne peut dans
ritie fir or oher ubsidary.un premier temps constituer au Mexique ne sociét fia-

cière de portefeuille pour ensuite fonder, par exemnple, une
maison de courtage ou un autre type de filiale.

The cheule f te UitedStaes escrbesthederoatin pDns leur liste à l'annexe VII, les États-Unis ont inscrit

with rep cCana and crssrer trade in scurties. commne réserve une dérogation, s'agissant du Canada,
The UitedStats hasgive Mexcan irms hat o baking s'appiquat aucommece eansdestir servicesvice1lié

and ecrtis prior to n into forceof the Agemna auxvaermoièesLsÉts-nspmtetau
five-ya aility toninu tofntna per sttsquo groupes financiers meiezcains Seuvrant dans le secteur du

ant, bt nt t grw b acuiitin. he oncssin des outage aux. États-Unis avant l'entrée en vigueur de

not apyto aada firina becase they aleay have r'ccr de cotne exercer leur activité pedant un
secio 20susidares ndoprat udertht rle déaidecinq ans~ àodiinde nepas prendred'xaso

par acquisitions. Cette concession ne s'applique pas aux
entrepie canadiennes, qui peuvent déjà établir et excploiter

TheGoernen ofCaadas blgaton ar ipleened Le govreetdu Canadadonne effet aux obligain

fedra fnacia isttuion. hee re heBk Act, Coop- inttuins finacèe fédérales, à savoir la Loi sur les
eraiveCreitAssciaion At, nsuane Copai ct, bnus, la Loi sur les associatios coopératives de crédit

and he rustandLoa Comanis At. For the ninat part, la Loi sur les sociétés d'assurances, la Loi sur les société

thee aenmens ran naioal rete - Meic nd d fiducie et de prêt et la Lo sur lessocis d'ivetsse-
Ameica cntrlle fnania intittins.Mor prtiu- mnt Pour l'esenie, les modifications acodn le traie-

lary, he medmets xtnd o Mxian irm ntioal en naionlquxinsdtonn efetnièe cotôle parde
traten wih meicn imsaleay osese b vrue inért L e xciseamrans:ainsei ellesétedeau

ofth FA.Amnmetstoth sauts ad a rsut f océésmeicinle aie ~ent nationldnoisn

theFT hae eensupededduingth prio i whch déà ls ntrprse amriains n ert d FAE.Le

NAFA elaedamndmnt ae i frce mdiicaios égilaivs aopéessuteà l rtiicaio d
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inuac cmayca ehldb o-rsdn n o no-ésdnsepeuvntdtenir plus de25 p. cent4des
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Secio 17 o th NFTAAc ads rovsins onainng I2atile176 de la Loi de mie n Seuvre de VALENA

cerainexcptinsandtrasitona rlesappicaleta the ajote à la4Loi surles sociéts d'assurances dos dispositions
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corporated s'applique aux non-résidants est la règle du 10/25. En vertu
its and not de cette règle, les non-résidants ne peuvent détenir plus de
es of such 25 p. cent des actions en circulation d'une société de fiducie
sident and ou de prêt constituée sous le régime de la loi fédérale, et
ent. un non-résidant donné et les entreprises qu'il contrôle ne

peuvent détenir plus de 10 p. cent des actions en circulation
d'une telle société.

ion 241 of Comme pour la Loi sur les sociétés d'assurances, les
and Loan dispositions de l'article 241 de la Loi de mise en ouvre de

ional rules l'ALENA sont ajoutées à la Loi sur les sociétés de fiducie
on that the et de prêt pour ce qui concerne certaines exceptions et
s the com- mesures transitoires applicables à la règle du 10/25, y com-
anies Act, pris l'exception suspendant la règle si un non-résidant
ed United contrôle une société de fiducie ou de prêt. Comme pour la
ior to the Loi sur les sociétés d'assurances, les modifications appor-
be able to tées suite à l'adoption de l'ALE permettent aux résidants
:ither resi- des États-Unis qui contrôlaient une entreprise avant l'entrée
Le way this en vigueur de l'ALE de conserver le droit de vendre leur
i that were bloc de contrôle à d'autres résidants, à des résidants des
t on which États-Unis ou à des non-résidants. La règle du 10/25 ne
went into s'applique donc pas aux entreprises qui étaient contrôlées

companies par un résidant des États-Unis au moment de l'entrée en
itrolled by vigueur de l'ALE. Cette règle ne s'appliquera à ces entre-
w section prises que lorsqu'elles ne seront plus contrôlées par un
the exten- résidant des États-Unis ou un non-résidant. Le nouvel article
lexico and 400.1 prolonge cette exception et en prévoit l'extension au
becoming Mexique ainsi qu'à d'éventuels nouveaux signataires de
exception l'ALENA. La prolongation de l'exception accordée actuel-
obligation lement aux résidants des États-Unis s'explique par l'obliga-
favourable tion en vertu de l'ALENA de garantir à chaque pays

signataire un traitement non moins favorable à celui accordé
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which difrecs in competitiop policy can act as a harrier évnmns récents démontrent comn les différences
to trade or as a source of dispute. The FTA made brief nationiales dans la politique de cnurcepeuvent servir

rfrneto iuonopolies (article 2010); the NAPTA devotes à entraver le commuerce ou devenir une source de différends.
consderaly mre ttenion o te suject Alrs que rALE se contente de brèves meton es mono-

poles (aticle 2010), 1'ALBNA accorde beaucoup plus d'im-
portance à cette question.

Meiobas a liigh degre of corporate cnetainand Le Mexique connaît une forte concentration de grandes

state en eiss InCaa , stte enepieor crowa sociétés et d'enrpie d'État. Au Canada, les entreprises
corporatio s s both th lproica and federl le. d'État existent. au niveau tant provincial que fédéral.

The AFT reognzestherigh ofgovrnmntsto stals 'ALENA reconnaît le droit des gouvernements de consti-
moooisor state enepiss ut sees tp ensure that tley tuerdes mnpls ou des eterssdÉami hrh

do nt udul haperthe frefo of trade. The NAPTA à éviter que ces entités ne fassent obstacle aux éhne
defnesa sateentrprse s oe tat s oned orconroled ommrciux.Aux fins de l'Accord, une entreprise d'Ea

d'une participation au capital, par un gouvernement.

To this en, h NAPTA sets out dicpie n the acti- Ainsi, r.4LENA énonce des règles de conduite quant aux
vitis o moopoies nd tat enerpisesbasd o th actvits ds mnoples t etreriss dÉtat, fondées sur le

goos wereitb hsamnpl.Fr exmle, sales of vet e 'rdits paril unmnple. Àtitre d'exemiple,Ila

qualty nd he orpratin wll ot e ale t chrgea dratons ommrcilescome le prxet la quulité, et la

higer rie fr ol nd as uplie toCaadin r Amer- scéénporaexiger un prix plus élevé pour le pétrole

lik Cnaa Pst mstnotchrg dfféen pics t Mx-canesétblesau Mexique. De la mêefaçon, un mooole

icanor merian irmsin anaa. dÉta come l Socétécandiene ds potesne oitpa
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provsios o theAgremet tht prtan t tem. Sub- tion de l'accord qui les concernent. Le paragraphe 157(2)
secton 57() epowrs he ovenorin-ounilon the autorise le gouverneur en con~seil, sur la recommadaion

recomenatio oftheTreauryBoar an th appopratedu Conseil du Trésor et du ministre compétent, à prendre,
minister, ~ atterqeto rwn oprain to make sur la ead d'une société d'Éta, des règlements visant

reglaton fo te prpse f mplmetin te MAFFA as à~ faire apliquer les dispositions de 1¾4LENA qui touc~hent
it reatesto tat crportion Secion 56 eempt subidi-cett socété.L'aricles56 xempe le filalesde lGGe-

the~~~~~~~~~ CaainScrt n ntliec evc CI) from de rensignements de sécurité (SCRS) du dispositif susmen-
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North American and global business

TA to Mexico
can count on
the business

autres gens d'affaires qui doivent se rendre dans ce pays,
apprécient l'aide que leur apporte, sur le plan pratique,
l'accélération des formalités dans l'élaboration de leurs
stratégies nord-américaines et mondiales.

L'ALENA étend au Mexique les avantages de l'Accord
canado-américain; grâce à lui, les intervenants canadiens qui
désirent exnloiter les deMouch enmmer.ruiaux créés ar les
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int of entry as a trader or personnes, mais leur permet d'exiger l'obtention préalable
he requirement to obtain a d'un visa ou de son équivalent.
try.
>mpany transferees. This La section C concerne les personnes mutées à l'intérieur
is governing intra-company d'une société. Contrairement à l'Accord canado-américain
usiness person is no longer de libre-échange, elle n'exige pas qu'une personne ait été à
red by the company for l'emploi de la société en cause durant les 12 mois précédant
ceding the application for immédiatement la demande d'admission temporaire; il
w sufficient for the person suffira désormais que cette personne ait ouvré auprès de la
al of 12 months during the société pendant 12 mois au cours des trois années précédant
ersons seeking entry under la demande. La section interdit aux Parties d'imposer des
i numerical restrictions on restrictions numériques à l'admission temporaire des
mpany transferee, but may personnes mutées au sein de sociétés, mais leur permet

to obtain a visa or its d'exiger l'obtention préalable d'un visa ou de son
équivalent.

ils. Ibis section establishes La section D s'intéresse aux professionnels. Elle permet
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domestic legal
Canada has resni

is group
Sthe Agre
n and ad

dures. des éléments, en conformité avec les procédures juridiques
ty for nationales. Citoyenneté et Immigration Canada a la respon-
iroup. sabilité de coordonner la participation et les contributions
vill in au Groupe de travail. Pendant la première année de
ement l'Accord, le Groupe s'attachera d'abord à suivre le fonction-
minis- nement de celui-ci, afin de s'assurer que les Parties appli-

quent et administrent de manière uniforme les dispositions
pertinentes.

make active use utre, le gouvernement entend profiter pleinement de
osition de l'Accord qui prévoit l'élargissement du
d'application de ce chapitre. Selon les demandes quessera tel ou tel groupe au Canada, le gouvernement
sposé à proposer au Groupe de travail l'ajout de
es catégories de gens d'affaires et une modification
:lle de l'ALENA. Une des grandes priorités du
,déjà visible dans l'article 1605, sera de chercher à
ver l'obligation de validation d'offre d'emoloi nour

Ci5i5Wneils aamis
mnme, le gouver-
Irait apporter au
1603.d.1 (Profes-
seurs de services
rticulier, compte
cernant la libéra-
ces services.
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strial designs. Arti- suivants : le droit d'auteur, les enregistrements sonores, less with regard to the signaux satellite, les marques de commerce, les brevets, lesat the border. Arti- schémas de circuits intégrés, les secrets commerciaux, lesIlaneous provisions indications géographiques et les dessins industriels. Les
of existing subject articles 1714 à 1718 prévoient des règles de conduite en ce

qui a trait aux moyens de faire respecter les droits de
propriété intellectuelle, dans le territoire d'une Partie ou à
la frontière. Enfin, les articles 1719, 1720 et 1721 portent
sur diverses dispositions (coopération technique, protection
des objets existants et définitions).

effect to the sub- L'article 1701 fait au Canada l'obligation de donner effet
-aties. aux dispositions de fond de anatre ennventinnç into-rn2tin.
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least 50 years. Article 1706(l)(b) requires that the record reproduction de son enregistrement, protection dont la durée

producer receive the right to prevent the importation of sera d'au moins 50 ans. L!ahnéa (I)b) du même article

unauthorized (Le. pirated) copies. prévoit la protection du droit du producteur d'empêcher
l'importation d'exemplaires de son enregistrement faits sans
autorisation.

Article 1707 aims at protecting television programming Les dispositions de l'article 1707 veulent protéger les

content transmitted via encrypted satellite signais. NAFTA- programmes de télévision transmis par signaux satellite

requires criminal and civil offenses for the unauthorized use encodés. Elles prescrivent que les Parties à l'Accord édic-

of encrypted program-carrying satellite signais as well as teront en infraction civile l'utilisation sans autorisation de

for the illicit manufacturing, importing and distributing of signaux satellite encodés porteurs de programmes, et en

unauthorized decoding devices. infraction pénale la fabrication, l'importation et la distribu-
tion sans autorisation d'appareils de décodage.

Article 1708 embodies comprehensive trademark obliga- Les dispositions de l'article 1708 prévoient des obliga-

tions. tions détaillées à l'égard de la protection des marques de
fabrique ou de commerce.

Article 1709 embodies comprehensive patent obligations Les obligations en matière de brevets prévues à l'article

which require a number of changes to the patent laws of 1709 exigent que soient apportées un certain nombre de

Canada, the United States and Mexico. Under article modifications aux lois respectives du Canada, des États-Unis

1709(l) through (3), patents must be available in ail, fields et du Mexique. Aux termes des paragraphes 1 à 3 de cet

of technology, with exclusions permitted for certain reasons. article, chacune des Parties pourra accorder un brevet pour

Notably, there is no requirement to patent plants or animais toute invention, dans tous les domaines technologiques, des

or methods of medical treatment or inventions the exploita- exclusions étant admises pour certains motifs. Ainsi, la

tion of which is contrary to public morality. Subject to brevetabilité pourra être exclue dans le cas des végétaux,

exceptions, patents are required to bc available and patent des animaux et des méthodes thérapeutiques, ou encore des

rights enjoyable without discrimination as to the field of inventions dont il est nécessaire d'empêcher Fexploitation

technology, the place of invention or whether products am commerciale pour protéger l'ordre public ou la moralité.

imported or locally produced. Article 1709(10) lists a num- Sous réserve d'exceptions, les brevets seront conférés et les

ber of conditions governing compulsory licensing and gov- droits y afférents seront exercés sans discrimination quel

ernment use. que soit le domaine technologique visé ou le lieu de l'in-
ventim et que les produits soient importés ou d'origine
nationale. Le paragraphe 10 de l'article 1709 énumère les
dispositions régissant les licences obligatoires et l'utilisation
par les pouvoirs publics de l'objet d'un brevet.

Article 1710 requires protection for the distinct pattern of Larticle 1710 prescrit la protection des schémas de confî-

a specific semiconductor design. guration originaux de circuits intégrés semiconducteurs.

Article 1711 (1) through (3) requires each country to pro- Aux termes des paragraphes 1 à 3 de l'article 1711,

vide the legal means to prevent the unauthorized disclosure, chacune des Parties à l'Accord assurera à toute personne les

acquisition or use of trade secrets in a manner contrary to moyens juridiques d'empêcher la divulgation, l'acquisition

honest commercial practices such as breach of contract, ou l'utilisation sans autorisation de secrets commerciaux,

breach of confidence and inducement to breach. There is no d'une ma ière contraire aux pratiques commerciales hon-

obligation to apply these measures to innocent third parties. nêtes (telles la rupture ou l'incitation à la rupture de contrat,

However, the NAFTA obligation does apply to the acquisi- l'abus de confiance et l'incitation à l'abus de confiance).

tion of trade secrets by persons who knew, or were grossly Rien n'oblige les Parties à appliquer ces dispositions à des

negligent in failing to know, that improper practices were tiers innocents, qui s'appliquent toutefois à l'acquisition de

involved in the acquisition of the undisclosed information. renseignements non divulgués par des personnes sachant que
ces renseignements ont été acquis par des pratiques dès-
honnêtes ou ayant fait preuve d'une grave négligence en
l'ignorant.

Article 1711(5) and (6) demands protection for the infor- Les paragraphes 5 et 6 de 1%rticle 1711 protègent contre

mation that companies have to give to the govemment to toute divulgation les renseignements que doivent produire

get marketing approval for new pharmaceutical or agricul- des entreprises aux fins de l'approbation gouvernementale

tural chemical products. de la commercialisation de nouveaux produits pharmaceuti-
ques ou produits chimiques pour l'agriculture.
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>ographical indication" identifies a Aux fins de l'Accord, «indication géographique» s'entend
a NAFTA country, or a region or de toute indication qui sert à identifier un produit comme
untry, so that the good's particular étant originaire du territoire d'une Partie, ou d'une région
lier characteristic is essentially at- ou localité de ce territoire, dans les cas où une qualité
âic origin. Article 1712 requires the déterminée, la réputation ou une autre caractéristique du
ieans to prevent unfair competition produit peut être attribuée essentiellement à son origine
ation misleading the public as to a géographique. L'article 1712 dispose que chacune des Par-
gin. Subject to specific exceptions, tics prévoira les moyens juridiques permettant aux intéressés
that is misleading as to geographic d'empêcher tout acte de concurrence déloyale ainsi que
fusAd or invalidated. l'utilisation d'une indication géographique d'une manière

qui induit le public en erreur quant à l'origine d'un produit.
Sous réserve de certaines exceptions, chacune des Parties
refusera ou invalidera l'enregistrement d'une marque de
fabrique ou de commerce qui est de nature à induire le
public en erreur quant à l'origine géographique.

nrotection for indenendently created L'article 1713 prévoit que les Parties protégeront les
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artcle171(l) EP owersmus ge the legal moans to des principes équivalant en suibsance aux principes énoncés
hav supet cuntrfit raemak ad iraedcopriht à l' ti~cle 1715 pour la gouverne des autorités judiciaires

goos dtaiedat th ordr. o1 Bu atce118 aso rvie de hcn des Parties. Aux termes du paragraphe 1716(l),
detild isipins o prvntIR me surby cusoms chacune des Parties prévoira l'adoption de mesures conser-

fro beomig aprtex fo unecesay iterérecewith vatoires efficaces dans l'atente d'une décision quant au
legiimae trde.fond. Le. paragraphe 1 de l'article 1717 dispose que chacune

desPtesprviados procédue oéals et des sanctions

de mrusde fabriqueou de omec ou de piratage
d'Seuvres protégées par un droit d'auteur, commis à une

faire reei la frontèr, par l'inistration douanière,
des acanie qu'il sopon tre des produits de mar-

géos par le droit d'auteur. VUrlkIle 1718 prvoit cependant

p~~arypZrA Tu reni lesdrabu età epêr qelsmsre eade

signtur. Hwevr, anaasud theo USA are reurdto cits à l'article 1718, au plus tard trois ans après la daede
comly ithallof AFA!senfrceentproisonswhe sinatrede l'ALENA. Le Canada et les Étis-ns un
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for a higher life form like a plant or an prescriptions
h-pvpe AAXiuv

l'ALENA. Par exemple, le Bureau des
:puis quelque temps des brevets à ceux qui
ux micro-organismes. Toutefois, rien dans
ge le Canada à s'écarter des pratiques
irant des brevets pour des formes de vie
les végétaux ou les animaux.

de l'article 1701 de
orévoit en ses articles
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only after an uninterrupted period of at least two years of marques de commerce pour la rendre conforme aux prescrip-
non-use. tions du paragraphe 1708(8) de l'Accord, qui stipulent qu'un

enregistrement ne pourra être annulé pour non-usage
qu'après une période ininterrompue de non-usage d'au
mzoins deux ans.

Sections 189 and 195 through 198 of the NAFTA Act are Lesarticles189et195à98delaLoidemiseenuvre
amendments consequential to the repeal of the Patent Act's constituent des modifications consécutives à l'abrogation de
local working requirement. la prescription de résidence contenue dans la Loi sur les

brevets.
To implement the conditions governing compulsory Pour donner effet aux dispositions de l'Accord [para-

licensing and government use in article 1709(10), sec- graphe 1709(10)] régissant les licences obligatoires et
tion 191 of the NAFTA Act amends the Patent Act. In respect l'utilisation par les pouvoirs publics de l'objet d'un brevet,
of process patents, section 193 of the NAFTA Act broadens l'arle91delaLoidemiseeSuvremodifielaLoisur
the Patent Act's reverse onus provision so that it will apply les brevets. En ce qui concerne les procédés brevetés, l'ar-
not only to chemical products, but also to any product that ticle 193 de la première loi élargit la portée des dispositions
is the sane as a new product produced by a patented process. de la seconde portant inversion de la charge de la preuve

de sorte que ces dernières s'appliquent non seulement aux
produits chimiques mais aussi à tout produit semblable à un
nouveu produit obtenu par le procédé breveté.

Canada's 1990 Integrated Ciruit Topography Act already La Loi sur les topographies de ciruits intgrés de 1990
requires protection for the distinct pattern of a specific prescrit déjà la protection des schémas de configuration
semiconductor design. The United States has had a Semi- originaux de circuits intégrés semiconducteurs. En ce
conductor Chip Protection Act since 1984. Currently domaine, les États-Unis ont adopté en 1984 la Semiconduc-
without legislation to protect integrated circuits, Mexico tor Ch!p Protection Act. À l'heure actuelle, le Mexique n'a
must implement article 1710 no later than four years after pas de loi protégeant les schémas de circuits intégrés; le
NAFApays ot donner effet aux prescriptions de l'article 1710 de

l'Accord au plus tard quatre ans après la date d'entrée en
vigueur de l'ALENA.

Canadian law currently provides the legal means to La législation canadienne assure déjà à toute personne les
prevent the unauthorized disclosure, acquisition or use of moyens juridiques d'empcher la divulgation, l' on
trade secrets in a maur contrary to honest commercial ou utilisation sans autorisation de secrets co rcaux
practices such as breach of contract, breach of confidence d'une manière contraire aux pratiques commerciales on
andnête (telles la rupture ou l'incitation à la rupture de contrat,

l'abus de cnice et l'incitation à l'abus de confiance).
The Food and Drugs Act already includes the authorityLoi sur les aliments et drogues

to make regulations for the method of manufacturing, tesdng stosa ue upuord éi a èlmn e
and selling new dgs. However, to ensure compliance withde
the test data obligation in article 1711(5) and (6), section nueu rdispamcuius otfi,àdsfn'd
158 of the NAFTA Act adds to the Food and Drugs Act a
provision specifically authorizing the maldng of regulations d'sastiuésuxprgphs5e6delrice11
respecting the extent to which an applicant seeking tol'article del e en uv ajute
establish the safety or effectiveness of a new drug foràlaoipéteundsoiinexrseqntupuvr
marketing approval may rely on test or other data previously de lement la mesure dans une
submitted by another applicant for marketing approval. dmnatlapoainguenmnaee gr

antrieremntpar un autre dmner
'I comply with article 1711, sections 155 and 200 of the À des fisde c avec larticle 1711 de lAccord,

NAFTA Act add similar regulatory powers to the Fertilizers les article 155 et 200 de la Loi de mise en Suvre inscrivent
Act and the Pest Control Poduc Act.engraistlaLoisurls

The requirements of article 1712 are already fully satis- Lsli aaine culeycmrsl o u e
fled by existing Canadian law, including legislation like the mrusd omre aifn éàaxpecitosd
Trade-marks Act.

The obligation to protect industrial designs required at
number of amendments to the Industria Design Act. Foret ae
example, sections 164, 166 and 167 of the NAFTA Act fctossin pote aLisrlsdsisidsres
implement the requirements of articles 1713(3) and 1714 Paexmlesrtcs16,66t17deaLodeie

thrugh171 tat he wne o a rotctd idusr dsig enSare doen cm effet pou larendriptconsfor t au pari-
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be provided with effective remedies against the making or
selling of articles bearing or embodying an infringing
design.

Few legislative changes have to be made by Canadian law
to satisfy NAFTA's IPR enforcement obligations. As noted
above, the NAFTA Act adds enforcement features to the
Industrial Design Act. To ensure full implementation of
article 1718 on border enforcement, section 66 of the NAFTA
Act amends the Copyright Act and section 234 amends the
Trade-marks Act.

3. Intended Government Action
The Government will work to ensure that its NAFTA

partners take whatever additional steps are required for them
to comply fully with the Agreement. For example, the
NAFTA requires the Parties to be non-discriminatory in the
application of enforcement measures. The United States
must, therefore, modify section 337 of its Tarif Act to bring
it into conformity with the NAFTA by making its adminis-
trative procedures for imported goods equivalent in sub-
stance to its judicial procedures for domestic goods.

article 1719, the Government will
1, 1994, a contact point for the

tion with the Mexican and USA
, trade in goods that infringe IPRs.

Administration of Laws

graphe 1713(3) ainsi qu'aux articles 1714 à 1716 de l'Ac-
cord, prévoyant que le titulaire d'un dessin ou modèle
industriel protégé pourra employer des recours efficaces
contre la fabrication ou la vente d'articles portant ou com-
portant un dessin ou modèle portant atteinte à ses droits de
propriété intellectuelle.

Peu de modifications législatives sont nécessaires pour
que les lois canadiennes satisfassent aux prescriptions de
l'ALENA en ce qui a trait aux moyens de faire respecter
les droits de propriété intellectuelle. Comme il est mention-
né plus haut, la Loi de mise en œuvre ajoute des dispositions
en matière d'exécution à la Loi sur les dessins industriels.
Afin de donner effet aux dispositions de l'article 1718 sur
les mesures d'exécution à la frontière, l'article 66 de la Loi
de mise en ouvre modifie la Loi sur le droit d'auteur et
l'article 234, la Loi sur les marques de commerce.

3. Plan d'action du gouvernement
Le gouvernement veillera à ce que ses partenaires de

l'ALENA prennent toute mesure additionnelle nécessaire
pour se conformer pleinement à l'Accord. Par exemple,
l'ALENA exige des Parties qu'elles ne fassent aucune
discrimination dans l'application des mesures d'exécution.
Pour respecter l'ALENA, l'Administration américaine devra
donc modifier la section 337 de son Tarif Act, en faisant
en sorte que les procédures administratives qu'elle applique
aux produits importés soient équivalentes, en substance, aux
procédures judiciaires qu'elle applique aux produits
nationaux.

Conformément à l'article 1719 de l'ALENA, le gouver-
nement établira avant le 1" janvier 1994 un point de contact
avec les gouvernements mexicain et américain aux fins de
l'échange de renseignements sur le commerce des produits
portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle.

Chapitre 18

cation, notification et application des lois

mitions de l'ALENA
les de l'ALENA établissent les droits et obliga-
:ontraignent les Parties à mener leurs politiques
des et économiques sur la base de la non-discri-
-t de la transparence établies au chapitre 1. Les
is des chapitres 18, 19 et 20 énoncent les procé-
garantiront le respect de ces règles. Sans la ga-
es dispositions, le milieu des affaires n'aurait pas
ice voulue pour entreprendre la restructuration
à la croissance et à la prospérité qui sont les

s qui aideront
r le fonction-
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establish or maintain basic procedures necessary to meet the propos de questions visées par l'Accord. Le chapitre 18
requirements of due process and natural justice for ail énonce les moyens de respecter cet engagement. Chacune
matters covered by the Agreement.?arties must warrant that des Parties est tenue d'établir ou de maintenir les procédures
administrative proceedings provide for notice that includes fondamentales nécessaires à la satisfaction des besoins d'ap-
a description of the nature of the proceeding, its legal plication régulière de la loi et de la justice naturelle pour
authority, and a description of the issues in controversy. ce qui est de toutes les questions visées par l'Accord. Les
They must also provide those affected by the proceeding the Parties doivent faire en sorte que les procédures administra-
opportunity to present arguments. Each Party must ensure tives comportent un avis comprenant une description de la
that there are judicial, quasi-judicial or administrative tribu- nature de la procédure, un énoncé des dispositions législa-
nals in place to review final administrative actions regarding tives l'autorisant ainsi qu'une description des questions en
matters covered by the Agreement. litige. Elles doivent aussi donner aux personnes touchées

par la procédure la possibilité de présenter leurs arguments.
Chacune des Parties doit s'assurer que des tribunaux judi-
ciares, quasi-judiciaires on administratifs sont établis pour
examiner les décisions administratives finales sur des ques-
tions visées par l'accord.

Article 1801 requires each Party to designate a contact L'Article 1801 oblige chacune des Parties à désigner un
point to facilitate communication between the Parties on point de contact pour faciliter les communications entre les
matters covered by the Agreement. Parties à propos de toute question visée par l'Accord.

Article 1802 largely tracks article 2102 of the FTA in L'Article 1802, reprenant, dans une large mesure, l'Arti-
requiring public dissemination of information regarding cle 2102 de îALE, oblige les Parties à publier des informa-
government measures as well as best efforts to provide tiens au sujet des mesures gouvernementales et, dans la
publication and opportunity for comment by interested per- mesure du possible, à les publier à l'avance, de manière à
sons before a measure takes effect. Article 1803 parallels ce que les personnes intéressées aient une possibilité de les
article 1803 of the FTA and requires good faith provision commenter avant leur entrée en vigueur. L'Article 1803
of information regarding any measure on request. correspond à l'Article 1803 de FALE et prévoit la commu-

nication, sur demande et en toute bonne foi, d'informations
au sujet de toute mesure.

Article 1804 draws on article X of the GATT. It requires Article 1804 s'inspire de l'Article X de l'Accord gné-
that administrative actions be taken in accordance with ral Il stipule que les mesures administratives doivent être
domestic law and that best efforts be made to provide conformes à la législation intérieure de la Partie qui les
procedural due process, including the opportunity to be prend et que, dans toute la mesure du possible, celle-ci
heard. s'efforce de garantir l'application régulière des procédures,

y compris en offrant aux parties intéressées la possibilité de
se faire enitendre.

Article 1805, also drawn from GATT article X, requires L'Article 1805, également inspiré de l'Article X de lAc-
that each Party maintain procedures to ensure effective cord général, prévoit que des Parties instituera ou
review of administrative actions. Traders and investors from des procédures afin de garantir l'examen effec-
each country must be assured of access to domestic legal tif des décisions ves. Les négociants et inves-
procedures in order to obtain any necessary corrective action tisseurs de chacun des pays doivent tre assurés d'un accès
regarding matters covered by the Agreement.d'obtenir tout

meuecorrectrice nécessaire au sujet des questions visées

2. Canadian Legisationlton
Canadian laws, regulations and policies already fully con- La législation, la réglmentation et les poli du Ca-

form to the obligations of chapter eighteen. No new legis- nada sont déjà conformes aux décou-
lative action is required to bring its provisions into effect. l

3. Intended Government Action3. Pn dacton du gon
The Government will be vigilant in monitoring the im-des me-

plementation of transparency procedures and due processsuedetaprncet'plitonégièeelaoià
where they do not exist and will ensure that existing preque
dures complying with the obligations of the chapter are e es uint om
maintained and respected, both in letter and in spirit. Canaacairnoetmitne t epcés u epa el
will strongly encourage that the procedural obligations be letecmedl'sr.LeCnapéoieavgue-
made a part of the law of each Party and be promulgated seetliégaondsbiainsàcrtèepcdul
and disseminated in clear, straightforward and easily under- dn algsaind hcn e ate;i eadr

stoo laguae. anaa wll eekto nsue tat nteet d Patices q'es oen d'rtabliréou det aintenires rocédure
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persons from any of the three countries can easily ascertain
and avail themselves of any rights created by the NAFTA.

Chapter Nineteen

Review and Dispute Settlement in Antidumping and
Countervailing Duty Matters

:t of the Canada-United States Free Trade
chapter 19 dispute settlement mechanism
eplacement of judicial review by domestic
erminations in countervailing duty (CVD)
duty (AD) investigations with binding

eviews. It is designed to ensure objective
sion-making by administrative agencies in
lates and Canada. To date, 45 panels have
mnder chapter 19 of the FTA. As well, the
illenge provision of the FTA was invoked

of the rem

gage clair, direct et facile à comprendre. Le Canada voudra
faire en sorte que les parties intéressées, dans l'un ou l'autre
des trois pays,,puissent facilement établir tout droit décou-
lant de l'ALENA et s'en prévaloir.

Chapitre 19

Examen et règlement des différends en matière de
droits antidumping et compensateurs

1. Dispositions de I'ALENA
Un des aspects cruciaux de l'Accord de libre-échange

entre le Canada et les États-Unis réside dans le mécanisme
de règlement des différends exposé au chapitre 19. Ce
chapitre prévoit le remplacement de l'examen judiciaire par
des tribunaux intérieurs des décisions finales prises à la suite
d'enquêtes sur l'opportunité d'imposer des droits compen-
sateurs (DC) ou des droits anti-dumping (DA) par un exa-
men confié à des groupes spéciaux binationaux dont les
décisions ont force obligatoire. Ce mécanisme est conçu de
façon à assurer la prise de décisions objectives et impartiales
de la part des organismes administratifs des États-Unis et
du Canada. À ce jour, 45 groupes spéciaux ont été constitués
en vertu du chapitre 19 de l'ALE. En outre, on a recouru à
deux reprises, au cours des quatre dernières années, à la
procédure de contestation extraordinaire prévue dans 'ALE.

Le chapitre 19 de l'ALENA ne comporte pas de modifi-
cations de fond par rapport au chapitre correspondant de
l'ALE. Il prévoit l'examen par un groupe spécial binational,
avec force obligatoire pour les Parties, de décisions finales
en matière de DC et de DA s'appliquant à des produits
provenant de pays parties à l'ALENA; il prévoit également
l'examen par un groupe spécial binational des modifications
apportées à la loi sur les droits antidumping et les droits
compensateurs des Parties. Dorénavant, le chapitre 19 de
l'ALENA confère un caractère permanent au mécanisme
bilatéral de règlement des différends et il comprend même
une disposition visant à sauvegarder et à renforcer le pro-
cessus des groupes spéciaux binationaux en garantissant que
rien n'entrave l'institution des groupes spéciaux et l'exécu-
tion de leurs décisions. Les Parties conviennent en outre de
se consulter sur la possibilité d'élaborer des règles et des
disciplines plus efficaces relativement à l'utilisation des
subventions gouvernementales ainsi que sur la possibilité de
s'en remettre à un nouvel ensemble de règles pour traiter
les cas de pratiques transfrontières déloyales d'établissement
des prix et de subventionnement gouvernemental. Enfin, les
Parties conviennent de se consulter annuellement ou à la
demande de l'une des Parties pour examiner les problèmes
qui peuvent survenir en ce qui a trait à la mise en Suvre
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committee members, and that rules of procedure will be
established for each).

Article 1907 provides for consultations among the Parties
to consider any problems that may arise with respect to
implementation or operation of the chapter as well as the
potential to develop rules on the use of government subsi-
dies and a substitute system of rules for dealing with unfair
transborder pricing practices and govemment subsidization.
It also includes a new provision that requires regular con-
sultations on matters related to fair and open process in the
administration of anti-dumping and countervailing duty
laws.

The remaining annexes relate to country-specific defini-
tions and obligations that each Party has undertaken to
ensure that its domestic laws will put into effect the provi-
sions of the chapter.

2. Canadian Legislation
The Special Import Measures Act (SIMA) provides for

the imposition of anti-dumping duties when Canadian pro-
ducers are injured by goods that are exported to Canada at
prices lower than in the exporting country, and for the
imposition of countervailing duties on injurious imports of
goods subsidized by foreign governments. Revenue Canada
investigates dumping and subsidization; the Canadian Inter-
national Trade Tribunal (CITT) conducts the formal inquiry
into the question of injury. Canada's international obliga-
tions under the GATT require that anti-dumping or counter-
vailing duties be imposed only where it has been determined
that there is a direct link between the dumped or subsidized
imports and the material injury to Canadian producers.

Comité spécial (c.-à-d., la composition des listes de candi-
dats pour faire partie des groupes spéciaux et le choix des
membres d'un groupe spécial et d'un comité, chacune de
ces instances établissant ses règles de procédure.)

L'Article 1907 prévoit que les Parties se consulteront pour
examiner les problèmes qui peuvent survenir en ce qui a
trait à la mise en ouvre ou à l'application du chapitre et
pour étudier la possibilité d'élaborer des règles relativement
à l'utilisation des subventions gouvernementales et à un
nouvel ensemble de règles pour traiter les cas de pratiques
transfrontières déloyales d'établissement des prix et de sub-
ventionnement gouvernemental. Il comprend également une
nouvelle disposition prévoyant la tenue de consultations
périodiques à propos de questions liées au caractère d'équité
et d'ouverture du processus d'application des législations
sur les droits antidumping et les droits compensateurs.

Les autres annexes énoncent les définitions et obligations
propres à chaque pays que chacune des Parties s'engage à
respecter afin que sa législation intérieure donne effet aux
dispositions du présent chapitre.

2. Législation canadienne
La Loi sur les mesures spéciales d'importation (LMSI)

prévoit l'imposition de droits antidumping lorsque les pro-
ducteurs canadiens subissent un préjudice du fait de l'im-
portation au Canada de produits à des prix inférieurs à ceux
qui sont pratiqués dans le pays exportateur, ainsi que l'im-
position de droits compensateurs frappant des importations
de produits subventionnés par des gouvernements étrangers
et causant un préjudice à notre pays. Revenu Canada fait
enquete en matière de dumping et de subventionnement; le
Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) effectue
l'enquête proprement dite sur la question du préjudice. En
vertu des obligations internationales souscrites par le Cana-
da aux termes de l'Accord général, il ne peut imposer des
droits antidumping ou compensateurs que s'il a été établi
qu'il existe un lien direct entre les importations sous-éva-
luées ou subventionnées et le préjudice sensible subi par les

en ouvre du chapitre 19 de
nt la même que pour le chapitre
er des amendements législatifs
fonctionnement du mécanisme
différends et pour mettre en

on visant à protéger le régime
de nouvelles dispositions de la
ement d'un mécanisme de
lifférends qui sera appliqué
staires de l'ALENA oui sont

s a i ALýJn^
la en matière
al binational.

l'institutinn
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-new provisions to ensure that duties imposed under the
SIMA will continue to be applied during both domestic
court and panel proceedings;

-new provisions for the refund of duties with interest in
order to give effect to a court or panel decision (article
1904.15(a));

-procedures to be followed by the Deputy Minister and
the Tribunal in cases where decisions are reviewed and
referred back for action by a panel (article 1904.8);

-requirements that the CIT' make a separate order or
finding with respect to goods of a NAFTA country,
when an inquiry involves more than one NAFTA coun-
try or countries and other countries, in order to preclude
access to panels by those countries which are not party
to the dispute; and

-provisions which allow the government of a NAFTA
country, or a manufacturer, producer or exporter of
goods of a NAFTA country, to request a redetermina-
tion by the Deputy Minister, within a year, of certain
Revenue Canada rulings.

unen

-nouvelles dispositions destinées à garantir que les
droits imposés aux termes de la LMSI continuent
d'être appliqués pendant les procédures à la fois des
tribunaux intérieurs et des groupes spéciaux;

-nouvelles dispositions relatives au remboursement des
droits avec intérêts afin de donner effet à une décision
d'un tribunal ou d'un groupe spécial (Article
1904.15a));

- procédures que doivent suivre le sous-ministre et le
Tribunal dans les cas où les décisions font l'objet d'un
examen et sont renvoyées afin que des mesures soient
prises par un groupe spécial (Article 1904.8);

-exigence que le TCCE rende une ordonnance ou des
conclusions distinctes en ce qui concerne des produits
provenant d'un pays partie à l'ALENA, lorsqu'une
enquête concerne plus d'un pays partie à l'ALENA et
d'autres pays, afin d'empêcher l'accès aux groupes
spéciaux de pays qui ne sont pas parties au différend;
et

- dispositions qui permettent au gouvernement d'un pays
partie à l'ALENA, ou à un fabricant, producteur ou
exportateur d'un pays partie à l'ALENA, de demander
une nouvelle décision de la part du sous-ministre, dans
un délai d'un an, sur des questions ayant fait l'objet
de décisions de la part du ministère du Revenu national
du Canada.

La Partie .1 contient tous les amendements nécessaires
afin d'assurer le fonctionnement du mécanisme spécial de
règlement des différends. Ces amendements ont expressé-
ment pour but :

- de donner effet, dans le cas du Canada, à l'obligation
figurant à l'Article 1904 d'assurer l'examen par un
groupe spécial binational des décisions finales
d'imposition de droits antidufiping ou compensateurs
à l'encontre de produits en provenance d'un pays partie

à l'examen d'un
ce 1911);

groupe
1904);
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-provide that future amendments to Canadian anti- -de prévoir que les amendements qui seront apportés à
dumping or countervailing duty laws will not apply to l'avenir aux lois canadiennes sur les droits antidump-
goods of a NAFTA country unless an Act of Parliament ing ou droits compensateurs ne s'appliqueront pas aux
expressly says so; and produits d'un pays partie à l'A.ENA à moins qu'une

loi votée par le Parlement n'en dispose expressément
autrement; et

-suspend the operation of Part I (.e., the FTA binational -de suspendre l'application de la Partie I (c.-à-d., les
panel provisions) of SIMA while this Part is in force. dispositions de PALE relatives aux groupes spéciaux

binationaux) de la LMSI tant et aussi longtemps que
la présente Parile sera en vigueur.

Sections 219 and 222 of the NAFTA Act amend the SIMA Les articles 219 et 222 de la Loi de mise en ouvre
to provide: modifient la LMSI afin de

-that public information submitted to the Deputy Min- - prévoir que toute information publique soumise au
ister for the purposes of an investigation be provided sous-ministre aux fins d'une enquête soit
to the government of a NAFTA country when requested communiqué au gouvernement d'un pays partie à
by that govemment (article 1910); and 'ALENA qui en fait la demande (Article 1910); et

-that the Minister for International Trade may request a - permettre au ministre du Commerce international de
panel review of a final anti-dumping or countervailing demander l'examen par un groupe spécial d'une
duty determination made under the law of a NAFTA finale d'imposition de droits antidumping ou
country in respect of Canadian goods exported to that de droits compensateurs rendue en vertu de la loi d'un
NAFTA country, and to require the Minister to do so pays partie à l'ALENA au sujet de produits canadiens
at the request of a person entitled to ask for judicial exportés ven ce pays, et exiger que le ministre agisse
review. en ce sens à la demande d'une personne autorisée à

demander un examen judiciaire.

3. Intended Goverment Plan d'cto du gouvernement
The Governent intends to meet its obligations under Le gouvernement a l'intention de respecter ses obligations

chapter nineteen and to ensure that the United States and au ttre du chapitre 19 et de faire n sorte qu les États-Unis
Mexico implement their obligations MJly. In this regard, the et le Mxique s'acquittent pleinement des leurs. À cet égard,
legislative provisions, administrative regulations, practices les dispositions législatives, les ré
and procedures of the competent investigating authorities in et procédures administratives de l'organisme d'enquête
both, the United States and Mexico will be kept under compétent à la fois aux États-Unis et au Mexique feront n
review. In addition, the following commentary focuses on l'objet d'un examen. En outre, le e ni
certain of the chapter nineteen provisions, which deserve qui suit porte sur des dispositions du chapitre 19
special emphasis.qui méritent d'être particulrement mises n rlf.

Articles 1902 and 1903193
Whenever a Party intends to amend its AD/CVD law, the C foisquuneParties e d' salo

NAFA requires that the amendment will only apply toAetlesDC,ALNAdspose '
goods of a NAFA country if the statute specifies that it ' que
applies to goods of that Party and provided that advance si s xrséetsiuédn alimdfctv u
written notification is given of such amendment. Cnaa ctemdfcton'plqeaxpout eldt ate
considers the notice requirement an essential element of thisetàcnionq'entfcaondctemdfctonn
provision, since it will permit the initiation of consultationssotdnéd'vceprci.LeCaacnièequ
pursuant to article 1902 and, if necessary, an article 1903 leiec entfcto osiu nééetesnild
referral to a panel for a declaratory opinion. ctedsoiin a lepretalovrued osl

ttosaux temsde l'Article 1902 et, au beoi, asou-

cmele prévoit l'Article 1903, pour avis déclaratoire.

Article 190414
Each Party to the NAFTA remains bound by the provi- ChcndePatsà AE rteeue'oevr

sions of the GATT, the relevant Codes and the rules con-ledipstosel'crdgnalsCdsprietst
tained therein regarding the application of the Party's lsrge u iuete eqicnen 'plcto
antidumping or countervailing duty laws. The dispute set-delosesPrisnmaèederitatdupgete
tlement mechanism is designed to ensure the impartial ap- dot opnaer.L éaim ergeetdsdf
plication by NAFTA countries of their respective frnsetcnud ao aatrlapiainipr
antidumping and countervailing duty laws. The panel pro-tilpresayprisà AE ,deeusos
cess is intended to be binding and speedy, resulting in an repcistohatlsdisandu igetesris

efficient ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~n ouie droitstatwl bnft aaia x compensateurs.L rcsu esngoe spiun ps aeux
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porters to the United States and Mexico, as well as NAFTA
country exporters doing business in Canada.

Canada notes that, while the text of the NAFTA makes
specific reference to the rosters for panels being comprised
"to the fullest extent practicable" of sitting or retired judges,
it does not preclude participation by other qualified experts.
It is Canada's intent, therefore, that binational panels will
be made up of experts in international trade law, including
lawyers, non-lawyers and sitting or retired judges, who will
be chosen on the basis of objectivity, reliability, sound
judgement and expertise in the trade area.

ect to the extraordinary challenge provisions of
.its operation will remain the same as that which
1 under chapter 19 of the FTA. The addition to
.13(a)(iii) of the example: "... the panel mani-
ded its powers, authority or jurisdiction set out
, for example, by failing to apply the appropri-
of review, ..." does not expand the scope of an

y challenge proceeding from what had been

exécutoire et rapide, assurant ainsi un mécanisme d'examen
efficace qui profitera aux exportateurs canadiens vers les
États-Unis et le Mexique, ainsi que les exportateurs des pays
parties à l'ALENA qui mènent une activité commerciale au
Canada.

Le Canada prend note du fait que si le texte de l'ALENA
fait expressément mention du fait que les listes des candidats
pour faire partie des groupes spéciaux doivent se composer
«dans toute la mesure du possible» de juges en exercice ou
à la retraite, ce texte n'exclut pas la participation d'autres
experts qualifiés. Le Canada a donc l'intention de faire en
sorte que les groupes spéciaux binationaux soient composés
d'experts en droit commercial international, y compris
d'avocats, de non-avocats ou de juges en exercice ou à la
retraite, qui seront choisis en fonction de critères d'objecti-
vité, de fiabilité, de jugement sûr et de compétences dans
le secteur commercial en cause.

S'agissant des dispositions de l'ALENA relatives à la
contestation extraordinaire, le fonctionnement de cette der-
nière ne changera pas comparativement à ce qu'il était en
vertu du chapitre 19 de l'ALE. L'ajout à l'Article
1904.13a)(iii) de l'exemple: « ... le groupe spécial a mani-
festement outrepassé les pouvoirs, l'autorité ou la compé-
tence que lui confère le présent article, par exemple en
n'appliquant pas les critères d'examen appropriés, ...»
n'élargit pas la portée d'une procédure de contestation
extraordinaire comparativement à ce qui avait été négocié
dans le cadre de 'ALE. Lorsqu'un Comité d'examen d'une
contestation extraordinaire arrive à la conclusion qu'un
groupe spécial n'a pas appliqué les critères d'examen
appropriés, il lui faut ensuite déterminer si cette non-appli-
cation a sensiblement influé sur la décision du groupe
spécial et si elle menace l'intégrité du processus d'examen
binational. Ce n'est que si ces trois conditions sont réunies
que la contestation peut être retenue. Deux cas de contest-
ation extraordinaire ont été présentés en vertu de l'ALE.
Dans les deux cas, celui de la viande de porc fraîche,
réfrigérée ou surgelée en provenance du Canada et celui des
porcs vivants IV, les Comités ont rejeté les contestations
présentées par les États-Unis. Dans le cas des porcs IV, le
Comité a, à juste titre, estimé que l'exemple exposé à
l'Article 1904.13a)(iii) de l'ALENA rendait explicite ce qui
était implicite aux termes de l'ALE et il a déclaré que dans
les cas où un groupe spécial n'applique pas les critères
d'examen appropriés, il a échoué sur un aspect d'une
épreuve qui en comporte trois, le non-respect des trois
aspects étant nécessaire à la validité de la contestation.

Le changement du délai énoncé à l'Annexe 1904.13.2 en
ce qui concerne la tenue d'une procédure de contestation
extraordinaire, qui était «de manière générale, [ ... ] dans
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1. Where Canada is the complaining party and wins
against a NAFTA country and decides to suspend the
operation of article 1904 with respect to that NAFTA
country;

2. Where a NAFTA country is the complaining party and
wins against Canada and Canada reciprocally suspends
the operation of article 1904 against that NAFTA coun-
try; and

3. Where a NAFTA country is the complaining party and
wins against Canada, but Canada does not reciprocally
suspend the operation of article 1904 against that
NAFTA country.

Each NAF'A country must ensure that provision is made
to allow the referral of final determinations to its domestic
courts in each of these three situations, mutatis mutandis.

portion of article 1905.12 provides for the
Stime for requesting panel/ECC review during
panel and ECC review imposed pursuant to

under
autuail

Io m
were

to suspena the

.. Le Canada étant la Partie plaignante, il gagne sa cause
contre un pays partie à I'ALENA et décide de sus-
pendre l'application de l'Article 1904 en ce qui ce
concerne ledit pays.

2. Un pays partie à l'ALENA étant la Partie plaignante,
il gagne sa cause contre le Canada, qui suspend, en
guise de réciprocité, l'application de l'Article 1904
audit pays; et

3. Un pays partie à l'ALENA étant la Partie plaignante,
il gagne sa cause contre le Canada, qui ne suspend pas,
en guise de réciprocité, l'application de l'Article 1904
audit pays.

Chacun des pays parties à l'ALENA doit veiller à ce que
soit possible le renvoi de déterminations finales à ses tribu-
naux nationaux dans chacune de ces trois situations, mutatis
mutandis.

La fin de l'Article 1905.12 prévoit la suspension du délai
de demande d'un examen par un groupe spécial ou un
Comité d'examen d'une contestation extraordinaire pendant
toute suspension d'un examen par l'une de ces deux ins-
tances imposée aux termes de l'Article 1905.1la).

Les consultations envisagées en vertu de l'Article 1905.7
donnent aux Parties l'occasion de trouver une «solution
mutuellement satisfaisante» avant de prendre la décision de
suspendre d'autres avantages ou l'application de l'Article
1904. Le Canada est d'avis que cette solution ne comprend
pas le renvoi aux tribunaux nationaux des déterminations
finales qui faisaient l'objet d'un examen par un groupe
spécial ou par un Comité de contestation extraordinaire,
examen arrêté conformément à ce que dispose l'Article
1905.11. Ce renvoi aux tribunaux nationaux de cas soumis
à l'examen d'un groupe spécial ou d'un Comité de contest-
ation extraordinaire ne se produit que si les Parties ne
trouvent pas de solution et que si la Partie plaignante décide

suspension
rant obtenu
annlication

naux,
19.
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t>eceniber 31, 1995. This will bc a high priority of the groupe de travail convoqué aux termes de l'Article 1907 de
Canadian governimet P'ALE. Il a été convenu que ces travaux seront achevés avant

le 31 décenbre 1995. Le Canada accorde à cette démarche
un rang de priorité élevé.

Subsidies and Dumping Worldug <roups Groupes de travail sur hes subventions et sur le
dumping

In aseparate udrtnigthe three Parties, in order to Dans une entente distincte, les trois Parties, afin d'appro-
further their strong and nwtually beneficial trading relation- fondir leur relation commerciale déjà forte et mutuellement
ship, have agre t seek solutions that reduce the possibil- avantageuse, sont convenues de rechercher des solutions qui

ityof isptesconernngth~e issues of subsidies, dumping réduisent la possibilité de différends concernant le subven-
and the operation of trade remedy laws rçgarding such tionnement, le dumping et l'application des recours comn-
practices. merciaux prévus par la législation en rapport avec ces

prques.
The sucsflconclusion of the Uruguay Round marks L'achèvement de l'Ulruguay Round contribue grandement

an ipratstep toward adrsigtheir concerus in this à atténuer leurs préoccupations à cet égard. De plus, les
ares,, In additon th~e three Parties uill establish a trilateral trois Parties établiront un groupe de travail trilatérale sur
workiIIg group on sbie and countervailing duties and les s~ubventions et les droits compensateurs, et un autre sur
another wriggroup on dumping and antidumping duties. le dmiget les droits antidumping. Ces groupes s'inspi-
These groups will build, as apprpprlate, on the results of the reront au beondes résultats de l'UJruguay Round et de
Uruguay Round snd on~ exer uei regard ici these issues. l'expérience acquise eni rapport avec ces questions.

The wotking proups wlU continue efforts begun in 1989 Les groupes de travail poursuivront les efforts entrepris
byr a woring gopconvened under article 1907 of the en 1989 par un groupe de travail constitué aux termes de
Canada-Uited Stae FIA. and will be intuce to coin- l'Article 1907 de l'ALE entre le Canada et les États-Unis,

plet thir orkby eceber 1, 995 Th sucesfület recevra pour mandat d'achever son travail d'ici le 31 dé-
conclso o! these processes will result in improved dispute cemnbre 1995. L'aboutissement de ces processus permettra

settlment.d'améliorer le règlement des différends.

Chapter Twenty Chapitre 20>

Ingttutona Arangmens an Diput SetleentDispositions istuonee et procédures de

1. NATA Povisinsl1 Dispositions de I'ALENA
Thischaterestblises he nsttutons f te Areeent Ce chapitre établit les institutions de l'accord et les pro-

andproedues or he voianc ad sue ntof all céduresdstinée àéviter età égler tou lesdiféed
disute arsig terendr, xcet or attrscov#red by découlant de l'accord, sauf pour lesqusinvsésprl

basic ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~rg leetv st rmoefinspeicaiyad csos difset un rcde efuic aus e delmn des fé

ainsi une voix égale dans la réouindes problèmes.
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Article 2002 establishes the NAFTA Secretariat, com-
prising national offices in each country. Under the FTA, the
Secretariat serves dispute settlement panels under chapter
nineteen of that Agreement, and by an exchange of letters,
chapter eighteen dispute settlement panels as well. Under
the NAFTA, the Secretariat bas three functions:

-to support the Commission and any groups or commit-
tees established by the Commission;

-to. act as registrar for any chapter nineteen panel or
committee and to perforn analogous functions for
chapter twenty dispute settlement panels; and

-to act as depository for chapter eleven investor-state
disputes.

Each country is responsible for the costs of operating its
section of the Secretariat. This infrastructure should facili-
tate the ongoing work programs set out in the Agreement.

Procedures
s an obligation on the Parties to seek
and to "make every attempt" to reach
sflects the commitment of all three
re their trade relations amicably and
2004 makes clear that the dispute
of the Agreement, rather than any

to be pursued whenever the Parties
iith each other.

mpris

L'article 2002 établit le Secrétariat de I'ALENA, qui
comprend la section nationale de chaque pays. En vertu de
l'ALE, le Secrétariat apporte un soutien aux groupes
spéciaux institués en vertu du chapitre 19 de l'ALE et, aux
termes d'un échange de lettres, il apporte également un
soutien aux groupes spéciaux établis en vertu du cha-
pitre 18. Aux termes de l'ALENA, le Secrétariat a trois
fonctions :

- il prête assistance à la Commission et aux groupes ou
comités établis par la Commission;

- il exerce les fonctions de registraire des groupes
spéciaux ou comités institués en vertu du chapitre 19
et il exerce des fonctions analogues pour les groupes
spéciaux établis en vertu du chapitre 20; et

-il tient lieu de dépositaire pour les différends visés au
chapitre 11 entre un investisseur et un État.

Chacun des pays doit supporter les frais de fonctionne-
ment de sa section du Secrétariat. Cette infrastructure
devrait faciliter l'exécution des programmes de travail
prévus par l'accord.

Procédures de règlement des différends
En vertu de l'article 2003, les Parties doivent s'efforcer

de s'entendre sur l'interprétation de l'accord et s'attacher à
trouver des solutions négociées. Cet article reflète l'enga-
gement des trois pays de gérer leurs relations commerciales
à l'amiable et dans un souci de coopération. L'article 2004
précise que les procédures de règlement des différends de
l'accord, plutôt que toute mesure unilatérale, doivent être
appliquées lorsque les Parties à l'ALENA se heurtent à un

es de
uis éta

règlement des différends de l'ALENA
ipes. D'abord, lorsque surgit une ques-
iodifier l'application de l'accord, l'ar-
que tout pays peut demander des
gouvernement concerné. Le troisième
aux consultations. Le paragraphe 5
d'un plein échange de vues à l'étape

s Parties qui se consultent sont tenues
mation suffisante pour permettre un
i question, mais l'accord n'impose pas
cuments et ne fait découler aucune
divulgation de renseignement ou de
divulgation. L'article fait aussi obliga-
[testantes de chercher à éviter toute
ter atteinte aux intérêts de toute autre

A prévoit, comme
, en premier lieu, de
isidère comme des
10, les consultations

règles d'origine, le
uhytosanitaires et le
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-Instead of separate national rosters, as was provided
under the FTA, article 2009 of the NAFTA calis for a
consensus roster of persons acceptable to all member
countries. Panelists must have expertise or experience
in law, international trade, other matters covered byNAFTA or the resolution of disputes arising under
international trade agreements, and will be chosen
strictly on the basis of objectivity, reliability and sound
judgement.

-Instead of selecting nominees from the roster on a
"labour arbitration" model, by which each government
chooses from its own national list, article 2011 of the
NAFTA calls for a process of "reverse selection", by
which one country must select from among the other
country's nationals on the roster. While Parties are free
to nominate panelists from outside the roster, any such
nomination is subject to peremptory challenge.

-Unlike the FTA, article 2011 permits third-country and
non-member country nationals to serve as chair of a
panel.

-Unlike the FTA, disputes regarding financial services
are fully subject to dispute settlement, through special-
ized procedures set out in chapter fourteen (financial
services) to ensure appropriate panel expertise.

in article 2015 permit the use of
,ards to address factual issues re-
al, safety, health or conservation
iel proceeding, the Board is se-

-Au lieu de listes nationales distinctes, comme ce qui
est prévu dans 'ALE, l'article 2009 de l'ALENA
prévoit une liste unique de personnes acceptables pourtous les pays membres. Les membres devront avoir une
connaissance approfondie ou une bonne expérience du
droit, du commerce international, des autres questions
traitées dans l'ALENA ou de la résolution de
différends découlant d'accords commerciaux inter-
nationaux, et elles seront choisies strictement pour leur
objectivité, leur fiabilité et leur discernement.

- Plutôt que de choisir des candidats de la liste selon un
modèle d'«arbitrage du travail», par lequel chacun des
gouvernements effectue son choix sur sa propre liste
nationale, l'article 2011 de l'ALENA prévoit un pro-cessus de «sélection inverse». Selon cette méthode, un
pays doit effectuer son choix parmi les ressortissants
de l'autre pays figurant sur la liste. Les Parties sont
libres de désigner des membres ne figurant pas sur la
liste, mais une telle désignation est sujette à une
récusation sans motif.

-Contrairement à l'ALE, l'article 2011 permet aux
ressortissants d'un pays tiers ou d'un pays non membre
d'exercer les fonctions de président d'un groupe
spécial.

- Contrairement à l'ALE, les différends se rapportant à
des services financiers peuvent faire l'objet d'un
règlement, par l'entremise des procédures spécialisées
énoncées au chapitre 14 (Services financiers), et cela
pour garantir que le groupe spécial aura les connais-
sances requises.

- Les règles spéciales énoncées à l'article 2015 permet-
tent l'utilisation de conseils d'examen scientifique,dont le rôle est d'examiner les aspects factuels liés aux
mesures touchant l'environnement, la sécurité, la santé
ou la conservation. Dans les procédures d'un groupe
spécial, les membres du Conseil sont choisis par le
groupe spécial parmi des experts scientifiques
indépendants très qualifiés. Les Règles de procédure
types énonceront les procédures selon lesquelles un
groupe spécial choisira les membres du Conseil. Les
Parties contestantes auront la possibilité de se faire
entendre sur les questions soumises au Conseil et sur
le rapport du Conseil au groupe spécial.

-Un règlement obligatoire du différend est prévu parl'article 2019 afin de savoir si les mesures de rétorsion
d'un pays en réponse à l'omission d'un autre pays dese conformer au rapport d'un groupe spécial sont elles-
mêmes «manifestement excessives». Cet article offre
une garantie contre les mesures unilatérales non

iaux «obliga-
ires» peuvent
ntre les déci-
spéciaux est
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of xprt uderth FA s nt arie fowad n- NA4FTA, de rétorsion. Également, dans le cas des groupes spéciaux
allNATA anls ea to rpors ithwhch heParties are «obligtie» la Partie contrevennt ne peut prendre de

boun tocomly n te asenc ofan gremen oranoher onte-msurs d réorson. ucd'uapor d rougoup
soltin, ndin o asema th ofenin Patycounter- pcil quel que soit le genre de proupe spécial, n'est

retliae. gai, n paelreprt s atomticllyenorcabl auomaiqumet exéutoire en droit interne. Bien que la
in doesticlaw. istintionentre groupes spéciaux arbitraux et comités d'ex-

perts prévue par PALE, ne se rtrouve pas dans I'ALBNA,
tousles groupes spéciaux de 1'ALENA conduisent à des
rapports auxquels les Parties sont tenues de se conformier
en l'absence d'un accord ou d'une autre solution; et en
aucun cas la Partie contrevenanIte ne peut adopter~ de contre-
meosures de rétrsion. Encore une fois, aucun rapport d'un
proupe spécial n'est atmiqentexécutoire en droit

Artcle205 poviesthat as a inra ate disputes Uarticle 2005 prévoit que, de fçn gnrl, les diffé-
arisng nde boh te NFrAand he ATIay e sttld rndsrelevnt à le fois de I'ALBNA et de l'Accord énra

in ethe foum t te coic ofthecomlaiingParty. If pevn tre réglés selon l'un ou l'autre instrumient au choix
thee ae to ompainngPartis and tlhoy cantapoe, de le partie plignate S'il y a deux parties plaignantes et

the~~~~ diptesal omll esete uader thae NAPTA. An qu'elles nepuvn s'enede le différend sera enpicp
agrednoe o hi atilestaestht heexoratonto use réglé en vertu de I'ALENA. Ue note cneu neé

NAFA dspue suleentis not itefdsual.Accord- cet artice prévoit que l'nctioàuilsreméase

ingy, ubectto peifi exepion inpaagrphs3und 4 e rgeetdsdféed e A Anetpslimm

Caad ais ul AI igtsfr ates riig ndrcotetbl. ncoséunc, os ésre esecetin
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ncluding scientific review boards, will ensure
; interests are fully protected. As noted above,
pter seven requires that sanitary and phytosani-
; be based on scientific justification, be applied
criminatory fashion, be applied only to the
ary to meet a country's level of protection, and
be applied in a manner that would have the

disguised restriction on trade. Chapter nine
àr disciplines to technical standards and regu-
articular, paragraphs 3 and 4 of article 904
luirement of non-discrimination and prohibit
t may have the effect of creating unnecessary
trade. Further, although articles 723(6) and
-rn that a party alleging a violation of these
ive the burden of making its case, consistent
ractice to date, the corollary is also true. Once
g Party has made out its case on an alleged
burden shifts to the defending Party to prove

ig within the scope of a recognized exception.

de règlement des différends de l'ALENA, notamment les
conseils d'examen scientifique, feront en sorte que les inté-
rêts du Canada seront pleinement protégés. Comme on l'a
dit plus haut, la partie B du chapitre 7 exige que les mesures
sanitaires et phytosanitaires soient fondées sur des motifs
scientifiques, qu'elles soient appliquées de façon non
discriminatoire, qu'elles ne soient appliquées que dans la
mesure nécessaire pour répondre au niveau de protection
d'un pays et qu'elles ne soient pas appliquées d'une manière
qui aurait pour effet de créer une restriction déguisée au
commerce. Le chapitre 9 applique des règles semblables
pour les normes et réglementations techniques. En particu-
lier, les paragraphes 3 et 4 de l'article 904 imposent une
obligation de non-discrimination et interdisent les mesures
qui peuvent avoir pour effet de créer des obstacles inutiles
au commerce. Par ailleurs, bien que les articles 723(6) et
914(4) confirment qu'une Partie qui allègue la violation de
telles règles a la charge de prouver cette violation, confor-
mément à la jurisprudence du GATT, le corollaire est éga-
lement vrai. Lorsqu'une Partie plaignante a présenté son
argumentation à l'appui de ses allégations, il appartient alors
à la Partie défenderesse de prouver qu'elle agit dans le cadre

LENA et
le GAIT
nada les
endre en
ne serait
;. Si cela
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Reainsi o Domestkc Law aud PoednsRapports avec les procédures et lois internes
Article 2021 prohibits any private riglit of action under l,!article 2021 interdit tout droit d'engager une action, aux
d omi law~ aginsnother Pary on the ron that a termes du droit interne, contre une autre Partie pour le motif

0esr f fuit ote Party~ is luenise with the~ Agree- qu'une mesure de cette autre Partie est iuncomnpatible avec
men. Tusno roeedngsmaybebrought in Canadian l'accord. Ainsi, aucunte procédure ne peut être engagée

courts ag inthe pove n ~of Mexico or the United devant les tribunaux canadiens contre le gouvernement du
States for traty voain, vdiich are properly the subject. Mexique ou celui des États-Unis pour les violations du

of ntenatona diput selemnt.traité, lesquelles ressortissent aux mécanismes internatio-
naxde règlemnent des différends.

Chatertwetydisuteseuemnt rocedigsare con- Les. procédures de règlement des différends du chapitre
ducedat heinerntina leelbetee gvernint, and 20 sont ondie au niveau international entre les gouver-
hav ro utoatc ffet n ometi lw. ccsinaly, nements et elles n'ont aucun effet auomtiuee droit

howve, a isueofintrpetaio oraplictin f the interne. À l'occasion, totfiune question d'interpréta-
NAFA mghtarie i a ometicadmnisratveor judiolal tion ou d'application de I'ALBNA pourrait se poser devant

proeedng.Wlere the amnsrtve or judlcial b~ody so- une instance judiciaire ou~ administrative naiae. Lorsque
licita the vl.ws of a ato <whr a Party cniesthat l'ogn judiciaire ou administratif s lie les vues d'une
the mater eritsts inevti, article 2020 proitat Partie, ou lorsqu'une Partie estim~e que la question mérite

the ommssin sallendavor toagre o anappoprateson intervention, l'article 2020 prévoitqu la Commission
repnsan h Party in w1oa teruitory the court or s'efforcera d'établir une réponse aprpie, et la Partie sur

admnitrtie od i loatd hal ubitany agreed inter- le tertor4e laquelle l'organe juicaire ou amnstrative
pmeation of the Comsii ccra with the rules est situé~ présentera toute inter~prétation établie par la Com-
of thie forum. If the Comison is unable to agrêee any mission, conformément aux règles de l'organe concerné. Si
Party nxay suhnlt its owxn vlews in acodnewith sucb la Commnission ne convient pas d'une réponse, toute Partie

rules.pouirra présenter ses propres vues à l'organe concerné,
confrméentaux règles de cet organe.

Altenatve Dspue ReoluionAutres méthodes de règlement des différends
Artcle202 relecs acomitmnt y te treecoutris Urtile2022 traduit l'enga>gement des tripys d'en-

wit aprorite xprtie nd xpriece t report and qui se cmosera de personnes ayant lepr e tles
provde ecomendtios totheCommssin. onnassacesrequises, et ce Comité présentera n rapport

etfr e eomnatosàl omsin
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accordance with the Public Service Employ-

Act authorizes the Governor-in-
rs of rosters in accordance with
the Agreement. Section 18 au-

,oint persons to be members of

the authority for
of panelists and
Commission.

prévoit que les employés du Secrétariat, autres que le Se-
crétaire, doivent être nommés conformément à la Loi sur
l'emploi dans la fonction publique.

L'article 17 de la Loi autorise le gouverneur en conseil à
nommer les personnes à inscrire sur la liste, une fois atteint
le consensus visé dans l'accord. L'article 18 autorise le
Ministre à effectuer des nominations au sein de certains
comités.

L'article 19 de la Loi donne le pouvoir de payer la
rémunération et les indemnités des membres des groupes
spéciaux et autres personnes, selon ce que fixera la Com-

r"i"m misme pour la
n pays ALENA
vertu de la Lni

avec

Canada Gazette Part I
January 

1 1994



Le]"anie 194Gazette du Canada Partie 1 215

Partes'undrstndig tht GTT rtile X(b)incude tehniuesau compmerce. L:article précise aussi que les
environmental ~ ~ mesrsncsaytrotect lumau, animal Parties comprennent que l'Article XX(b) dle l'Accord géné-

orplntlie r eath adtlhat GATatce Y_()apisral englobe les mesures de protection de l'environnement
tomesuesreain t te onevaio o lvigand non- éesare laproetide a santéet de lavie des

livngexautibe atra rsouce. hearile lso pro- pronset des aiuxou à lapéevtion dles végétaux
vids gnerl ecepion frm Éie bliatinsof the etque l'Aricle XX(g) s'applique aux mesures se rapportant

tios. t rovde tht nthng n arius ericeprvison logiques et non biologiques. l2article prédvoit aussi des
of he gremet pevetsa Pryfrou ad ptnor enforc- exetosgénérales aux obligations de l'accord pour ce qui

ing on-dscriinatry easues i ordr t secre cmph-con ern le ervices, y compris les télcomunicatis. Il
ancewit it las o reulaion ofgenralappicaion dipos qu iein danis les diverses dispositions delaccord

incudig 'thoe elaingtoheathandsafty nd onume reatiesaux servilces n'empêche une Partie d'adopter ou
proecton.Ths ltte prviionis imiarto the ecpin d'appliquer des mesures pour assurer l'application des lois

règemetsqui ont trait à la santé, à la sécurité et à la
proectondesconomaters Cette denèedisposition est

sebable à l'exception visant le commerce dles produits,
éoceà l'Article XX(d) de l'Accord général.

Artice 20,i agaeZreyienia oGT ri !ril 2102, dansi unefruain trsemblable à celle
cle XI nd rtile 203 f te FA, ovem th exentto d l'rtile XI e l'Acc~ord général et à celle de l'article

whih aPary my tke ctin tat oul oterwse e 203 e PLErégit la msr dans laquelle un gouverne-

secrit inerets.Thi aricl dos nt aplyto nery tade incmpaibls vec l'ALENA, et cela afin de protéger les

btenteitdSaeanCaaao omaue eae inéêsesnildesséuiéCearilne'plqe

to ovrnentprcuemetwhch recoere b tes pas au commerc e 'nri nr lsÉasUi tl

60 n 08rsetvl.Caaa iaxmsrslésaupacé ulcqisn
vié2ahesatce 07e 08rspcieet

Arice213geall iisteapiaino h bi !ril 13lmt efçngnrl 'plcto e

gatins f NFTA ithresect o txaton masues nd oligtios prvue pa FALNA n c quiconern le



anuary ,

af the GAT' would apply, and therefore
the possibility of using NAFTA dispute
edures in alleging discrimination under

-Paragraph 4 deals with tax measures affecting cross-
border trade in services and taxes other than certain
direct taxes, described further below.

are subject
onditioning
in with an

aux mesures fiscales dans la même mesure quel'Article III de l'Accord général, et il donne parconséquent à une Partie la possibilité de recourir aux
procédures de règlement des différends de l'ALENA
lorsqu'elle allègue une discrimination aux termes de
l'Article III de l'Accord général.

- Le paragraphe 4 traite des mesures fiscales qui touch-
ent le commerce transfrontières des services, ainsi quedes taxes autres que certaines taxes directes, décrites
plus en détail ci-après.

- Le paragraphe 5 prévoit que les mesures fiscales sont
sujettes aux paragraphes 1106(3) à (5), qui interdisent
de rendre conditionnel l'octroi d'un avantage se
rapportant à un investissement. Cette règle ne porte
pas atteinte aux droits et obligations des Parties aux
termes du paragraphe 3, notamment aux termes de
l'Article III de l'Accord général.

- Le paragraphe 6 prévoit que les dispositions de
l'article 1110 sur l'expropriation s'appliquent aux
mesures fiscales. Une mesure fiscale prétendument de
la nature d'une expropriation doit être renvoyée nar

SUA UOrnes
n'est pas une
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theein ar, prsuntto ubpragaph «c) to 4(g), subjcct certaines meurs fiscales directes» y énumérées) sont,to theaionltetetadms-aordnto bg-cnommn aux alinéas 4c)4g), sujettes aux obligations
tion oftheinvstmet captr, he srvies haper ad te a tire utraitemet national et au titre de la nation la plus

finanial srvice chaper. fvorisée conteues dans le chapitre sur l'investissmn, le
chiapitre sur les services et le chapitre sur les services
financiers de rALENA.

Supaagap 4c esuestht h NN blgaiosof L'an4) fi e o rte queleolatos NPF conte-subpragaph(b) do4<> apl tç> adat s cferdin a ueus à l'alinéa b) ne s'appliquent pas aux avantages conférés
tax onvntio bewee a NFIApary an anthe coutry das un covenifscale conclue entre urne Partie à

l'ALBNA et un autre pays.
Subargrahs4(d), (e) and ()gan4>e eitn tax- Les alinéas 4d), e) etf> maintiennent les mesures fiscales

atin easre tat o ot onor toth oligtins oud xisanesqui ne sont pas cofrmsaux obligations prévues
in supara a>a or 4(b.Teeoe these olgtnspar les lna 4a) ou 4b). En conséquence, ces obligations

apl nyto future maue other thaii the cotnain ne s'appliqun qu'aux eue fluue ures qu~e: le main-

4(a) a dw4(b) p a i a on or it de6v tel e eu e s aux alin éas 4 ) et 4b).
subararah 4a)or (b ma noeteles c prmtte lalinéa 4a) ou4b) peut namisêteatrsé,àcniproide tat t met th tst et utin ubprarap «g). tion qu'elle répond4e au critère énnc àlalinéa 4g). Ce

taxs),totheexenttht te easredoes not arbtrarly. d'iptsqui soWi a foiséquial et efce), pour autant
disriinae r abirarlynullify or imarbeneflts que la mesure n'établisse pas de diciiain ririee

tages cofrsparles aiés4a)oui 4b).
Meaurs irete a ta aoianc o ausewih espct Le m ssaxée url at d'vter limô ou sur lau

to txeson ncoe, apitl ginsor he axale cpitl o dusysème iscl, elaiveentaux mpôs sr l reenu
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.-payments mea-
ýr NAPTA coun-
ssary, be phased
with TMP rules
most-favoured-

ernment to impose measures
that are essential. to its eco-
allow mensures intended to
sector unleas the mensure is

Le paragraphe 3 Prévoit que toute mesure visant la ba-
nce des paiements doit éviter de léser inutilement un autre
iys ALENA, ne pas imposer un fardeau plus lourd qu'il
est nécessaire, être supprimée progressivement à mesure
ie la situation s'améliore, être conforme aux règles du FMI
être appliquée sur la base du traitement national ou du

aitement de la nation la plus favorisée.
Le paragraphe 4 permet à un gouvernement d'imposer des

aonni
promr

;ont essen-

.mporranie
x~ investis-
à un taux
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incnsstntwitll the FTA, nt~ th N TA, and hrfr industries culturelles a été maintenue pour toute industrie
canot e eercsedwih repc enwae overed by culturelle canadienne, et le droit de rétorsion accordé aux

theNAFA sch s ntelecualprpery. etwenCanda tat-Uisl est li1mté aux m~esures no<n conformes à 1'ALE
andMeico rght ad oliatins rearingth cultural plutôt qu'à l'ALENA; par cosqet, ce droit ne peut être

indstreswil beidntial e hos aplyng etwenCan-~ exercé en rapport avec les nouveaux domaines couverts par
ada nd he Uite Sttes.FALNAr comme la propriété intellectuelle. Entre le Ca-

niada et le Mexique, les droits et obligations touchant les
inutisclels seront identiques à ceux qui s'appli-

quenit entre le Canada et les États-Uinis.

No lgisatin i reuird t imlemnt haper wenty- Aucune loi n'est requise pour mettre en Seuvre le chapitre

NAFA cltualindstres exepton Shuldanthe Paty mettre en Suvre l'exception de ALENA touchant les in-
actincnsstetl wih is bliatonsundr he xcptindustries cutrle. Si une autre Partle devait agir d'une

trad legslaion.l'eceptonla lgsaincommerciale pertinente autorise
déjà le Canada à prendre alors des mesures de rétoruion.

Chaper TentyTwoChapitre 22

d'ccsson

Artile 201conirm tht anexe, apenice an I!rtice 201 onfrmequeles nnees ontparie nté
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nadian Legislation
ction 242(1) of the NAFTA
r the Act or any provision tûi
ay fixed by Order-in-Coui

the Governor-in-Council

dementation Act pro-
of to come into force
. Subsection 242(2)
be satisfied, before

legislation into force,
ve taken satisfactory

2. Législation canadienne
Le paragraphe 242(1) prévoit que la Loi ou toute dispo-

sition de celle-ci entrera en vigueur à une date fixée par
décret. Selon le paragraphe 242(2), le gouverneur en conseil
doit, avant de prendre un décret déclarant en vigueur la Loi
sur l'ALENA, être convaincu que les États-Unis et le Mexi-
que ont pris les mesures nécessaires à la mise en ouvre de
l'accord.

3. Plan d'action du gouvernement
Avant de promulguer la Loi de mise en Suvre de l'ALENA,

le gouvernement fédéral examinera minutieusement les me-
sures prises à la fois par les États-Unis et par le Mexique,
notamment leurs lois et réglementations de mise en ouvre,
pour voir si chacun de ces deux pays a pris les mesures
nécessaires à la mise en ouvre de l'accord. Si le gouverneur
en conseil juge que les autres pays ont pris les mesures
nécessaires, cela ne signifie pas que le Canada renonce à
son droit de contester des mesures mexicaines ou améri-
caines aux termes des procédures de règlement des diffé-
rends prévues par l'accord, ni que le Canada reconnaît que
toutes les mesures de mise en Suvre nrises nar le Mexiaue

nomic cooperauon in oraer to
iess and predictability of world
rnational trade rules are vital to
and remain fundamental objec-
lie Government will, therefore,
: a better trading framework at
ity, including the expansion of
a. Canada will encourage and
NAFTA countries that share as
msion and enhancement of the

transparence et la prévisibilit
mélioration des règles du con
tielle à la prospérité future du
fondamental de la politique
continuera donc de préconise
possible, un meilleur cadre r
l'élargissement de la zone d
Le Canada encouragera et fav
de pays qui partagent les mê
sement et le renforcement de
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